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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
April 29, 2009:

The Honourable Senator Wallin moved, seconded by the
Honourable Senator Segal:

That the Standing Senate Committee on National
Security and Defence be authorized to study:

(a) services and benefits provided to members of the
Canadian Forces; to veterans who have served
honourably in Her Majesty’s Canadian Armed
Forces in the past; to members and former members
of the Royal Canadian Mounted Police and its
antecedents; and all of their families; and

(b) commemorative activities undertaken by the
Department of Veterans Affairs Canada, to keep
alive for all Canadians, the memory of Canadian
veterans’ achievements and sacrifices; and

(c) continuing implementation of the New Veterans
Charter; and

That the committee report to the Senate no later than
June 15, 2010 and that the committee retain all powers
necessary to publicize its findings until 90 days after the
tabling of the final report.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 29 avril 2009 :

L’honorable sénateur Wallin propose, appuyée par
l’honorable sénateur Segal,

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense soit autorisé à étudier :

a) les services et les avantages sociaux offerts aux
membres des Forces canadiennes, aux anciens
combattants qui ont servi dignement dans les Forces
armées de Sa Majesté, aux membres et anciens
membres de la Gendarmerie royale du Canada (ou
de cette organisation sous ses noms antérieurs), ainsi
qu’à leurs familles;

b) les activités commémoratives organisées par le
ministère des Anciens combattants pour rappeler à
tous les Canadiens les réalisations et les sacrifices des
anciens combattants;

c) la poursuite de la mise en oeuvre de la Charte des
anciens combattants adoptée récemment;

Que le comité fasse rapport au Sénat au plus tard
le 15 juin 2010 et qu’il conserve tous les pouvoirs nécessaires
pour diffuser ses conclusions pendant les 90 jours suivant le
dépôt de son rapport final.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 6, 2009
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 12:08 p.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Manning, Meighen, Moore, Wallin and
Zimmer (8).

Other senators present: The Honourable Senators Downe and
Mitchell (2).

In attendance: James S. Cox, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.)

The committee considered a draft agenda.

The Honourable Senator Zimmer moved:

That the order of reference regarding veterans affairs adopted
by the Senate on April 29, 2009, be delegated to the
Subcommittee on Veterans Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Banks moved:

That the chair of the committee be authorized to represent
the committee when the budget application adopted on
April 27, 2009, is considered by the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets, and Administration, or any
subcommittee thereof.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

At 12:14 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, May 11, 2009
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 3:05 p.m., in room 7, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 6 mai 2009
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 12 h 8, à la pièce 257 de l’édifice
de l’Est, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Day, Kenny, Manning, Meighen, Moore, Wallin et Zimmer (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Downe et
Mitchell (2).

Également présent : James S. Cox, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude sur la
politique de sécurité nationale du Canada. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

Le comité examine le programme proposé.

L’honorable sénateur Zimmer propose :

Que l’ordre de renvoi concernant les affaires des anciens
combattants adopté par le Sénat le 29 avril 2009 soit délégué au
Sous-comité des anciens combattants.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Banks propose :

Que le président du comité soit autorisé à représenter le comité
lorsque la demande de budget adoptée le 27 avril 2009 sera étudiée
par le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration ou par tout sous-comité constitué à cette fin.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

À 12 h 14, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 11 mai 2009
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 15 h 5, dans la pièce 7 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Manning, Meighen, Mitchell, Moore,
Tkachuk and Wallin (9).

Other senator present: The Honourable Senator Nolin (1).

In attendance: Allison Goody and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament, Superintendant Lindsey Brine, RCMP Liaison
Officer, Sergeant Patrick Walsh, Ottawa Police Liaison Officer,
and Major-General (ret) Keith McDonald and Barry Denofsky,
as individuals.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2).

WITNESSES:

Royal Canadian Mounted Police:

William Sweeney, Senior Deputy Commissioner;

Keith Clark, Assistant Commissioner, Officer in Charge,
Change Management Team;

David McAusland, Chair, Royal Canadian Mounted Police
Reform Implementation Council.

Commission for Public Complaints Against the RCMP:

Paul Kennedy, Chair.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee commenced in camera
to consider its draft agenda.

It was agreed that staff be permitted to remain in the room for
the in camera portions of today’s meeting.

Barry Denofsky briefed the committee.

At 3:29 p.m., the committee suspended.

At 3:34 p.m., the committee resumed its sitting, in public, in
room 2, Victoria Building.

The chair made opening remarks.

Mr. Sweeney and Mr. Clark made statements and answered
questions.

At 5:22 p.m., the committee suspended.

At 5:30 p.m., the committee resumed.

Mr. McAusland and Mr. Kennedy made statements and
answered questions.

At 7:32 p.m., the committee suspended its sitting.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Day, Kenny, Manning, Meighen, Mitchell, Moore, Tkachuk et
Wallin (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nolin (1).

Également présents : Allison Goody et Martin Auger,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement; la surintendante Lindsey Brine,
agente de liaison de la GRC; le sergent Patrick Walsh, agent de
liaison de la police d’Ottawa; et le major-général (à la retraite)
Keith McDonald et Barry Denofsky, à titre individuel.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude sur la
politique de sécurité nationale du Canada (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Gendarmerie royale du Canada :

William Sweeney, sous-commissaire supérieur;

Keith Clark, commissaire adjoint, officier responsable de
l’Équipe de gestion du changement;

David McAusland, président, Conseil de mise en œuvre de la
réforme au sein de la GRC.

Commission des plaintes du public contre la GRC :

Paul Kennedy, président.

Conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le comité se
réunit à huis clos pour examiner un projet d’ordre du jour.

Il est convenu que le personnel soit autorisé à rester dans la
salle pendant la séance à huis clos

Barry Denofsky informe le comité.

À 15 h 29, le comité suspend ses travaux.

À 15 h 34, le comité reprend ses travaux, en séance publique,
dans la salle 2 de l’édifice Victoria.

Le président fait une déclaration préliminaire.

M. Sweeney et M. Clark font une déclaration et répondent aux
questions.

À 17 h 22, le comité suspend ses travaux.

À 17 h 30., le comité reprend ses travaux.

M. McAusland et M. Kennedy font des déclarations et
répondent aux questions.

À 19 h 32, le comité suspend ses travaux.
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At 7:36 p.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee resumed
in camera to consider its draft agenda.

At 7:51 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

À 19 h 36, conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le
comité se réunit à huis clos pour examiner un projet d’ordre du
jour.

À 19 h 51, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 6, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 12:08 p.m. for the delegation of the study
on services and benefits provided to veterans and their families to
the Subcommittee on Veterans Affairs.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This is a meeting of the Standing Senate Committee
on National Security and Defence. Time is short, so I will not go
through the usual introductions today.

We are here to regularize the Subcommittee on Veterans
Affairs. I would like a motion that the order of reference regarding
veterans affairs adopted by the Senate on April 29, 2009, be
delegated to the Subcommittee on Veterans Affairs.

It is moved by Senator Zimmer. Is there any discussion?

Senator Moore: Question.

The Chair: Those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed?

Carried.

Is there any other business?

Senator Banks: I would like to move a motion, chair. I know
we want to move to the subcommittee as quickly as we can.

I move that the chair of the committee be authorized to
represent the committee when the budget application adopted
on April 27, 2009, is considered by the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets, and Administration or any
subcommittee thereof so that we can proceed forthwith.

Senator Wallin: Is this the chair of the subcommittee?

The Chair: To which committee are you referring?

Senator Banks: I am referring to the Standing Senate
Committee on National Security and Defence. We do not have
any money yet. We have to move with alacrity to do that.

Senator Wallin: Could you please explain? I thought you were
talking about the subcommittee.

Senator Banks: No. The order of business is that the parent
committee is meeting now. We, and therefore no one else,
including the subcommittee, have no money. I am moving that
the Chair of the Standing Senate Committee on National Security
and Defence be authorized to represent the committee when the
budget application, which we adopted on April 27, is before

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 6 mai 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 12 h 8, pour la délégation
de l’étude sur les services et les avantages sociaux offerts aux
anciens combattants et à leurs familles au Sous-comité des anciens
combattants.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Comme nous disposons de peu de temps, je vous
ferai grâce des préambules habituels pour cette séance du Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense.

Nous sommes ici pour régulariser la situation du Sous-comité
des anciens combattants. J’aimerais que quelqu’un propose une
motion à l’effet que l’ordre de renvoi concernant les affaires des
anciens combattants, adopté par le Sénat le 29 avril 2009, soit
délégué au Sous-comité des anciens combattants.

La motion est présentée par le sénateur Zimmer. Quelqu’un
veut en débattre?

Le sénateur Moore : Je demande que la motion soit mise
aux voix.

Le président : Ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre?

La motion est adoptée.

Y a-t-il d’autres points dont vous souhaiteriez discuter?

Le sénateur Banks : J’aimerais présenter une motion, monsieur
le président. Je sais que nous souhaitons passer au travail du sous-
comité aussi rapidement que possible.

Je propose que le président du comité soit autorisé à
représenter le comité lorsque la demande de budget adoptée
le 27 avril 2009 sera étudiée par le Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration ou par tout
sous-comité constitué à cette fin de telle sorte que nous
puissions aller de l’avant dès maintenant.

Le sénateur Wallin : S’agit-il du président du sous-comité?

Le président : De quel comité parlez-vous?

Le sénateur Banks : Je parle du Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense. Nous n’avons toujours
pas obtenu de fonds. Nous devons faire rapidement le nécessaire.

Le sénateur Wallin : Pourriez-vous nous expliquer? Je croyais
que vous parliez du sous-comité.

Le sénateur Banks :Non. C’est le comité dans son ensemble qui
siège actuellement. Notre comité, et par le fait même toutes ses
composantes, y compris le sous-comité, ne dispose d’aucun fonds.
Je propose donc que le président du Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense soit autorisé à représenter
le comité lorsque la demande de budget, que nous avons adoptée
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either the Standing Committee on Internal Economy, Budgets,
and Administration or any subcommittee thereof so we can move
forthwith.

Senator Meighen: If we did not adopt your motion or you did
not put the motion forward, what would be the difference? Would
the chair not do that naturally?

Senator Banks: I am hopeful he would, but that has not
happened yet. Therefore, I am hopeful this motion will give
impetus to the committee to instruct the chair to do that.

Senator Meighen: The chair normally represents the committee
before Internal Economy.

Senator Banks: Yes. I am simply reiterating that fact.

Senator Manning: In my past life in the House of Commons,
I was Chair of the Standing Committee on Fisheries and
Oceans. Anytime we went to the Board of Internal Economy,
I represented the committee there.

Senator Banks: It is normal. I simply want it to happen as
quickly as it possibly can so we can get on with things.

The Chair: Is there any further discussion? All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed?

Carried.

Senator Wallin: I am assuming it is like any committee in that
we can all attend if we so choose.

The Chair: No. In fact, the subcommittee only invites chairs.

Senator Banks: You are talking about the Subcommittee on the
Review of Committee Budgets?

The Chair: Yes. No one else has ever attended any of the
sessions that I have been to before.

Senator Manning:My understanding is that the chair can make
the presentation and anyone can go into the meeting.

Senator Wallin: I think Senator Tkachuk attended last year.
Therefore, I will probably do the same as deputy chair.

The Chair: No, he did not ever attend. Senator Downe was on
the committee.

Senator Downe: I was a member of the Subcommittee on the
Review of Committee Budgets last year. The chairs of committees
presented their budgets.

Senator Wallin: I am sure they would present their budgets.
I am talking about attendance.

le 27 avril, sera soumise au Comité permanent de la régie interne,
des budgets et de l’administration ou par tout comité constitué à
cette fin de telle sorte que nous puissions aller de l’avant dès
maintenant.

Le sénateur Meighen : Si nous n’adoptions pas votre motion ou
si vous ne l’aviez jamais présentée, quelle serait la différence?
Notre président ne le ferait-il pas de toute manière?

Le sénateur Banks : J’ose espérer qu’il le ferait, mais rien n’a
encore été accompli. J’espère donc que la motion que je présente
incitera le comité à donner des directives au président en ce sens.

Le sénateur Meighen : Le président nous représente
habituellement devant le Comité permanent de la régie interne.

Le sénateur Banks : Oui. Je veux simplement insister sur cette
responsabilité.

Le sénateur Manning : Dans ma vie antérieure à la Chambre
des communes, j’ai été président du Comité permanent des pêches
et des océans. À toutes les fois où nous nous sommes adressés au
Bureau de régie interne, c’est moi qui y représentais le comité.

Le sénateur Banks : C’est tout à fait normal. Je veux
simplement que l’on agisse aussi rapidement que possible de
telle sorte que nous puissions passer à l’action.

Le président : Y a-t-il d’autres intervenants? Tous ceux qui sont
pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre?

La motion est adoptée.

Le sénateur Wallin : Je présume que comme pour tout autre
comité, nous pouvons tous assister aux séances si nous le désirons.

Le président : Non. En fait, seuls les présidents sont invités par
le sous-comité.

Le sénateur Banks : Vous parlez du Sous-comité des budgets de
comités?

Le président : Tout à fait. Personne d’autre n’a jamais assisté
aux séances auxquelles j’ai participé jusqu’à maintenant.

Le sénateur Manning : Je croyais que le président pouvait faire
la présentation et que n’importe qui d’autre pouvait être présent.

Le sénateur Wallin : Je pense que le sénateur Tkachuk y a
participé l’an dernier. Je vais donc probablement faire de même en
ma qualité de vice-présidente.

Le président : Non, il n’y a pas assisté. Le sénateur Downe
faisait partie du comité.

Le sénateur Downe : J’étais membre du Sous-comité des
budgets de comités l’an dernier. Ce sont les présidents des
différents comités qui présentent les budgets.

Le sénateur Wallin : Je sais très bien que ce sont les présidents
qui présentent les budgets. Je parle de la possibilité pour les
membres d’assister aux séances.
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Senator Downe: No, only the chairs attend the subcommittee.
I should explain. The budget then goes to the Internal Economy
Committee, where anyone can attend.

Senator Wallin: I will deal with the chair of the committee and
seek permission to attend. That is fine.

The Chair: Are there any other questions?

Senator Banks: Are we adjourned?

The Chair: I did not want to do that too quickly.

There is a motion on the floor to adjourn. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed?

Carried.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, May 11, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 3:34 p.m. to examine and report on the
national security policy of Canada (topic: RCMP in transition).

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This is a meeting of the Standing Senate Committee
on National Security and Defence. My name is Colin Kenny;
I chair the committee. I would like to introduce briefly the
members of the committee to you.

Senator Joseph Day is from New Brunswick where he is a
well-known private practice attorney and engineer. He has served
the Senate of Canada since October 2001. Senator Day sits on the
board of governors of the Royal Military College of Canada and
currently chairs the Standing Senate Committee on National
Finance.

Senator Pamela Wallin is from Saskatchewan. She was
appointed to the Senate in January 2009. After a long career in
journalism, Senator Wallin served as Consul General of Canada
in New York and also served at the request of Prime Minister
Harper on the Independent Panel on Canada’s Future Role in
Afghanistan. She is the deputy chair of the committee and is also
a member of the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade.

Senator Fabian Manning has dedicated his career to serving
Newfoundlanders and Labradoreans at all three levels of
government. He was appointed to the Senate in January 2009.
He also chairs the Conservative government’s Atlantic caucus and
is a member of the Standing Senate Committee on Fisheries and
Oceans.

Le sénateur Downe : Non, seuls les présidents peuvent
participer aux séances du sous-comité. Le budget est ensuite
soumis au Comité de régie interne dont les séances sont ouvertes à
tous.

Le sénateur Wallin : Je vais m’adresser au président du comité
pour obtenir l’autorisation d’y participer. C’est très bien.

Le président : Y a-t-il d’autres questions?

Le sénateur Banks : Pouvons-nous lever la séance?

Le président : Je ne voulais pas précipiter les choses.

Il y a une proposition pour que la séance soit levée. Tous ceux
qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre?

La motion est adoptée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 11 mai 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 15 h 34, pour étudier la
politique de la sécurité nationale du Canada et pour faire rapport
sur la question (sujet : la GRC en transition).

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Nous tenons une réunion du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense. Je m’appelle
Colin Kenny et je préside le comité. J’aimerais vous présenter
brièvement les membres du comité.

Le sénateur Joseph Day représente le Nouveau-Brunswick; il
est ingénieur et avocat renommé en pratique privée. Il sert le
Sénat du Canada depuis octobre 2001. Il siège aussi au Conseil
des gouverneurs du Collège militaire royal du Canada et il préside
le Comité sénatorial permanent des finances nationales.

Le sénateur Pamela Wallin représente la Saskatchewan. Elle a
été nommée au Sénat en janvier 2009. Après une longue carrière
en journalisme, Le sénateur Wallin a occupé le poste de consule
générale du Canada à New York et, à la demande du premier
ministre Harper, elle a agi comme membre du groupe d’experts
indépendant sur le rôle futur du Canada en Afghanistan. Elle est
la vice-présidente du comité et elle est membre du Comité
sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce
international.

Le sénateur Fabian Manning a consacré sa carrière à servir les
citoyens de Terre-Neuve-et-Labrador aux trois ordres de
gouvernement. Il a été nommé au Sénat en janvier 2009. Il
préside également le caucus de l’Atlantique du gouvernement
conservateur et il est membre du Comité sénatorial permanent des
pêches et des océans.
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Senator Grant Mitchell was appointed to the Senate in 2005.
He is from Edmonton, Alberta. He has had careers in the Alberta
public service, the financial industry and politics. He is the deputy
chair of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources and he is a member of the
Standing Senate Committee on National Finance.

[Translation]

We have with us Senator Pierre Claude Nolin from Quebec. He
is a lawyer by trade and was appointed a senator in June 1993.
Senator Nolin is currently the deputy chair of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs. He is also a
member of the Standing Senate Committee on Rules, Procedures
and the Rights of Parliament.

[English]

Senator Wilfred Moore was called to the Senate in
September 1996. He represents the senatorial division of
Stanhope Street/South Shore in Nova Scotia. He has been
active at the city level in Halifax-Dartmouth and has served as a
member of the board of governors of St. Mary’s University. He is
also a member of the Senate Standing Committee on Banking,
Trade and Commerce and the Standing Joint Committee on
Scrutiny of Regulations.

Senator Tommy Banks from Alberta was called to the Senate
in April 2000. He is known to many Canadians as an
accomplished and versatile musician and entertainer. He is a
member of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

Senator Michael Meighen from Ontario was appointed to the
Senate in September 1990. He is a lawyer and a member of
the bars of Quebec and Ontario. He is currently the chair of the
Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce.

Honourable senators, we have before us today two
distinguished members of the Royal Canadian Mounted Police.
We have Mr. William Sweeney, Senior Deputy Commissioner of
the RCMP. Mr. Sweeney was appointed to the Office of Senior
Deputy Commissioner in August 2007. As senior deputy
commissioner, he performs his duties as an associate to the
Commissioner of the RCMP, Mr. William Elliott. He shares in
many of the commissioner’s duties, administrative or operational,
but always within the Royal Canadian Mounted Police Act’s
framework of there being one commissioner of the RCMP.

With him is Mr. Keith Clark. Mr. Clark is Assistant
Commissioner, Officer in Charge for the Change Management
Team of the RCMP. In 2008, Mr. Clark was assigned as Officer
in Charge of the Change Management Team. This team was
established by Commissioner Elliott in January 2008 to carry out
the recommendations of the independent Task Force on
Governance and Cultural Change in the RCMP, which, in its
report in December 2007, called for a complete overhaul.

Le sénateur Grant Mitchell a été nommé au Sénat en 2005. Il
est originaire d’Edmonton, en Alberta. Il a fait carrière dans la
fonction publique, dans le milieu des affaires et sur la scène
politique en Alberta. Il agit comme vice-président du Comité
sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles et il est membre du Comité sénatorial
permanent des finances nationales.

[Français]

Nous avons le sénateur Pierre Claude Nolin, qui vient du
Québec. Il est avocat et a été nommé sénateur en juin 1993. Le
sénateur Nolin est présentement vice-président du Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.
Il est également membre du Comité permanent du Règlement, de
la procédure et des droits du Parlement.

[Traduction]

Le sénateur Wilfred Moore a été nommé au Sénat en
septembre 1996. Il représente la division sénatoriale de
Stanhope Street/South Shore en Nouvelle-Écosse. Il a été actif
sur la scène municipale à Halifax-Dartmouth et il a été membre
du conseil des gouverneurs de l’Université St. Mary’s. Il est
également membre du Comité sénatorial permanent des banques
et du commerce et du Comité mixte permanent d’examen de la
réglementation.

Le sénateur Tommy Banks, de l’Alberta, a été nommé au Sénat
en avril 2000. Un grand nombre de Canadiens le connaissent
comme musicien et artiste accompli et polyvalent. Il est membre
du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles.

Le sénateur Michael Meighen, de l’Ontario, a été nommé au
Sénat en septembre 1990. Avocat, il est membre du barreau du
Québec et de l’Ontario. Il préside actuellement le Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce.

Honorables sénateurs, deux membres de haut niveau de la
Gendarmerie royale du Canada viennent témoigner devant nous
aujourd’hui. Nous recevons M. William Sweeney, sous-
commissaire supérieur de la GRC. M. Sweeney a été nommé au
Bureau du sous-commissaire supérieur en août 2007. En qualité
de sous-commissaire supérieur, il exerce ses fonctions comme
associé auprès du commissaire de la GRC, M. William Elliott. Il
partage beaucoup des fonctions administratives et opérationnelles
du commissaire, mais toujours dans le cadre de la Loi sur la
Gendarmerie royale du Canada qui veut qu’il y ait seulement un
commissaire de la GRC.

Il est accompagné de M. Keith Clark. M. Clark est commissaire
adjoint, officier responsable de l’Équipe de gestion du changement
de la GRC. En 2008, M. Clark a été nommé officier responsable de
l’Équipe de gestion du changement. Cette équipe a étémise sur pied
par le commissaire Elliott en janvier 2008 pour donner suite aux
recommandations du Groupe de travail indépendant sur la
gouvernance et le changement culturel à la GRC, qui demandait
une restructuration complète de la GRC dans son rapport publié
en décembre 2007.
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I should note that we had hoped to have Commissioner Elliott
here with us today. He has sent his regrets. He is unfortunately
and sadly absent because of the death of a member of the force
while on duty, and he is currently attending that member’s
funeral.

Deputy Commissioner Sweeney and Assistant Commissioner
Clark are here to discuss with us the transformation process that
is underway as well as the Brown report, to advise us of which
parts of the report have been accepted, to describe what has been
accomplished to date and what the plans are for the coming year.

William Sweeney, Senior Deputy Commissioner, Royal
Canadian Mounted Police: Assistant Commissioner Clark and
I are pleased to be with you here and, as the chair indicated,
Commissioner Elliott, unfortunately, is not able to attend at this
moment because he is at the regimental funeral for a faller officer,
Constable James Lundblad, who was tragically killed in the line
of duty last Tuesday, in a motor vehicle collision in the Province
of Alberta. It is important for the commissioner, the force and all
Canadians to pay tribute to this fine young officer who has made
the ultimate sacrifice in the service of his community and his
country. The commissioner asked me to convey his regrets to the
committee and his sincere appreciation for your understanding of
the circumstances we find ourselves in.

I also would like to thank the committee for the opportunity to
discuss significant activities underway in the RCMP and for your
ongoing review and advice on matters relating to national
security.

The RCMP holds a special place in the history of our nation
and plays a unique role. Those of us who serve in this institution
feel privileged in that role. We play many roles across the country
and around the world, and although we receive a lot of attention,
the media does not often report the fact that the RCMP responds
to about 7,500 calls for assistance each and every day. We also are
not often publicly acknowledged for the positive feedback we
receive from Canadians who recognize that our men and
women — our employees — go the extra mile to provide good
service to Canadians.

By its nature, what makes news is the unusual— the exception.
This is also often the case for what attracts criticism. This is not to
say that all criticism of the RCMP is unfounded. We certainly
have our challenges and weaknesses. Although we work hard to
avoid doing so, we do make mistakes. It is very important,
therefore, that we acknowledge our mistakes, learn from them
and move forward.

We must build on our many strengths and address our
weaknesses. As an employer, we need to better support our men
and women. As a public institution, we need to be more
accountable to the people we serve.

Je dois signaler que nous espérions que le commissaire Elliott
soit des nôtres aujourd’hui. Il nous prie de l’excuser.
Malheureusement, il est absent en raison du décès d’un membre
du service de police dans l’exercice de ses fonctions, et il assiste
présentement à ses funérailles.

Le sous-commissaire Sweeney et le commissaire adjoint Clark
sont ici pour discuter du processus de transformation en cours et
du rapport Brown, pour nous indiquer quelles parties du rapport
ont été acceptées, pour nous expliquer ce qui a été accompli
jusqu’à maintenant et pour nous dire quels sont les plans pour
l’année à venir.

William Sweeney, sous-commissaire supérieur, Gendarmerie
royale du Canada : Le commissaire adjoint Clark et moi-même
sommes heureux d’être ici avec vous et, comme le président l’a
indiqué, le commissaire Elliott est malheureusement dans
l’impossibilité de se joindre à nous en ce moment parce qu’il
assiste aux funérailles régimentaires de l’un de nos officiers mort
en service commandé, le gendarme James Lundblad,
tragiquement décédé dans l’exercice de ses fonctions mardi
dernier, dans une collision automobile survenue en Alberta. Il
est important que le commissaire, la GRC et tous les Canadiens
rendent hommage à ce jeune officier qui a fait le sacrifice ultime,
au service de sa communauté et de son pays. Le commissaire m’a
demandé de transmettre ses excuses au comité et de vous
remercier sincèrement de votre compréhension de la situation
dans laquelle nous nous trouvons.

J’aimerais également remercier le comité de l’occasion qui
m’est donnée de discuter d’activités importantes en cours à la
GRC. Je le remercie aussi de l’examen qu’il mène et des conseils
qu’il fournit continuellement en ce qui concerne la sécurité
nationale.

La GRC tient une place spéciale dans l’histoire de notre pays et
joue un rôle unique. Ceux d’entre nous qui font partie de cette
institution s’estiment privilégiés. La GRC joue de nombreux
rôles, d’un bout à l’autre du pays et dans le monde entier. Bien
qu’ils nous accordent beaucoup d’attention, les médias ne
mentionnent pas souvent le fait que la GRC répond à environ
7 500 appels à l’aide chaque jour ni la rétroaction positive que
nous recevons de Canadiens qui reconnaissent que nos hommes et
nos femmes — employés — font le petit effort supplémentaire
pour rendre un bon service à la population.

Ce qui fait la manchette de l’actualité est souvent l’inhabituel,
le particulier, l’exception. Et, souvent, cela s’applique aussi aux
critiques. Cela ne veut pas dire que toutes les critiques visant la
GRC sont sans fondement, car nous avons, bien sûr, nos défis et
nos faiblesses. Nous travaillons fort pour éviter de faire des
erreurs, mais nous en faisons quand même. Il est donc très
important que nous reconnaissions nos erreurs, que nous en
tirions des leçons et que nous allions de l’avant.

Nous devons miser sur nos nombreux points forts et remédier à
nos faiblesses. Comme employeur, nous devons mieux soutenir
nos hommes et nos femmes. En tant qu’institution publique, nous
devons rendre davantage de comptes aux gens que nous servons.
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As the commissioner has said on many occasions, there is far
more right than wrong with the RCMP and, most encouraging,
the RCMP is an organization willing to adapt and change, and to
learn and improve.

As recommended by the Task Force on Governance and
Cultural Change in the RCMP, we have established the Change
Management Team to help us lead our transformation efforts.
Our transformation plan includes our vision for change for the
RCMP to become adaptive, accountable, trusted, full of engaged
employees demonstrating outstanding leadership and providing
world-class police services.

The plan identifies three critical areas for the first phase of our
work: governance, leadership and capacity.

It must be recognized that significant change will be neither
easy nor fast. We are an organization of some 30,000 employees
working across this great country. We have a broad and
important mandate. We recognize that there are few, if any,
quick fixes. However, change in the RCMP is real and ongoing.
Allow me to briefly highlight some of our work.

Like many employers, the RCMP faces an aging workforce. By
2011, approximately 40 per cent of our regular members will have
less than five years of service. Our youth represents both
challenges and opportunities. We must ensure that our
employees have the leadership, the equipment and the support
they require to respond to the significant and growing demands of
policing in the 21st century. We must also capitalize on the
tremendous talent, energy and dedication the growing number of
new officers bring to the force.

In order to ensure we have the officers we require, we have
launched a highly successful recruitment campaign, resulting in a
record number of applicants. In fact, for the period between
January and March 2009, the number of exams written increased
by 156 per cent compared to the same period in 2008.

We have also streamlined the application process, and many
applicants are now being processed in as little as three months.
This is a tremendous improvement for us. We are providing our
cadets an allowance of $500 per week. Last year a record-
breaking 1,800 cadets went through Depot, our training academy
in Regina, and we are set to break the record again this year.

We are investing significantly in leadership and learning. Last
month, we launched our national performance programs to build
a leadership talent pipeline extending from new recruits to
executives. Our expanded Field Coaching Program for new
constables now has more than 1,000 fully-trained additional
coaches.

Comme le commissaire l’a dit à maintes occasions, la GRC a à
son actif bien plus d’actions correctes que d’actions incorrectes et, ce
qui est d’autant plus encourageant, la GRC est disposée à s’adapter
et à opérer des changements, à apprendre et à s’améliorer.

Comme l’a recommandé le Groupe de travail sur la
gouvernance et le changement culturel à la GRC, nous avons
créé une équipe de gestion du changement pour aider à diriger nos
efforts de transformation. Notre plan de transformation inclut
notre vision axée sur le changement pour faire de la GRC une
organisation responsable, digne de confiance et souple composée
d’employés motivés à se démarquer par un leadership
exceptionnel et à fournir des services de police de toute
première classe.

Le plan identifie trois domaines critiques pour la première
phase de nos efforts : la gouvernance, le leadership et la capacité.

Il faut reconnaître qu’un changement important ne sera ni
rapide ni facile. Nous sommes une organisation de quelque
30 000 employés déployés d’un bout à l’autre du pays. Notre
mandat est vaste et crucial. Nous reconnaissons que les solutions
rapides sont rares, si tant est qu’il y en ait. Cependant, le
changement à la GRC est réel et constant. Permettez-moi de
souligner brièvement une partie de notre travail.

Comme de nombreux employeurs, la GRC fait face au
vieillissement de sa main-d’œuvre. D’ici 2011, environ 40 p. 100
de nos membres réguliers auront moins de cinq années de service.
Nos jeunes membres sont porteurs de défis et d’opportunités.
Nous devons nous assurer que nos employés ont le leadership,
l’équipement et le soutien dont ils ont besoin pour satisfaire aux
exigences importantes et croissantes des services de police au
XXIe siècle. Nous devons aussi miser sur le talent, l’énergie et le
dévouement formidables que le nombre croissant de nouveaux
officiers apportent à la force.

Afin de nous assurer que nous avons les officiers dont nous
avons besoin, nous avons lancé une campagne de recrutement
couronnée de succès, puisqu’elle a abouti à un nombre record de
demandeurs d’emploi. En fait, de janvier à mars 2009, le nombre
d’examens passés a augmenté de 156 p. 100 en comparaison avec
la même période l’an dernier.

Nous avons aussi simplifié le processus de demande d’emploi
et, pour de nombreux requérants, le traitement des demandes ne
prend que trois mois. C’est une énorme amélioration pour nous.
Nous fournissons à nos cadets une indemnité de 500 $ par
semaine. Tout cela nous a permis de recruter 1 800 cadets à la
division Dépôt, notre école de formation située à Regina, et nous
allons en recruter même plus cette année.

Nous investissons énormément dans le leadership et dans
l’apprentissage. Le mois dernier, nous avons lancé nos
programmes nationaux de mesure du rendement pour
développer un bassin de talents en leadership, des nouvelles
recrues jusqu’aux cadres supérieurs. Notre programme étendu de
formation pratique pour les nouveaux gendarmes bénéficie de
plus de 1 000 formateurs additionnels bien préparés.

5:12 National Security and Defence 11-5-2009



A renewal initiative is also underway to modernize many of our
human resources functions and processes. We have instituted a
national backup policy to ensure that more than one officer
responds to calls in a variety of potentially dangerous
circumstances.

Mr. Chair, honourable senators, this is by no means an
exhaustive list of the transformation initiatives that have taken
and are taking place within the RCMP all across the country. We
are proud of our change efforts to date, and our work continues.

For example, we are working to instill key leadership
behaviours. This will be a significant focus for the next six
months. We are currently drafting a strategy for a healthy
workplace, focusing on education, prevention, screening and
treatment. Employee wellness is dependent on many things,
including work environment and supervisory competency. We
need good leaders.

We know there is a strong correlation between physical and
mental health, well-being and productivity. We continue to focus
on moving forward in relation to governance, including
identifying barriers to achieving our vision for change. We are
fully in support of an enhanced, independent review and oversight
of the RCMP and look forward to the government’s proposals in
this regard.

Our transformation efforts have been encouraged by the first
two reports of the RCMP Reform Implementation Council.
However, as we change, we must maintain our commitment to the
safety and security of Canadians; our operational responsibilities
certainly have not slowed down. As mentioned earlier, we respond
to some 7,500 calls for assistance daily — more than 3 million
calls a year.

Sadly, our experience has shown that any one of these calls or
incidents, from a noise complaint, a domestic dispute or a traffic
violation — as was sadly the case in Alberta — can result in risk
for, and even death to, our members.

We are also busy preparing for security at the 2010 Vancouver
Olympics and next year’s G8 summit. This is in addition to our
daily work on organized crime and threats to national security.

I mentioned earlier the exceptional circumstances that give rise
to media stories and criticisms and concerns both inside and
outside the RCMP. Certainly, the subject of conducted energy
weapons, commonly referred to as tasers, and the tragic death of
Robert Dziekanski at the Vancouver International Airport two
years ago, have been the subject of intense media and public
scrutiny.

Une initiative de renouvellement est aussi en cours afin de
moderniser bon nombre de nos fonctions et processus en matière
de ressources humaines. Nous avons institué une politique
nationale de soutien pour nous assurer que plus d’un officier
répond à des appels impliquant des situations potentiellement
dangereuses.

Monsieur le président, honorables sénateurs, ce n’est nullement
une liste exhaustive des initiatives de transformation qu’a mené et
que continue de mener la GRC d’un bout à l’autre du pays. Nous
sommes fiers de nos efforts de changement jusqu’à présent et nous
poursuivons notre travail dans ce sens.

Par exemple, nous travaillons à susciter des comportements de
leadership. C’est ce sur quoi nous mettrons l’accent au cours des
six prochains mois. Nous rédigeons actuellement une stratégie
visant un lieu de travail sain et axé sur l’éducation, la prévention,
la sélection et le traitement. Le bien-être des employés dépend de
nombreux facteurs, notamment du milieu de travail et de la
compétence des superviseurs. Nous avons besoin de bons leaders.

Nous savons qu’il existe une forte corrélation entre la santé
physique et la santé mentale, le bien-être et la productivité. Nous
continuons à réaliser des progrès en matière de gouvernance,
notamment en identifiant les obstacles à la réalisation de notre
vision axée sur le changement. Nous appuyons pleinement
l’examen indépendant et la supervision accrue de la GRC et
avons hâte de prendre connaissance des propositions du
gouvernement à cet égard.

Nos efforts de transformation nous ont valu les
encouragements des deux premiers rapports du Conseil de mise
en oeuvre de la réforme au sein de la GRC. Cependant, tout en
changeant, nous devons maintenir notre engagement envers la
sûreté et la sécurité des Canadiens, et nos responsabilités
opérationnelles n’accusent certainement aucun ralentissement.
Comme je l’ai mentionné plus tôt, la GRC répond à quelque
7 500 appels à l’aide chaque jour — souvent plus de 3 millions
d’appels par an.

Malheureusement, d’après notre expérience, n’importe lequel
de ces appels ou de ces incidents, qu’il s’agisse d’une plainte pour
bruit, d’une dispute familiale ou d’une infraction aux règlements
de la circulation — comme l’a été le cas en Alberta — peut
entraîner des risques, et même la mort, pour nos membres.

La préparation de la sécurité des Jeux olympiques de 2010 à
Vancouver et du sommet du G8 de cette année nous tient aussi
occupé. Cela s’ajoute à nos enquêtes criminelles, notamment en ce
qui concerne le crime organisé et les menaces envers la sécurité
nationale.

J’ai mentionné plus tôt les circonstances exceptionnelles qui
sont à l’origine des rapports des médias et des critiques et
préoccupations, tant à la GRC qu’en dehors de la Gendarmerie.
Certainement, les appareils à impulsions, communément appelés
les Tasers, et la mort tragique de Robert Dziekanski à l’aéroport
international de Vancouver il y a deux ans ont fait l’objet de
beaucoup d’attention de la part des médias et du public.
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We await the recommendations from the ongoing Braidwood
Inquiry. However, we have already undertaken many
improvements to our policies and practices. Our commitment is
to provide for the safety and security of Canadians, and we must
do all we can to ensure we do this as effectively and safely as
appropriately possible. We are very sorry for Mr. Dziekanski’s
death and we are committed to learning as much as possible from
this terrible event.

We know that we need to work hard every day to earn the
respect and trust of Canadians and to sustain and improve our
national police force. Mr. Chairman, transformation in the
RCMP is progressing well. It is a top priority for me and the
commissioner and for the rest of the men and women who serve in
this organization, this force, this family.

Thank you again for the opportunity to be here. Assistant
Commissioner Keith Clark and I would be pleased to take your
questions.

Senator Wallin: Thank you both very much for being here. We
have gone over some of this ground before, I know, but we will
try to do it again and bring people up to date.

From my own point of view, and perhaps for the members of
the public as well, when we hear phrases like ‘‘transformation,’’
‘‘change management’’ and all of those things, the eye does tend
to glaze over just a little bit. I know you agreed with many of the
changes in the Brown report, though maybe not all of them. You
say your transformation is under way and you feel like you are
making progress, but if we could go back to basics, what was
wrong? What was the biggest single issue that internally you felt
needed to be dealt with and that the Brown report also may have
pointed out to you? I would like to hear from both of you.

Mr. Sweeney: I am not sure I can narrow it down to one item.
There were various factors at play that perhaps were causing us to
behave in a manner that was not acceptable to Canadians, and
our organization was underachieving in many areas.

Senator Wallin: Just give us some examples. Sometimes
anecdotes allow one to understand.

Mr. Sweeney: I think capacity was an issue, being asked to
provide against a broad mandate but not having the resources
necessary to deliver on that mandate. Leadership was certainly a
factor. We had not been investing in the development of people in
the same fashion that we had when I was a constable, for
example. Those sorts of investments take their toll over time.
People find themselves in leadership positions where they may be
ill-prepared, and certainly not ready to fill the full range of
responsibilities of those positions. Leadership and capacity would
be two areas that I would focus on.

Nous attendons impatiemment les recommandations de la
Commission d’enquête Braidwood, actuellement en cours.
Toutefois, nous avons dé jà apporté de nombreuses
améliorations à nos politiques et pratiques. Nous nous
engageons à assurer la sûreté et la sécurité des Canadiens et
nous devons faire tout ce que nous pouvons pour le faire aussi
efficacement, aussi sécuritairement et aussi adéquatement que
possible. Nous regrettons profondément la mort de
M. Dziekanski et nous nous engageons à tirer au maximum les
leçons de ce tragique événement.

Nous savons que nous devons travailler dur chaque jour pour
gagner le respect et la confiance des Canadiens et soutenir et
améliorer notre force policière nationale. Monsieur le président, la
transformation à la GRC est en bonne voie. C’est une priorité
pour moi, pour le commissaire et pour tous les autres hommes et
femmes qui font partie de cette organisation, de ce service de
police, de cette famille.

Je vous remercie de nouveau de m’avoir donné l’occasion de
témoigner. Le commissaire adjoint Keith Clark et moi-même
serons heureux de répondre à vos questions.

Le sénateur Wallin : Je vous remercie tous les deux d’être ici. Je
sais que nous avons déjà abordé ce sujet en partie, mais nous
tenterons d’y revenir et de donner aux gens de l’information à
jour.

D’après moi, et peut-être qu’il en est de même pour le
public, lorsque nous entendons des expressions comme
« transformation », « gestion du changement », et toutes ces
choses, on a une légère tendance à s’endormir. Je sais que vous
avez approuvé un grand nombre de changements figurant dans le
rapport Brown, mais pas tous. Vous dites que le processus de
transformation est en cours et que vous estimez faire des progrès,
mais si on revenait à la base, qu’est-ce qui ne fonctionnait pas?
Quel était le plus gros problème qui, selon vous à l’interne, devait
être réglé et que le rapport Brown a peut-être également souligné?
J’aimerais vous entendre tous les deux à ce sujet.

M. Sweeney : Je ne suis pas certain de pouvoir réduire le
problème à un seul élément. Divers facteurs nous ont mené à agir
de manière inacceptable pour les Canadiens, et l’organisation n’a
pas été performante dans plusieurs domaines.

Le sénateur Wallin : Donnez-nous quelques exemples. Les
anecdotes nous permettent parfois de comprendre.

M. Sweeney : Je pense que la capacité était un problème, on
nous demandait de remplir un vaste mandat, mais nous n’avions
pas les ressources nécessaires pour y arriver. Le leadership était
assurément un des éléments du problème. Nous n’avons pas
investi dans le perfectionnement du personnel de la même manière
que nous le faisions lorsque j’étais agent, par exemple. Ce genre
d’investissements fait sentir ses effets avec le temps. Les gens se
retrouvent dans des postes de direction pour lesquels ils sont mal
préparés et certainement pas prêts à assumer toutes les
responsabilités liées à leur poste. Je dirais que le leadership et la
capacité sont deux éléments importants du problème.
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Senator Wallin: What would that mean on the ground? If an
officer was called to a location in Wadena, Saskatchewan, or
anywhere else, what would those issues of bureaucracy and lack
of leadership mean on the ground?

Mr. Sweeney: I can relate back to my early days on the street.
If I felt that my commanding officer, district officer or
detachment commander did not appreciate the risks that I was
facing, did not provide me with the appropriate training to fulfill
the expectations of the job, did not give me the tools, was not
concerned about my welfare and did not treat me with respect, all
of those things would be demoralizing and would affect my
productivity and my morale.

Senator Wallin: Was that rampant?

Mr. Sweeney: I would not say it was rampant. From my
perspective, the time was ripe for us to be introspective. There
were a number of very serious indicators that the force needed to
change direction, that we were not abiding by the values that we
had held for so long to be true to our own selves.

Senator Wallin:Mr. Clark, I know you are in charge of change
and transformation, so what is your number one priority? What
are you doing so that does not happen on the ground?

Keith Clark, Assistant Commissioner, Officer in Charge, Change
Management Team, Royal Canadian Mounted Police: I must
admit that when I was given this job, it was pretty daunting.
We had the 49 recommendations; when we reviewed them, the
RCMP supported 48.5 of them. Then we had additional
recommendations from various committees — Justice O’Connor
gave us recommendations, Dr. Linda Duxbury and so forth.

We looked at all the different recommendations and the
environment the RCMP was working in. Like Deputy
Commissioner Sweeney, I do not know that I have one thing,
but there were a couple of things that I felt if we did nothing else,
we needed to address in a hurry.

Certainly, accountability was a big issue. However, we needed
to fill vacancies. If I would consider anything to be a pressure
cooker in the organization when I took on this job, it was the
comments coming from the field that said, ‘‘We need more people.
We are being asked to do more and we do not have enough
people.’’ Filling the vacancies was very important.

The next thing was addressing workloads, and they are related.
I think we do a good job of addressing workloads at the field
level. We need to do some work at the national level to address
those workloads.

Culturally, we have a difficult time saying no to anything. We
also have a difficult time letting go of things that traditionally we
have been doing. A big part of the reality of policing in today’s
environment is that in order to manage the workload, you have to

Le sénateur Wallin : Qu’est-ce que cela signifie sur le terrain? Si
un agent est appelé à se rendre à Wadena, en Saskatchewan,
ou n’importe où ailleurs, qu’est-ce que ces problèmes
bureaucratiques et ce manque de leadership signifient pour lui
sur le terrain?

M. Sweeney : Je peux me reporter au temps où je sillonnais les
rues. Si j’avais senti que le commandant, l’agent de district ou le
commandant du détachement n’était pas conscient du risque
auquel je faisais face, qu’il ne me donnait pas accès à la formation
nécessaire pour que je puisse accomplir mon travail
adéquatement, qu’il ne me donnait pas les bons outils, qu’il
n’était pas préoccupé par mon bien-être et qu’il ne me traitait pas
avec respect, j’aurais été découragé et cela aurait eu une incidence
sur ma productivité et mon moral.

Le sénateur Wallin : Est-ce que cela était généralisé?

M. Sweeney : Je ne dirais pas que c’était généralisé. Selon moi,
nous étions mûrs pour une introspection. Nous avons eu plusieurs
signes évidents qui montraient que le service de police devait
changer d’orientation et qu’il ne se conformait plus aux valeurs
qui lui étaient chères depuis si longtemps.

Le sénateur Wallin :Monsieur Clark, vous êtes responsable des
changements et de la transformation, quelle est votre plus grande
priorité? Que faites-vous pour vous assurer que cela n’arrive pas
sur le terrain?

Keith Clark, commissaire adjoint, officier responsable de l’Équipe
de gestion du changement, Gendarmerie royale du Canada : Je dois
admettre que lorsqu’on m’a confié ce poste, la tâche à accomplir
était énorme. On nous a présenté 49 recommandations, et après les
avoir examinées, la GRC a appuyé 48,5 d’entre elles. Divers
comités nous ont également présenté des recommandations — le
juge O’Connor, Mme Linda Duxbury et d’autres personnes nous
ont fait des recommandations.

Nous avons examiné toutes les recommandations ainsi que
l’environnement dans lequel la GRC mène ses activités. Tout
comme le sous-commissaire Sweeney, je ne sais pas si je peux
mentionner un seul élément, mais je sais que si nous n’avions rien
fait par rapport à certaines choses, il aurait fallu les régler
rapidement.

La reddition de comptes était certainement une question
importante. Cependant, nous devions pourvoir des postes. S’il y
a une chose qui produisait de la vapeur dans l’autocuiseur lorsque
j’ai accepté ce poste, ce sont les commentaires provenant
du terrain qui disaient : « Nous avons besoin d’engager du
personnel. On nous demande d’en faire plus, mais nous n’avons
pas assez de personnel ». Il était très important de pourvoir les
postes.

Le point suivant est relié au précédent, il fallait s’occuper de la
charge de travail. Je pense que nous faisons du bon travail sur le
terrain, mais nous devons encore travailler à l’échelle nationale
pour régler cette question.

Culturellement, nous avons de la difficulté à dire non lorsqu’on
nous demande quelque chose. Nous avons également de la
difficulté à laisser aller les tâches que nous accomplissons depuis
longtemps. Une grande partie de la réalité des services de police de
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distinguish between what is critically important and what may not
be critically important to the community. The only way to do that
is working with the community to identify that.

The next thing is we have to provide timely training. We have a
very young organization, which I think that is a real blessing,
actually, to the RCMP. It is a blessing because we have a whole
bunch of new thinkers coming into the RCMP with a whole
bunch of energy. The caveat on that blessing would be that we
have to provide them with training and good supervision to
ensure they are going down the right road.

You touched on an issue that is huge problem, and that is
bureaucracy. I do not think bureaucracy is unique to the RCMP.
I have had two secondments outside the RCMP, and have found
that both —

Senator Wallin: Do you mean the Senate?

Mr. Clark: No, there cannot be any bureaucracy in the Senate;
but the RCMP is, as the commissioner describes it, an
organization that is very bureaucratic. I agree with him. I do
not think we do it because we like bureaucracy. Many well-
intentioned employees are trying to develop processes that make
us more efficient; and in the process of doing that, we create
bureaucracy that may make us less efficient.

The last couple of things are very important. We need to
improve communication internally and externally. In my travels,
as I do town halls across the country, I hear that point over and
over again. When will the RCMP be more visible and vocal
outside the force? Internally, I think we would all agree that
whenever we have worked in an area that has problems, many
times those come down to a lack of communication between
people.

We need to support employee wellness. I first took this issue on
when I was the acting chief human resources officer for the force,
when I was alerted to the rates of mental illness in the Canadian
workplace. I checked to see whether our rates were similar to the
Canadian workforce, and found that they were. That surprised
me a little bit, because of the nature of our work and the
situations we ask our men and women to go into.

Senator Wallin: You are not talking about post-traumatic
syndrome?

Mr. Clark: Yes.

Senator Wallin: But other things as well.

Mr. Clark: I am talking about all types of mental illness, in
particular. As an organization, we wanted to put the spotlight on
mental illness, to try to get it out of the closet, and also to develop
a strategy to ensure that we had a well workforce.

In his opening remarks, Deputy Commissioner Sweeney
alluded to the creation of an environment, or culture, if you
will, that truly promotes principled decision making. Over the

nos jours est que pour gérer la charge de travail, il faut faire
la différence entre ce qui est d’une importance critique pour la
communauté et ce qui ne l’est pas. La seule façon d’y arriver est de
travailler en collaboration avec la communauté.

Ensuite, nous devons donner de la formation rapidement. La
GRC est une organisation très jeune, ce qui, selon moi, est une
vraie bénédiction. C’est une bénédiction parce que nous pouvons
compter sur beaucoup de nouveaux penseurs qui arrivent à la
GRC débordant d’énergie. L’autre côté de la médaille est que
nous devons leur donner de la formation et bien les superviser
pour s’assurer qu’ils suivent le bon chemin.

Vous avez touché une question qui est en fait un gros problème.
C’est la bureaucratie. Je ne crois pas que la bureaucratie soit le
propre de la GRC. J’ai été en détachement à deux reprises à
l’extérieur de la GRC, et j’ai remarqué que les deux...

Le sénateur Wallin : Voulez-vous parler du Sénat?

M. Clark : Non, il ne peut pas y avoir de bureaucratie au
Sénat; mais la GRC est, comme le commissaire l’a décrite, une
organisation où la bureaucratie est très lourde. Je suis d’accord
avec lui. Je ne crois pas que la bureaucratie est là parce que nous
aimons ça. Un grand nombre d’employés bien intentionnés
tentent d’élaborer des processus pour nous rendre plus efficaces;
et en agissant ainsi, nous créons une bureaucratie qui nous rend
moins efficaces.

Les derniers points sont très importants. Nous devons
améliorer nos communications au sein de l’organisation et à
l’extérieur. Lorsque je me rends dans les hôtels de ville partout au
pays, ce point revient sans arrêt. Quand la GRC se fera-t-elle voir
et entendre plus assidûment à l’extérieur du service de police? À
l’interne, je crois que nous sommes unanimes sur le fait que
lorsqu’il y a des problèmes dans un domaine, il s’agit bien souvent
d’un manque de communication entre les différents intervenants.

Nous devons contribuer au bien-être des employés. J’ai
d’abord pris en charge cette question lorsque j’ai agi à titre
d’agent principal des ressources humaines par intérim pour le
service de police, lorsque j’ai pris connaissance des taux de
maladie mentale dans le milieu du travail canadien. J’ai vérifié
pour voir si nos taux étaient similaires à ceux du marché du travail
canadien, et j’ai découvert que oui. Cela m’a un peu surpris en
raison de la nature de notre travail et des situations dans
lesquelles nous plaçons nos employés.

Le sénateur Wallin : Vous ne parlez pas du syndrome de stress
post-traumatique?

M. Clark : Oui.

Le sénateur Wallin : Mais également d’autres choses.

M. Clark : Je parle de tous les types de maladie mentale. En
tant qu’organisation, nous voulions diriger les projecteurs sur la
maladie mentale, pour essayer de la sortir du placard et pour
élaborer une stratégie qui nous permettrait d’avoir un effectif qui
se porte bien.

Dans son allocution d’ouverture, le sous-commissaire Sweeney
a fait allusion à la création d’un milieu, ou d’une culture, si vous
voulez, qui fait véritablement la promotion de la prise de décisions
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past decade, there has been a trend, as in government, toward
layers upon layers of rules. Rules are necessary, but when you
reach the point where you are so rule-bound that it decreases your
ability to adapt to a changing environment or to make decisions
in a timely fashion, then you cannot evolve as an organization
as well.

As opposed to the rule space, I would promote principled
decision making. If things are moral, legal and ethical, then we
should encourage our people to use creativity to problem solve
and be less handcuffed by bureaucracy and layers of rules.
I apologize for the long answer, senator, but of all the things we
need to do, those are the keys to success.

Senator Wallin: Perhaps we could come back to some of those
later. Thank you.

Senator Day: Gentlemen, one of the statistics you gave us is
quite interesting in the extreme. You said that by 2011,
approximately 40 per cent of your regular members will have
less than five years of service. It has always been my
understanding that the primary manner in which young RCMP
officers are trained is on the job. You indicated that you are
bringing in other mentors. Will this principle of training through
working with a more seasoned, senior officer suffer as a result of a
large influx of new recruits? Will you solicit some retired RCMP
personnel to act as mentors to help you through this transition
period?

Mr. Sweeney: We share your concern. Before I was transferred
to Ottawa in my current post, I was the commanding officer for
the RCMP in the province of Alberta. With the tremendous
growth in Alberta, our numbers were even more startling than the
40 per cent that we indicated is the force-wide norm. Our
numbers were getting into the vicinity of 55 per cent to
60 per cent of our detachment front-line officers who had less
than three years’ service. It was a preoccupation that, for all the
reasons you have articulated, caused me to stay up at night.

We instituted a number of different initiatives. First and
foremost, I should say that the quality of the young men and
women who have been attracted to policing and law enforcement
in our organization is incredible. When I walk into the
detachments across Canada and see the fresh faces full of
enthusiasm and dedication, I am reassured that the new members
in our communities are top-notch, in my estimation. I am sure it is
the same in other police forces.

We have to coach and mentor. RCMP members have six
months of basic training in Regina and three months of field
coaching that they must finish before they are fully trained, which
means at the basic level. Training is ongoing from constable level
to executive level. We have increased the number of coaches by
over a thousand. We have kept people with experience in
detachments longer than we normally would keep them, as they
might have migrated into federal policing, only because of our
great need to coach and mentor. In some of our statistics, you

axée sur les principes. Au cours de la dernière décennie, il y a eu
une tendance, comme au gouvernement, à mettre en place
d’innombrables règles. Les règles sont nécessaires, mais
lorsqu’on atteint le point où on est tellement prisonnier des
règles que ça réduit la capacité de s’adapter aux changements ou
de prendre des décisions rapidement, l’organisation ne peut tout
simplement plus évoluer.

J’appuierais des prises de décisions fondées sur des principes
plutôt que d’imposer de nouveaux règlements. Si les choses sont
faites de façon morale, légale et éthique, nous devrions encourager
nos gens à faire preuve de créativité pour résoudre les problèmes
et être ainsi moins entravés par la bureaucratie et les nombreux
règlements. Je suis désolé pour la réponse un peu longue,
sénateur, mais de toutes les choses que nous devons faire, celles-
ci sont la clé du succès.

Le sénateur Wallin : Peut-être pourrions-nous revenir sur
quelques-unes un peu plus tard. Merci.

Le sénateur Day : Messieurs, une des statistiques dont vous
nous avez fait part est très intéressante dans son caractère
extrême. Vous avez dit que d’ici 2011, environ 40 p. 100 de vos
membres réguliers auront moins de cinq années de service. J’ai
toujours pensé que la formation des jeunes agents de la GRC se
faisait principalement sur le terrain. Vous avez dit que vous feriez
appel à d’autres mentors. Est-ce que ce principe de donner une
formation en travaillant avec un agent supérieur plus expérimenté
souffrira à cause de l’arrivée massive de nouvelles recrues? Allez-
vous faire appel au personnel de la GRC retraité pour agir à titre
de mentor et vous aider dans cette période de transition?

M. Sweeney : Nous avons les mêmes inquiétudes. Avant que je
sois transféré à Ottawa à mon poste actuel, j’étais commandant de
la GRC en Alberta. Avec l’expansion importante de l’Alberta, nos
chiffres sont devenus encore plus étonnants que ce 40 p. 100 qui
caractérise l’ensemble des forces. Nous évoluions aux alentours de
55 à 60 p. 100 pour nos agents en détachement sur les premières
lignes, qui eux avaient moins de trois ans de service. C’était une
préoccupation, pour toutes les raisons que vous avez
mentionnées, qui m’a gardé éveillé bien des nuits.

Nous avons mis en place différentes initiatives. Premièrement,
j’aimerais dire que la qualité des jeunes gens qui ont été attirés par
le secteur de la police et de l’application de la loi dans notre
organisation est extraordinaire. Lorsque je visite les détachements
au Canada et que je vois tous ces nouveaux visages remplis
d’enthousiasme et de détermination, je me sens rassuré et me dis
que les nouveaux membres de nos communautés sont les meilleurs
de mon point de vue. Je suis certain que c’est pareil dans les autres
forces policières.

Nous devons former et parrainer. Les membres de la GRC
reçoivent une formation de base de six mois à Regina ainsi que
trois mois de formation sur le terrain qu’ils doivent avoir terminé
afin d’avoir complété leur formation de base. La formation est
continue, du niveau d’agent jusqu’au niveau de cadre. Nous avons
augmenté le nombre de formateurs de plus de 1 000 personnes.
Nous avons gardé les personnes d’expérience dans les
détachements plus longtemps que nous l’aurions fait
normalement (car ils auraient pu migrer vers les services de
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may see that federal policing unfortunately has suffered
somewhat as a consequence. The vacancy rates are a little
higher in our federal policing lines and in contract policing
because we needed to keep that experience. With Treasury Board
we have a reserve program whereby we bring senior members of
the RCMP back to assist us in peak times, and we capitalize on
their experience to teach. A wide range of activities focuses on
ensuring that the men and women in our organization have the
guidance to develop appropriately.

Senator Day: I am glad you made the point that they are in
Depot in Regina for only six months. That is hardly enough time
to start developing the culture. Their basic indoctrination in the
expected culture would happen through on-the-job training when
they are out in the field. That leads me to the most recent report in
March 2009 by the RCMP Reform Implementation Council. It is
likely that you have seen this. Regarding organizational changes,
which you are deeply involved in on a day-to-day basis, the report
states at page 33:

Even more important than the model itself, however, is the
organizational culture within which it exists: a weak or
inappropriate culture can undermine the effectiveness of the
best organization.

How would you describe the organizational culture that we are
talking about? What are they talking about when they say
‘‘organizational culture’’? Would it include officers looking after
one another and standing up for one another? Is that part of
organizational culture?

Mr. Sweeney: Senator, both of us will take a stab at that
question because it means different things to different people,
I believe. In my view, the culture represents a number of different
dimensions. It is a culture that is not risk-averse; that allows
decisions to be made at the operational level and empowers the
people at the front line; that embraces the values we all hold to be
true; that embraces respect for not only the people we have the
privilege to serve with but also the people in the communities
whom we all have the great honour to serve. It is a culture that
recognizes treating people with common decency and respect and
being true to the rule of law. All of those elements represent a
culture that I am proud to be part of and, I believe, still exists in a
fundamental and important way within our organization,
although it has to be reaffirmed. We need to ensure constantly
that there is no room for people who deviate from those
components. We have to create systems and processes that
complement the elements we hold important and we have to
encourage individual behaviour that is uncompromising around
values and around treating people with respect.

Senator Wallin: If an officer misbehaves or does not engage in
that culture, do you have the freedom to fire the officer?

police fédérale) uniquement parce que nous avons de grands
besoins en matière de formation et de parrainage. Dans certaines de
nos statistiques, vous verrez que les services de police fédérale ont
malheureusement souffert de cela. Les taux de vacance sont un peu
plus élevés dans nos lignes de police fédérale et dans nos services de
police contractuelle parce que nous devons conserver l’expérience.
En collaboration avec le Conseil du Trésor, nous avons mis sur
pied un programme de réserve selon lequel nous ramenons les
hauts gradés de la GRC pour nous prêter main-forte pendant les
périodes de pointe et nous nous appuyons sur leur expérience pour
enseigner. Un vaste éventail d’activités vise à veiller à ce que les
hommes et les femmes de notre organisation aient l’encadrement
nécessaire à leur perfectionnement professionnel.

Le sénateur Day : Je suis content que vous ayez clarifié le fait
qu’ils sont à Dépôt à Regina pour seulement six mois. C’est
nettement insuffisant pour assimiler la culture. Leur endoctrinement
fondamental à la culture souhaitée devrait se faire sur le terrain
pendant qu’ils travaillent. Ce qui m’amène au dernier rapport publié
en mars 2009 par le Conseil de mise en oeuvre de la réforme au sein
de la GRC. Vous en avez sûrement eu vent. En ce qui concerne les
changements organisationnels, dans lesquels nous sommes très
impliqués sur une base quotidienne, le rapport déclare à la page 33 :

Or, le modèle de gestion compte moins que la culture
organisationnelle : une culture faible ou inadéquate peut
limiter l’efficacité de n’importe quelle organisation.

Comment décririez-vous la culture organisationnelle dont nous
parlons? De quoi parlent-ils lorsqu’ils disent « culture
organisationnelle »? Est-ce que cela implique le fait que les
agents se protègent les uns les autres? Est-ce que ça fait partie de
la culture organisationnelle?

M. Sweeney : Sénateur, tout deux nous tenterons de répondre
à cette question, parce qu’elle signifie différentes choses pour
différentes personnes, je crois. De mon point de vue, la culture a
différentes dimensions. C’est une culture qui n’a pas peur de
prendre des risques, qui permet que des décisions soient prises au
niveau opérationnel et qui donne du pouvoir aux personnes qui
sont sur la première ligne, qui adhère aux valeurs auxquelles nous
croyons, qui respecte non seulement les personnes avec qui nous
avons le privilège de servir mais également les communautés que
nous sommes honorées de servir. C’est une culture qui reconnaît
la nécessité de traiter les gens de façon décente et respectueuse et
qui reconnaît également la primauté du droit. Tous ces éléments
représentent une culture dont je suis fier et qui, je crois, existe
encore et est très importante au sein de notre organisation, même
si elle doit être réaffirmée. Nous devons constamment veiller à ce
que les membres ne dévient pas de ces éléments. Nous devons
créer des systèmes et des processus qui complètent ceux que nous
jugeons importants et nous devons encourager les personnes à
adopter un comportement sans compromis en ce qui concerne nos
valeurs et le respect que nous réservons aux gens.

Le sénateur Wallin : Si un agent fait preuve d’inconduite ou s’il
n’adopte pas cette culture, avez-vous la liberté de le congédier?
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Mr. Sweeney: The RCMP Act does not allow anyone to be
fired arbitrarily. The RCMP Act prescribes procedures when
allegations are made. Investigations are conducted and allegations
have to be proven on the balance of probabilities before a tribunal
adjudication board, which can then order a dismissal. Following
that, the matter is taken to the commissioner.

Senator Day: If a young RCMP officer steps out of line and
does not meet the criteria that you have outlined, is the mentor
held responsible in any way or do you hope that this will come
from osmosis?

Mr. Sweeney: That might be one of the most troubling aspects
of law enforcement agencies— finding themselves in a position of
losing the public’s trust. When people do not do exactly what we
all should do on a regular and daily basis and when we see
behaviours that are inconsistent with our values, then we have a
duty to intervene; and that has not always been the case.
Unfortunately, we must be vigilant about it and take our actions
independently of what the RCMP Act says. That is a prescriptive
series of rules that we rely upon when we do not do basic things
that you suggest we ought to do — intervene quickly and in a
manner that is very clear that our values are not to be
compromised.

Senator Day: I understand you to say that maybe you have not
been doing that quite as effectively over the past few years.
I presume that is one of the changes that you are trying to
implement.

Are there any other changes that you are trying to implement
or that require change in order to bring about the culture within
the RCMP that we all expect, which probably has been there but
has been breached a few times in the past?

Mr. Clark: That is a very good question, senator. I am
convinced that if we do not take a strong look at the culture and
keep what is good — because I think, as the deputy said, there is
probably more right than wrong with the culture — but address
the issues that are failing us, that many of the tactical-level
reforms or changes that we are making will actually reverse
themselves.

We are undertaking presently an internal debate and dialogue
designed to identify the top cultural practices of the force, and we
are doing that by having our commanding officers go to their
employees and ask them a simple question. We have a vision for
change, and the vision for change has six elements — trust,
outstanding leadership, accountability, adaptability, world-class
policing services — and we ask this question: How will we know
when we are trusted? How will we know when we have
outstanding leadership?

That will identify behaviours. I plan to itemize those
behaviours and bring them to our senior executive committee,
and hopefully by June we will actually get them approved by our
senior executive committee and embedded in the way that Deputy
Sweeney and I are assessed. Embedding the behaviours that

M. Sweeney : La Loi sur la GRC ne permet pas de congédier
quelqu’un de façon arbitraire. Elle prescrit les procédures à suivre
lorsque des allégations sont faites. Des enquêtes sont menées et on
doit prouver le fondement des allégations selon la règle de la
prépondérance des probabilités devant un tribunal d’arbitrage qui
lui peut alors ordonner un renvoi. Suite à cela, l’affaire est portée
à l’attention du commissaire.

Le sénateur Day : Si un jeune agent de la GRC dévie de sa
route et ne satisfait pas aux critères que vous avez soulignés, est-ce
que son mentor est tenu responsable d’une façon ou d’une autre
ou si vous espérez que tout se passe par osmose?

M. Sweeney : C’est peut-être là un des aspects les plus difficiles
en ce qui a trait aux organisations d’application de la loi — c’est-
à-dire se retrouver en position de perte de confiance de la part du
public. Lorsque les personnes ne font pas exactement ce que nous
devons tous faire sur une base régulière et lorsque nous nous
rendons compte que les comportements ne collent pas à nos
valeurs, nous avons alors le devoir d’intervenir; et ça n’a pas
toujours été le cas. Malheureusement, nous devons être vigilants
et agir indépendamment de ce que la Loi sur la GRC nous dicte. Il
s’agit d’une série de règlements prescriptifs sur lesquels nous nous
appuyons lorsque nous ne faisons pas l’essentiel de ce que vous
attendez de nous — intervenir rapidement de manière à affirmer
très clairement que nos valeurs ne peuvent être négociées.

Le sénateur Day : Je crois comprendre que vous n’avez pas
toujours fait cela aussi efficacement ces dernières années.
J’imagine qu’il s’agit alors d’un des changements que vous
tentez d’imposer.

Est-ce qu’il y a d’autres changements que vous tentez de mettre
en place ou qui exigent une modification afin d’imposer la culture
que nous souhaitons au sein de la GRC, qui a probablement déjà
existé mais qui a été malmenée à quelques reprises dans le passé?

M. Clark : C’est une excellente question, sénateur. Je suis
convaincu que si nous ne faisons pas un examen rigoureux de
notre culture pour conserver ce qui est bon — parce que je crois,
comme le député l’a dit, qu’il y a probablement plus de bon que de
mauvais dans cette culture — et régler les problèmes qui nous
minent, la plupart de nos réformes tactiques ou de nos
changements seront en vain.

Nous procédons en ce moment à un débat interne et à un
dialogue qui vise à identifier les meilleures pratiques culturelles de
nos forces, et nous le faisons en demandant à nos commandants
d’aller voir leurs employés et de leur poser une simple question.
Nous avons une vision du changement, et notre vision et
composée de six éléments — la confiance, le leadership, la
responsabilisation, l’adaptation et des services de police de
premier ordre — et nous voulons poser cette question :
comment saurons-nous que l’on nous fait confiance? Comment
saurons-nous que nous faisons preuve d’un leadership
exceptionnel?

Ceci permettra de déterminer les comportements. Je souhaite
faire une liste détaillée de ces comportements et les présenter à
notre État-major supérieur. Avec un peu de chance, elles seront
approuvées par lui et ensuite intégrées dans la façon dont le
député Sweeney et moi-même sommes évalués. Intégrer les
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Deputy Sweeney spoke about will actually continue moving the
RCMP along; it will focus on our values and our traditions. By
embedding those into the way we assess each other, we will
gradually start building on the culture that we have.

I will give you a good example. In my first answer I said we
have to address bureaucracy. We prepared a plan on how to
address bureaucracy, and I thought it was a good plan. I brought
it forward to our implementation council, chaired by David
McAusland, who, in his wisdom, said, ‘‘You will fail.’’ I thought
we had a pretty good plan. He said, ‘‘You will fail if you do not
address the culture that creates bureaucracy in the first place.’’
That is when the light bulb came on really bright. That
bureaucracy is one of many examples of tactical-level initiatives
we are doing that have to be underpinned by a culture that puts
our values, our traditions, our principles first and foremost in the
our decision-making criteria.

Senator Day: My time has run out, but I can tell you that you
are working with a very good brand; you are not rebranding from
the start. You obviously have a good basis upon which to
develop. Thank you for that.

The Chair: I would ask the committee and the witnesses to give
slightly shorter questions and answers. Every member of the
committee is on the list with questions, and if we could move it
along just a little faster it would be helpful.

Senator Moore: I am from Nova Scotia, and today our
provincial newspaper, The Chronicle-Herald, has an editorial
regarding the Mr. Dziekanski with the headline, ‘‘Dziekanski
inquiry: RCMP image battered.’’ I want to read a bit of this to
you, because it goes to the culture aspect of the force, which was
raised by Senator Day and mentioned by Mr. Clark.

So far, we’ve seen how all four RCMP officers who
responded to the incident involving Mr. Dziekanski on
Oct. 14, 2007, at Vancouver’s international airport
afterwards gave four ‘‘independent’’ statements that
managed to paint almost identical — and equally faulty —
descriptions of what happened.

Then last week, the Mountie in charge of investigating
Mr. Dziekanski’s death insisted that he was not in a conflict
of interest, when he clearly was.

Two days after Mr. Dziekanski had died, after being
tasered five times and forcibly restrained by the RCMP
officers, Supt. Wayne Rideout placed a ban on releasing
more information on the case to the public.

Remarkably, at the same time Supt. Rideout also stated
that he did not want the force to be in the position of
defending or rationalizing the officers’ actions.

comportements dont le député Sweeney a parlé permettra à la
GRC de continuer d’aller de l’avant; cela soulignera nos valeurs et
nos traditions. En intégrant ces comportements dans la façon
dont nous nous évaluons, nous pourrons commencer à bâtir sur la
culture que nous possédons déjà.

Je vais donner un bon exemple. Dans la première réponse que
j’ai donnée, j’ai déclaré que nous devions nous attaquer à la
bureaucratie. Nous avons préparé un plan sur la façon dont nous
pourrions le faire et je croyais que c’était un bon plan. Je l’ai
présenté au conseil de mise en œuvre présidé par David
McAusland qui, en toute sagesse, a dit : « Vous échouerez. » Je
croyais que c’était un plan pas trop mal. Il a dit : « Vous allez
échouer si vous ne vous attaquez pas à la culture qui génère la
bureaucratie au départ. » C’est à ce moment-là qu’une petite
lumière s’est allumée. Cette bureaucratie est un exemple parmi
tant d’autres d’initiatives tactiques que nous entreprenons et qui
doivent être soutenues par une culture qui met de l’avant nos
valeurs, nos traditions ainsi que nos principes en termes de critère
de prise de décisions.

Le sénateur Day : Mon temps est maintenant échu, mais je
peux vous dire que vous travaillez avec une très bonne marque de
commerce; vous n’êtes pas obligé de recommencer du début. Vous
avez manifestement une base solide sur laquelle vous pouvez
évoluer. Merci pour cela.

Le président : Je vais demander au comité et aux témoins
d’abréger leurs questions et leurs réponses. Tous les membres du
comité sont sur la liste et ont des questions et si nous pourrions
avancer un peu plus rapidement cela nous aiderait.

Le sénateur Moore : Je suis de la Nouvelle-Écosse et
aujourd’hui, dans notre journal provincial, The Chronicle-
Herald, il y avait un éditorial concernant M. Dziekanski qui
avait pour titre « L’enquête Dziekanski : la GRC malmenée ».
J’aimerais vous en lire une partie, parce qu’elle touche l’aspect
culturel des forces qui a été soulevé par Le sénateur Day et
mentionné par M. Clark.

Jusqu’à présent, nous avons pu constater comment
les quatre agents de la GRC, qui ont répondu à l’appel
le 14 octobre 2007 impliquant M. Dziekanski à l’aéroport
international de Vancouver, ont plus tard fait quatre
dépositions « distinctes » pour décrire de façon presque
identique — et toute aussi fautive — les événements.

Puis, la semaine dernière, l’agent de la GRC chargé
d’enquêter sur la mort de M. Dziekanski a insisté pour dire
qu’il n’y avait eu aucun conflit d’intérêt alors que le
contraire est évident.

Deux jours après la mort de M. Dziekanski, après avoir
reçu cinq décharges paralysantes et avoir été maintenu de
force par les agents de la GRC, le surintendant Wayne
Rideout a interdit toute nouvelle divulgation de
renseignements concernant le dossier aux médias.

Il est remarquable qu’au même moment, le surintendant
Rideout ait déclaré qu’il ne voulait pas que les forces soient
en position de devoir défendre ou justifier les gestes des
agents.
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But six weeks after the incident, Supt. Rideout sent out a
release stating that the officers had monitored the man’s
vital signs until paramedics arrived, a clear response to
media reports that had suggested the police had ignored
Mr. Dziekanski’s condition as he lay on the floor,
handcuffed.

. . . The refusal — or inability — of the lead investigator to
see, even 19 months after the fact, that he was in a totally
compromised position is astounding.

. . . At the very least, the Mounties should have brought in
police investigators from other jurisdictions across the
country.

I would like to know two things with regard to the culture:
first, the culture of using a weapon versus manpower to restrain
or take charge of an individual you think is causing danger to
himself or to other people; and second, the culture that is
apparent in the actions of Superintendent Rideout.

You mentioned, Mr. Sweeney, that you have committed to
learning as much as possible from this terrible incident. I would
like you to tell us and the Canadian public what you have learned
from this. An innocent Polish man who was trying to come here
to live, to contribute to this country, is gone. Would you tell us
about that, please?

Mr. Sweeney: Every Canadian who is aware of this case— and
I am quite confident there are very few who are not — recognizes
that this was a tragedy. Unfortunately, as it relates to this
particular matter, as an officer of the court, I am precluded
from commenting on matters that might influence the outcome
of the Braidwood Inquiry. We do this in criminal proceedings,
in commissions of inquiry. We reserve any comment until
such time as the commission has completed its work and
offered recommendations. I am looking forward to those
recommendations, because, obviously, out of every sadness,
every tragic event, there is a learning opportunity that would
help prevent future incidents from ending the way this one sadly
ended.

However, I will speak generally with respect to the use of force
and incidents or situations where police officers find themselves
resorting to those weapons.

As a commanding officer in Alberta, I had the sad duty to deal
with a number of tragic incidents, including the Mayerthorpe
situation. There is an amount of violence that our men and
women face on a daily basis right across this country, in some of
the most unusual places, such as the Arctic. I spent six years in the
Arctic. The communities are very supportive of the men and
women who serve in those locations, but suddenly, we have had
two very tragic outcomes to incidents involving our people.

We train our people to survive. We train our people to protect
others. We train our people to try to de-escalate situations by not
having to resort to the tools with which they have been

Toutefois, six semaines plus tard, le surintendant Rideout
a envoyé un communiqué déclarant que les agents avaient
surveillé les signes vitaux de l’homme jusqu’à ce que les
ambulanciers arrivent. Il est clair que c’est une réponse
directe aux suggestions faites par les médias que la police
avait ignoré l’état de M. Dziekanski alors qu’il gisait au sol,
menotté.

... Le refus — ou l’inaptitude — de l’enquêteur en chef de
comprendre, même 19 mois après les faits, qu’il était dans
une position très compromettante est ahurissant.

... Les agents de la GRC auraient dû pour le moins faire
appel à des enquêteurs d’une autre juridiction au pays.

J’aimerais savoir deux choses en ce qui concerne la culture :
premièrement, est-ce la culture qui veut que l’on se serve d’une
arme plutôt que de la force humaine pour retenir ou attaquer une
personne que l’on croît qu’elle peut être un danger pour elle-même
ou pour d’autre; et deuxièmement, quelle culture transpire des
gestes du surintendant Rideout.

Comme vous l’avez déjà dit, monsieur Sweeney, vous vous êtes
engagé à retirer le maximum d’enseignement possible de ce terrible
incident. J’aimerais que vous nous disiez, ainsi qu’aux Canadiens,
ce que vous avez appris de cette affaire. Un Polonais innocent qui
voulait venir vivre ici, faire sa part pour notre pays, est mort.
Pourriez-vous nous en dire quelques mots, s’il vous plaît?

M. Sweeney : Tous les Canadiens sont au courant de cette
affaire — et je suis sûr que très peu ne le sont pas — et
reconnaissent que c’était une tragédie. Malheureusement, en ce
qui concerne cette affaire en particulier, à titre de fonctionnaire
judiciaire, il m’est interdit de faire tout commentaire qui pourrait
influencer les résultats de l’enquête Braidwood. C’est ce que nous
faisons en général pour les procédures criminelles et dans les
commissions d’enquête. Nous nous gardons de faire des
commentaires jusqu’à ce que la commission ait terminé son
travail et qu’elle ait formulé ses recommandations. J’ai très hâte
de lire ces recommandations, parce que, évidemment, dans tout
événement tragique et triste il y a un enseignement à retenir qui
peut empêcher d’autres situations de se terminer de manière aussi
tragique que celle-ci.

Cependant, je peux parler en général de l’utilisation de la force
et des événements ou des situations dans lesquels des agents de
police se trouvent à utiliser ces armes.

En tant que commandant en Alberta, j’ai eu la difficile tâche de
traiter avec un certain nombre d’événements tragiques,
notamment les incidents qui ont eu lieu à Mayerthorpe. Il y a
un certain niveau de violence auquel font face nos hommes et nos
femmes sur une base quotidienne dans tout le pays, et souvent
dans des endroits très inhabituels comme l’Arctique. Les
communautés appuient entièrement les hommes et les femmes
qui servent dans ces endroits, puis tout à coup, nous avons deux
incidents tragiques qui les impliquent.

Nos gens sont formés pour survivre. Nos gens sont formés
pour protéger les autres. Nous les formons pour qu’ils réussissent
à désamorcer des situations sans avoir recours aux outils qu’on
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empowered. However, sometimes things happen so quickly that
the outcome would not necessarily be the one we would have
desired at the front. It happens in a millisecond. Unfortunately, in
my days in policing, I have encountered situations where the
outcome was not the outcome that I had anticipated or would
have wanted to have happen, but things happen quickly.

We must train more on de-escalation techniques. In my day, we
always talked. I spent many years on emergency response teams
and attended at the most violent calls in the jurisdictions in which
I served. We always prided ourselves on ‘‘time, talk and, if
necessary, tear gas,’’ before any interventions that would cause
physical harm. We need to refocus on that, senator.

Senator Moore: The culture got away from that, but you are
hoping you will get back to it?

Mr. Sweeney: I am not sure we have moved away from that. It
is incumbent on us to reinforce the de-escalation techniques in
which we have trained our members. However, the environment
has changed since I was a young constable on the road. It is much
more violent today and things happen so quickly that officers find
themselves in situations in which they do resort to those tools.

Senator Moore: I want to ask you about the organization of the
force as compared to our American counterparts. I am one of the
vice-chairmen of the Canada-United States Inter-Parliamentary
Group. On April 13, I attended a symposium in Washington. We
were advised by the manager of the security department at Boeing
that they had installed two towers with cameras along the
U.S.-Canada border. I asked whether the cameras were filming
Canadian territory and whether the information was being shared
with authorities in Canada. He would not answer the question but
rather referred me to the customs and border patrol office of the
United States.

Are you aware of those cameras? Are we working in concert?

After 2001, we devised a Smart Border action plan with our
American counterparts. The theme was shared management of
the border, but I believe that things are happing unilaterally.

I do not expect you to breach security, but are we working
cooperatively? Are you aware of those towers being in place? Do
you know what their purpose is? Are they sharing information
with the RCMP or other appropriate Canadian authorities?

Mr. Sweeney: I would have to find out specific details about
the technology you are referring to, but I can talk broadly on
principles. We do share with the Americans technological
solutions to make our borders secure. I would be very surprised

leur a confiés. Toutefois, les choses arrivent parfois si rapidement
que les conséquences ne sont pas nécessairement celles que l’on
souhaitait. Tout se passe dans une fraction de seconde.
Malheureusement, quand j’étais en service, j’ai dû faire face à
des situations dont les répercussions n’étaient pas celles que
j’avais anticipées, où les choses ne se sont pas déroulées comme je
le souhaitais.

Nous devons faire plus de formation en techniques de
désamorçage. Dans mon temps, nous parlions beaucoup. J’ai
passé de nombreuses années dans des équipes d’urgence et j’ai eu
affaire aux appels les plus violents dans les juridictions que je
servais. Nous nous sommes toujours appuyés sur les outils comme
le temps, la parole et, si nécessaire, le gaz lacrymogène avant de
lancer une intervention qui pouvait causer des dommages
physiques. Nous devons nous concentrer là-dessus, sénateur.

Le sénateur Moore : La culture s’est éloignée de cela mais vous
espérez y revenir?

M. Sweeney : Je ne suis pas certain que nous nous en soyons
éloignés. Mais il est de notre devoir de renforcer et de réaffirmer
les techniques de désamorçage avec lesquelles nous avons formé
nos membres. Toutefois, le milieu a changé depuis que j’étais
jeune agent sur la route. Il y a beaucoup plus de violence
aujourd’hui et les choses arrivent si rapidement que les agents se
trouvent dans des situations dans lesquelles ils doivent avoir
recours à ces outils.

Le sénateur Moore : J’aimerais vous parler de l’organisation
des forces comparativement à celle des Américains. Je suis l’un
des vice-présidents du Groupe interparlementaire Canada-États-
Unis. Le 13 avril, j’ai participé à un colloque à Washington. Le
gestionnaire du ministère de la Sécurité chez Boeing nous a
informés qu’ils avaient installé deux tours munies de caméras à la
frontière Canada-États-Unis. J’ai demandé si les caméras
filmaient le territoire canadien et si les renseignements étaient
transmis aux autorités du Canada. Il n’a pas voulu répondre à la
question mais m’a référé au bureau des douanes et de la frontière
des États-Unis.

Êtes-vous au courant de ces caméras? Est-ce que nous
travaillons en collaboration?

Après 2001, nous avons élaboré un plan d’action sur la
frontière intelligente avec nos homologues américains. Le thème
était la gestion partagée de la frontière, mais je crois que les choses
se font unilatéralement.

Je ne m’attends pas à ce que vous révéliez des informations
secrètes mais travaillez-vous en collaboration? Êtes-vous au
courant des tours qui sont en place? En connaissez-vous les
objectifs? Est-ce qu’elles transmettent des renseignements à la
GRC ou à d’autres autorités canadiennes concernées?

M. Sweeney : Il faudrait que je me renseigne au sujet des
détails de la technologie dont vous parlez, mais je peux vous
parler des principes généraux. Nous partageons avec les
Américains des solutions technologiques pour rendre nos

5:22 National Security and Defence 11-5-2009



if the information acquired with their technology, in this case the
cameras, is not shared with Canadian officials. I will find out the
answer to that question.

Senator Moore: Does that mean we will have cameras on our
side filming their border? It is a matter of spending taxpayers’
money efficiently and sharing information to the common good
of both countries.

Mr. Sweeney: You are right.

Senator Moore: The morning after the symposium, we learned
that the new Secretary of Homeland Security, Secretary Janet
Napolitano, had maintained that the 9/11 terrorists came from
Canada. The following week, Senator John McCain said the same
thing.

On the communications side of your organizational structure,
have you tried to convince the appropriate American authorities
that this is not the case, that these people entered the United
States with properly issued U.S. documents and did not come
from Canada? Do you hear these false statements often? Do you
have to keep correcting them?

Mr. Sweeney: Unfortunately, these statements do have a life of
their own and from time to time we hear the same comments.

In this case, I believe the Minister of Public Safety and others
publicly corrected the record. It would not be for the RCMP, in
this case, to do that, but if it were a law enforcement agency, we
would certainly be having the sorts of discussions that
politicians —

Senator Moore: Is the communications side of this part of your
organizational structure?

Mr. Sweeney: We do have communications, yes, but we would
not normally make a release on a matter like this.

Senator Moore: You leave that to the minister to deal with?

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Banks: Gentlemen, welcome. I am an Albertan, and I
want to say, deputy commissioner, that you left Alberta with a
sterling reputation after running K Division. We were sorry to
lose you, but glad to see you go into your present position. You
have a solid reputation for doing the right thing, regardless.

In some parts of the country, the RCMP is viewed differently.
In Alberta, it has unique importance because of its history. Other
senators talked about the brand of the RCMP. Canadians
everywhere want desperately to be proud of the RCMP,
because it is a world icon; it represents our country.

Is the change you are talking about not really a change back to
where the RCMP was in the minds of Canadians?

frontières sécuritaires. Je serais très surpris si les renseignements
recueillis avec leur technologie, dans ce cas-ci des caméras,
n’étaient pas transmis aux responsables canadiens. Je vais tenter
de trouver une réponse à cette question.

Le sénateur Moore : Est-ce que cela veut dire que nous aurons
des caméras qui filmeront leur frontière? Car il s’agit alors de
dépenser l’argent des contribuables de façon efficace et aussi de
transmettre des renseignements pour le bénéfice des deux pays.

M. Sweeney : Vous avez raison.

Le sénateur Moore : Le lendemain du colloque, nous avons
appris que la nouvelle secrétaire du Homeland Security, la
secrétaire Janet Napolitano, avait affirmé que les terroristes
des événements du 11 septembre étaient venus du Canada. La
semaine suivante, Le sénateur John McCain en a dit autant.

Du côté des communications de votre structure organisationnelle,
avez-vous tenté de convaincre les autorités américaines appropriées
que ce n’est pas le cas, que ces personnes sont entrées aux États-
Unis munies de documents officiels émis par les États-Unis et
qu’elles ne sont pas venues du Canada? Entendez-vous ce genre de
fausse déclaration souvent? Êtes-vous souvent appelés à les corriger?

M. Sweeney : Malheureusement, ces déclarations ont comme
une vie indépendante et de temps en temps nous entendons les
mêmes commentaires.

Dans ce cas-ci, je crois que le ministre de la Sécurité publique
ainsi que d’autres ont corrigé publiquement ces allégations. Mais
ce n’était pas du devoir de la GRC, par contre, s’il s’était agi d’un
organisme d’application de la loi nous aurions fait en sorte de
discuter avec les politiciens...

Le sénateur Moore : Est-ce que les communications font partie
de votre structure organisationnelle?

M. Sweeney : Nous avons bien un service de communication,
mais normalement ce n’est pas eux qui doivent se prononcer sur
un tel sujet.

Le sénateur Moore : Vous laissez ça au ministre?

M. Sweeney : C’est exact.

Le sénateur Banks : Messieurs, bienvenue. Je suis Albertain et
j’aimerais dire, sous-commissionnaire, que vous avez quitté
l’Alberta avec une réputation sans tâche après avoir dirigé la
Division K. Nous étions tristes de vous perdre mais heureux des
nouvelles fonctions que vous deviez remplir. Vous avez une solide
réputation en ce qui a trait à prendre les bonnes décisions sans
égard à la situation.

Dans certaines régions du pays, la GRC est vue différemment.
En Alberta, son importance est unique à cause de son histoire.
D’autres sénateurs ont parlé de la marque de commerce de la
GRC. Les Canadiens partout veulent désespérément être fiers de
la GRC parce que c’est une icône mondiale; elle représente notre
pays.

Le changement dont vous parlez n’est-ce pas en fait un
changement qui cherche à ramener la GRC vers l’image que les
Canadiens s’en font?
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Mr. Sweeney: I personally subscribe to many of your
statements. It means something to me when you say that.

You are right. The officers who serve in the communities right
across the province of Alberta, as is the case right across the
country, are coaches of baseball teams, members of the Lions
Club, teachers, and helpers in all sorts of efforts. They are part of
the community. They are also the ones who run to the trouble
when others are running away, and that endears them greatly.

It is truly an enormous privilege to serve the communities.
I have been in law enforcement for almost 35 years, and I have
often reflected on how much it has meant to me to feel a part of
the communities in which I have had the pleasure to serve, and
that is true for all of our men and women.

You are right about going back to the future. Commissioner
MacLeod’s interactions with First Nations were always built on
respect, dignity and trust. Those sorts of values are timeless. We
have to reach back to the things that made us what we are and
reinforce them. We do not want to drop the torch.

Senator Banks: How do we get there? For years there has been
talk of making the RCMP a separate employer, and that is
referred to in the Brown report. Separate from what? Does senior
management of the force, beginning with you gentlemen,
subscribe to that concept or oppose it? What are the advantages
and disadvantages of its becoming separate, and what is meant by
being a ‘‘separate employer’’? You used the word ‘‘regimental.’’
I think most people perceive the RCMP as being a separate
entity. From what does it need to be separated? This might have
to do with the bureaucratic question that was talked about earlier.

Mr. Sweeney: Yes, it really boils down to that. You are
absolutely right, senator.

At the heart of that recommendation is having the authority to
conduct our business in a timely fashion. After the Jimmy
Galloway killing in Stony Plain, the coroner and others suggested
that the RCMP ought to have armoured vehicles. We are still
negotiating with Treasury Board for those vehicles.

Senator Banks: Someone else is deciding what you need and
when you get it.

Mr. Sweeney: That is where Mr. Brown and others were
suggesting that we should have a new relationship with Canada,
including considering becoming a separate employer. We are
trying to take the organization into an environment where
operational decisions and operational investments could be made
in a much faster fashion than they are now.

When I was in the northwest region, I had responsibility for the
Arctic. We needed a new facility in Iqaluit. When I say ‘‘I,’’
I mean the officials who represented the interests of the northwest
region. Every time I prepared submissions to have the financial
authority to build a new building, by the time we had the

M. Sweeney : Je suis d’accord avec plusieurs déclarations que
vous avez faites. Et cela me touche beaucoup.

Vous avez raison. Les agents qui servent dans les communautés
de la province de l’Alberta, comme c’est le cas dans tout le pays,
sont des entraîneurs d’équipes de baseball, des membres du Lions
Club, des enseignants ainsi que des aides dans toutes sortes de
secteurs. Ils font partie des communautés. Ils sont également ceux
qui accourent pour aider alors que d’autres s’enfuient et cela les
rend encore plus valeureux.

C’est réellement un privilège extraordinaire de servir les
communautés. Je suis dans la police depuis presque 35 ans, et je
me suis souvent dit à quel point il avait été important pour moi de
sentir mon appartenance au sein des communautés que j’avais le
plaisir de servir et je crois que c’est vrai pour tous les hommes et
les femmes qui font partie de la GRC.

Vous avez raison de parler de retour vers le futur. Les relations
du commissaire MacLeod avec les Premières nations ont toujours
été basées sur le respect, la dignité et la confiance. Ces valeurs sont
intemporelles. Nous devons en revenir aux éléments qui ont fait
de nous ce que nous sommes et les renforcer. Nous ne voulons pas
laisser tomber le flambeau.

Le sénateur Banks : Comment faire pour y arriver? Depuis des
années, on discute de la possibilité de faire de la GRC un
employeur distinct; il en est question dans le rapport Brown.
Distinct de quoi? Est-ce que la haute direction de la Gendarmerie, à
commencer par vous, messieurs, souscrit à cette notion ou s’y
oppose? Quels sont les avantages et les inconvénients d’être distinct
et qu’est-ce qu’on entend par « employeur distinct »? Vous avez
employé le mot « régimentaire ». Aux yeux de la plupart des gens,
je crois, la GRC est une entité distincte. Par rapport à quoi
faudrait-il qu’elle devienne distincte? Cela a peut-être à voir avec la
question de la bureaucratie dont on a parlé plus tôt.

M. Sweeney : Effectivement, ça se résume à cela. Vous avez
parfaitement raison, sénateur.

L’intention qui se trouve au cœur de cette recommandation est
de disposer du pouvoir de mener nos affaires sans perte de temps.
Après la mort de Jimmy Galloway, abattu à Stony Plain, le coroner
et d’autres personnes ont affirmé que la GRC devrait disposer de
véhicules blindés. Nous sommes toujours en train de négocier avec
le Conseil du Trésor l’acquisition de véhicules de ce genre.

Le sénateur Banks : C’est quelqu’un d’autre qui décide de ce
dont vous avez besoin et du moment où vous l’obtiendrez.

M. Sweeney : C’est pour cette raison que M. Brown et d’autres
personnes ont suggéré que nous établissions une nouvelle relation
avec le Canada, y compris en envisageant de devenir employeur
distinct. Nous essayons de créer pour l’organisation un cadre dans
lequel les décisions et les investissements d’ordre opérationnel
pourraient être mis à exécution beaucoup plus rapidement
qu’actuellement.

Quand j’étais affecté dans la région du Nord-Ouest, ma
responsabilité s’étendait à l’Arctique. Nous avions besoin d’une
nouvelle installation à Iqaluit. Quand je dis « ma responsabilité »,
je parle de la responsabilité des fonctionnaires qui représentaient
les intérêts de la région du Nord-Ouest. Chaque fois que je
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authority for that fiscal year it was too late to put the materials on
the sealift coming into the Arctic. Therefore it would get delayed
to the next year. Costs would go up; we would have to go back to
the board. I stand to be corrected, but I believe this happened
three years in a row, and it escalated the costs dramatically.

Those are the sorts of authorities we are looking for. Allow us
to do the business with increased flexibilities so that we can do our
procurement, do our contracting, build our buildings to keep
roofs over our heads and detachment facilities at the top level we
can possibly provide to our men and women. It is those things.

Mr. Clark: I do not know whether I could add much more to
that, but if you look back to the six elements of the vision,
adaptability is one of them. As I indicated, we can do many things
internally to become more adaptable. Some of the issues that
Deputy Sweeney talked about, some of the strings that we are tied
to relative to real property management, procurement and
contracting and so forth, make it very difficult at times to
achieve that adaptability that we need in a changing policing
environment.

We have, of late, been able to negotiate some additional
authorities with the board, and we are very happy about that, but
we believe that if we are really to set up the RCMP to be the
progressive, responsive policing service that Canadians require of
us, we need to be a separate entity, not so much a separate
employer. There is a distinction between the two.

Senator Banks: Would you explain that, please?

Mr. Clark: As a separate entity, we would be looking at having
under our own act total authority over the management of our
financial resources. We would be able to look after our real
property management; I believe we are one of the largest property
holders in all of government. We would be able to procure goods
and let contracts in a way that makes us adaptable. If we had our
own legislation, similar to the legislation that Canada Revenue
Agency has, we feel we would have that flexibility at hand. We
also acknowledge that we have to balance that.

Senator Banks: With accountability.

Mr. Clark: With accountability, and that is why we strongly
support internally a board of management and externally
enhanced review. It is not as if we are going forward saying we
need all of these authorities with no more accountability. We are
actually saying that in order to be the progressive, nimble,

préparais un mémoire pour obtenir le pouvoir financier de faire
construire un nouveau bâtiment, le temps d’obtenir l’autorisation
pour l’exercice financier en cours, il était trop tard pour charger
les matériaux à bord du navire de ravitaillement de l’Arctique. Le
projet était donc remis à l’exercice suivant. Les coûts
augmentaient et il fallait recommencer le processus. On me
corrigera si je me trompe, mais je crois que cela s’est produit trois
années de suite et les coûts ont connu une augmentation
considérable.

Voilà le genre de pouvoir que nous recherchons. Qu’on nous
laisse davantage de souplesse pour faire ce que nous avons à
faire : faire nos achats, passer nos contrats, construire les
bâtiments dont nous avons besoin pour mettre un toit au-dessus
de nos têtes et fournir des installations au détachement en offrant
ce qu’il y a de mieux aux hommes et aux femmes de la
Gendarmerie. Voilà ce qu’on recherche.

M. Clark : Je ne suis pas sûr de pouvoir ajouter grand-chose à
ce que M. Sweeney vient de dire, mais n’oubliez pas que la
souplesse figure parmi les six éléments de la Vision. Comme je l’ai
indiqué, il y a beaucoup de mesures que nous pouvons prendre à
l’interne pour accroître la souplesse de fonctionnement. Certains
des facteurs soulevés par le sous-commissaire Sweeney, certaines
des exigences qui nous lient les mains en matière de gestion des
biens, d’achats et de passation de contrats, et cetera, font qu’il est
parfois très difficile d’agir avec la souplesse dont nous aurions
besoin dans l’environnement en mutation qu’est celui du maintien
de l’ordre.

Nous avons récemment pu négocier quelques pouvoirs
supplémentaires avec le conseil, et nous en sommes très
heureux, mais nous croyons que, pour faire de la GRC le
service de police progressiste et efficace que les Canadiens veulent
qu’elle soit, nous devons être non pas tant un employeur distinct
qu’une entité distincte. Il faut faire la distinction entre ces deux
notions.

Le sénateur Banks : Pourriez-vous faire cette distinction, s’il
vous plaît?

M. Clark : Si nous étions une entité distincte, nous aurions en
vertu de notre loi habilitante la totalité du pouvoir nécessaire à la
gestion de nos ressources financières. Nous pourrions nous
occuper de la gestion de nos biens immobiliers. Je crois que
nous sommes l’un des plus importants propriétaires immobiliers
du gouvernement. Nous serions en mesure d’acheter nos biens et
de passer nos contrats avec toute la souplesse requise. Si nous
étions régis par une loi habilitante qui nous soit propre, une loi
semblable à celle qui régit l’Agence du revenu du Canada, nous
aurions, croyons-nous, la souplesse que nous recherchons. Nous
reconnaissons également qu’il nous faudrait offrir quelque chose
en contrepartie.

Le sénateur Banks : La responsabilisation.

M. Clark : Précisément, et c’est la raison pour laquelle nous
sommes fortement en faveur de la mise sur pied d’un conseil de
gestion à l’interne et d’une procédure externe d’examen
approfondi. Ce n’est pas comme si nous demandions les
pouvoirs dont je parlais en étant dispensés de l’obligation de
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adaptive policing organization to stay ahead of the people we are
chasing, we need to have greater authorities, but let us balance
that out with greater review.

Senator Manning: Thank you, Mr. Clark and Deputy Sweeney,
for your presence here today and for your testimony. In your
opening remarks you talked about the negative stories that are
out in the public eye most of the time. I guess that is what sells in
most cases, but I would like to congratulate the members of the
RCMP with whom I have worked in many different capacities in
Newfoundland and Labrador for some wonderful work on the
ground and the efforts in community policing involving the entire
community, from the kids in grade school right up to the
businesses and community groups and organizations in the
community. It bodes well for the future. I know my own two
children took part in the DARE program at school, the Drug
Abuse Resistance Education program. It was a wonderful
experience, because when I was growing up in a small rural
community in Newfoundland, when we saw the police car coming
we did run away. Many times we were not doing anything wrong.
My own kids now know who the police officers are in our
community and they are back and forth to school on a regular
basis and it is all part of the culture you are trying to create.
I congratulate you on that effort and on creating that
environment.

I want to touch on recruiting, because I know of several new
officers in the past couple of years who have been from
Newfoundland and Labrador, and I realize that your numbers
are up somewhat in regard to cadets. Part of that was the
$500 allowance brought forward, by the sounds of things.

What has that $500 allowance done to the recruiting efforts?
We have the numbers for the past couple of years. Prior to that,
what were your recruitment numbers? Is there anything you could
offer us as a committee to improve that? You say you are
breaking records for cadets, and at the same time we hear in the
news that by 2011 40 per cent of your workforce will have less
than five years of service.

Are you reaching your anticipated numbers for recruits with
the allowance and the different ways of improving on that? Can
you give us some knowledge of what happened prior to that?

Mr. Sweeney: A number of issues around this have contributed
to what we believe is a success story in turning our recruiting
around. Our facility in Regina was getting very tired, and actually
the number of people we were putting through the facility through
our training academy was quite modest; under 500 a year for an
average year. Perhaps Mr. Clark might be able to offer more
accurate figures from his old life as the chief human resources
officer.

rendre compte. Ce que nous disons essentiellement, c’est que pour
être une organisation caractérisée par la modernité, la vivacité
d’action et la souplesse et pour conserver une longueur d’avance
sur ceux qui nous pourchassons, nous devons disposer de
davantage de pouvoirs, quitte, naturellement, à être soumis en
contrepartie à un examen plus poussé.

Le sénateur Manning : Monsieur Clark, sous-commissaire
Sweeney, je vous remercie de votre présence parmi nous
aujourd’hui et de votre témoignage. Dans votre déclaration
d’ouverture, vous avez fait mention des histoires malheureuses qui
font généralement la manchette quand elles surviennent. Je
suppose que, la plupart du temps, cela fait vendre de la copie,
mais j’aimerais féliciter les membres de la GRC avec lesquels j’ai
travaillé à différents titres dans la province de Terre-Neuve-et-
Labrador pour leur excellent travail sur le terrain et pour leurs
activités de police communautaire qui mobilisent la totalité de la
collectivité, depuis les enfants du primaire jusqu’aux entreprises et
aux groupes et organisations communautaires. Voilà qui est de
bon augure pour l’avenir. Mes deux enfants ont pris part au
programme DARE à l’école, le Programme de sensibilisation aux
dangers de la drogue. L’expérience a été formidable, parce que,
quand j’étais enfant dans une petite collectivité rurale de Terre-
Neuve, nous déguerpissions quand nous voyions arriver la voiture
de police. Bien souvent, nous n’avions rien fait de mal. Mes
enfants, eux, savent qui sont les agents de police dans la
communauté; ils viennent régulièrement faire un tour à l’école.
Tout cela fait partie de la culture que vous vous efforcez de mettre
en place. Je vous félicite pour les efforts que vous faites pour créer
ce genre d’environnement.

Je voudrais aborder la question du recrutement, parce que je
sais que plusieurs des nouveaux agents qui ont été recrutés au
cours des deux ou trois dernières années viennent de la province
de Terre-Neuve-et-Labrador et je me rends compte que le nombre
des cadets de la gendarmerie est un peu à la hausse. J’ai cru
comprendre que l’indemnité de 500 $ y serait pour quelque chose.

Quel a été l’impact de l’indemnité de 500 $ sur les efforts de
recrutement? Nous avons en main les chiffres qui concernent les
deux ou trois dernières années. Quels étaient les chiffres du
recrutement avant cette période? Y a-t-il quelque chose que vous
puissiez proposer au comité pour améliorer la situation? Vous
dites que vous battez des records pour le nombre de cadets et en
même temps, nous apprenons aux nouvelles qu’en 2011, 40 p. 100
de votre effectif auront moins de cinq années de service.

Est-ce que vous recrutez le nombre anticipé de nouveaux grâce
à l’indemnité et aux différents moyens d’améliorer le recrutement?
Pouvez-vous nous donner une idée de ce qui se passait
auparavant?

M. Sweeney : Un certain nombre de facteurs ont contribué à ce
que nous croyons être un retournement heureux de la situation du
recrutement. La fatigue s’installait dans nos locaux de Regina et le
nombre de personnes que nous envoyions à l’école de la
gendarmerie était plutôt modeste : moins de 500 par année en
moyenne. M. Clark serait peut-être en mesure de nous fournir des
chiffres plus exacts, lui qui a été agent en chef des ressources
humaines dans une vie antérieure.
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We had down-tooled our academy. We did not have the
facilitators, and we had aging infrastructure. We did not have the
recruiting assets that would assist us in attracting people to the
organization. Our process for dealing with applicants was
embarrassing. From the time an application was submitted to
the time that person actually came into the organization could be
well over a year. For young men and women starting a career,
that is an incredible request for them to be patient for that period
of time to do the processing. When they arrived at our training
academy, many of these applicants had families and student
debts. They had another six months of living away from their
families with no income.

The success story is attributable to dealing with all of those
issues. The Government of Canada has invested significantly in
our training academy in Regina. We have reinvested in bringing
in trained facilitators to assist in dealing with the numbers. We
have invested heavily in our recruiting units right across the
country. We have re-engineered our application processes and, of
course, the Government of Canada has authorized the cadet pay.

All of those factors have made us confident that we will meet
the numbers we need to renew the organization to meet all the
demands on the organization over the next few years. We are
putting about 1,800 cadets through our training academy right
now. Sometimes two troops graduate per week. That has never
happened in our history. When I joined the RCMP in 1974,
we were in one of those pushes and we were graduating about
1,000 cadets a year. Now we are getting close to twice that.

Mr. Clark: I do not know whether I could add to that, other
than to say that a lot of time, effort and money have gone into
making Depot, our training academy, a world-class facility. If you
have never been there, I would strongly encourage you to go. It
really is something. Although our intake looks to be around
1,800 to 1,900 next year, if need be we could actually bump it up
higher than that.

Senator Manning: In the information we have received,
37.6 per cent of the total workforce of the RCMP are women,
and 19.9 per cent are regular forces. What efforts are you taking
to enlist or recruit more women? I know from watching and
reading what has gone on over the years that in some cases a
woman police officer is more capable of handling certain
situations.

Mr. Clark: As part of our national recruiting program, we put
in place proactive recruiters. We did that for a number of reasons,
one of them being to ensure that we were getting into the
communities and recruiting out of the communities so that our
workforce reflects the communities we serve. In order to be
effective police officers or to be an effective organization, we do
truly need to be reflective.

Nous avions retiré ces moyens à notre école. Nous n’avions
plus de formateurs et l’infrastructure était vieillissante. Nous
n’avions pas les atouts qui nous auraient aidés à attirer des gens et
à les amener à se joindre à l’organisation. Notre processus de
traitement des dossiers des candidats était lourd. Il pouvait
s’écouler plus d’une année entre le moment où la demande était
présentée et celui où la personne entrait à l’organisation. Pour des
jeunes hommes et femmes en début de carrière, c’était exiger
beaucoup de leur part d’avoir la patience d’attendre tout ce temps
pour que leur demande soit traitée. Quand ils arrivaient à l’école
de la Gendarmerie, nombre des candidats avaient fondé une
famille et contracté des dettes d’étudiant. Et ils devaient vivre
encore six mois loin de leur famille et sans revenu.

Notre succès est attribuable à la prise en compte de tous les
facteurs. Le gouvernement du Canada a investi des sommes
importantes dans l’école de la Gendarmerie royale à Regina.
Nous mêmes avons réinvesti en engageant des formateurs
chevronnés pour faire face à l’afflux de recrues. Nous avons
investi massivement dans nos unités de recrutement partout au
Canada. Nous avons remanié nos processus de demande et,
naturellement, le gouvernement du Canada a autorisé la
rémunération pour les cadets.

Tous ces facteurs nous ont rendu confiants d’attirer le nombre
de recrues dont nous aurons besoin pour renouveler
l’organisation et répondre à toutes les demandes auxquelles
l’organisation aura à faire face au cours des prochaines années.
En ce moment même, 1 800 cadets sont inscrits à l’école de la
Gendarmerie. Il arrive parfois que deux troupes soient promues
une même semaine. C’est du jamais vu. Quand j’ai joint les rangs
de la GRC en 1974, il y avait une vague semblable et quelque
1 000 cadets étaient promus chaque année. En ce moment, nous
en sommes presqu’au double de ce chiffre.

M. Clark : Je ne sais pas si je peux ajouter grand-chose à ce qui
vient d’être dit, sinon qu’on a consacré beaucoup de temps,
d’efforts et d’argent à la transformation du Dépôt, notre école de
formation, en établissement de premier ordre. Si vous n’y avez
jamais mis les pieds, je vous encourage fortement à aller y faire un
tour. C’est vraiment quelque chose. Nous prévoyons accueillir
entre 1 800 et 1 900 nouveaux l’an prochain, mais, si besoin est,
nous pourrions en accueillir davantage.

Le sénateur Manning : D’après l’information que nous avons
reçue, 37,6 p. 100 de l’effectif total de la GRC sont composés de
femmes et 19 p. 100 d’entre elles font partie de la force régulière.
Quelles sont les mesures que vous prenez pour enrôler ou recruter
davantage de femmes? Je sais, pour avoir observé ce qui s’est
passé au fil des années et pour avoir lu à ce sujet, que dans
certains cas, une policière est mieux à même de gérer certaines
situations.

M. Clark : Nous avons affecté à notre programme national de
recrutement des recruteurs proactifs et ce, pour un certain nombre
de raisons, dont l’une est d’aller dans les collectivités recruter des
candidats qui en sont issus afin de nous doter d’un effectif qui soit
représentatif des collectivités que nous servons. Notre efficacité en
tant qu’agents de police ou en tant qu’organisation exige que nous
soyons véritablement représentatifs de la population.
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Our proactive recruiters are looking to increase the numbers of
all of the different categories so that we are more reflective. We
are making a concerted attempt to do that.

Senator Manning: How many employees are temporary,
civilian employees?

Mr. Sweeney: I do not have the number, but I could get back
to you on that.

Senator Manning: At what point does one go from being a
temporary employee to a full-time employee?

Mr. Sweeney: We have temporary employees for different
reasons. Some relate to the nature of the work we do. For
example, monitors for wire-tap cases are not necessarily required
365 days a year. We simply bring them on staff when and if they
are required. The same is true for people with linguistic abilities.

Then there are temporary civilian employees we bring into the
organization where there is an established full-time position.
Those temporary civilian employees may be there for a number of
reasons. Some are personal. Perhaps they have not decided that
this is the career choice they want, or we are reclassifying a
situation or expecting it to be reclassified. Those situations are
problematic, because those people should not be kept in
temporary positions for extended periods of time. We have an
effort underway within the organization to regularize them. There
are still a number of other positions that will continue to be
temporary civilian employees.

Mr. Clark: As Deputy Sweeney said, with the temporary
civilian employees, who perhaps were once full regular members
of the force and have come back, the goal is not to have them stay
for an extended period of time; but in the time they are with us,
they often play an important mentoring role. During this period
when demographically we are a young organization, some folks
with 30 or 35 years of policing experience have come back and are
sort of partnered up with less experienced officers. It has been a
way to keep that corporate knowledge transfer going more than it
might have in the past.

The Chair: We are aware that you are at record levels of
recruiting, but combine those figures with attrition and tell us
what is happening with the force. I expect others will follow up on
this line of questioning further.

Mr. Sweeney: I do have some numbers on that, but I will take a
stab at answering from memory.

The Chair: If you would give us a short answer to that and then
give us the numbers later, the clerk will circulate them.

Pour les besoins de la représentativité, nos recruteurs proactifs
cherchent à augmenter le nombre des candidats issus de toutes les
différentes catégories. Nous faisons des efforts concertés en ce sens.

Le sénateur Manning : Combien d’employés sont des employés
civils temporaires?

M. Sweeney : Je n’en connais pas le nombre, mais je pourrais
vous revenir à ce sujet.

Le sénateur Manning : À quel moment un employé temporaire
devient-il un employé à plein temps?

M. Sweeney : Nous embauchons des employés temporaires
pour différentes raisons. Certaines ont rapport avec la nature du
travail que nous faisons. Ainsi, nous n’avons pas forcément
besoin 365 jours par année des services des moniteurs qui
enseignent l’écoute électronique. Nous les prenons simplement à
l’effectif au moment et dans la mesure où nous en avons besoin. Il
en va de même dans le cas des gens qui ont des habiletés en
matière de langue.

Puis, il y a les employés civils temporaires que nous engageons
dans l’organisation pour occuper un poste à plein temps établi.
Ces employés civils peuvent y être pour différentes raisons.
Certaines de ces raisons sont personnelles. Il est possible qu’ils ne
soient pas encore sûrs que c’est bien la carrière de leur choix; il se
peut également que nous soyons en train de reclassifier une
situation ou que nous prévoyions procéder à une reclassification.
Les situations de ce genre posent un problème parce qu’il n’est pas
approprié que les gens soient maintenus dans des postes
temporaires pour de longues périodes. Nous faisons des efforts
pour régulariser leur situation. Mais il restera toujours un certain
nombre de postes qui seront occupés par des employés civils
temporaires.

M. Clark : Comme l’a dit le sous-commissaire Sweeney, pour ce
qui est des employés civils temporaires, dont certains ont peut-être
déjà été des membres réguliers de la Gendarmerie qui reviennent,
l’objectif n’est pas de les garder à l’effectif pendant une longue
période; mais pendant le temps qu’ils passent avec nous, ils jouent
souvent un important rôle d’encadrement. Au cours de la présente
période où la composition de l’effectif fait de nous une organisation
jeune, certaines personnes qui comptent 30 ou 35 années
d’expérience policière reviennent à la gendarmerie et sont
associées un peu comme des partenaires à des agents qui
possèdent moins d’expérience. C’est un moyen de transmettre le
savoir institutionnel qui a peut-être fait défaut dans le passé.

Le président : Nous savons que le recrutement a atteint un
niveau record chez vous, mais combinez ces chiffres à la réduction
naturelle des effectifs et dites-nous ce qui se passe avec la GRC.
D’autres poursuivront sûrement dans la même veine.

M. Sweeney : J’ai des chiffres là-dessus, mais je vais tenter de
répondre de mémoire.

Le président : Si vous le pouvez, donnez-nous une brève
réponse dès maintenant, et vous nous fournirez les chiffres exacts
plus tard. La greffière se chargera de les distribuer.
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Mr. Sweeney: It is my understanding that over the last three
years we have had a little more than 2,000 leave through attrition
and we have brought about 5,000 people into the organization,
for a net increase of around 2,200 or 2,300 people, Senator
Kenny. It is a good-news story.

Senator Meighen: Welcome, gentlemen. Thank you for being
with us. Focusing more on this employment situation, I was glad
to hear Mr. Clark say that you are making use of newly retired
officers. I spent some time in small-town New Brunswick, and
I know that is a valuable component of the policing in small
towns. Is that a growing, stagnant or diminishing factor in your
employment?

Mr. Clark: I think it is a diminishing factor because, as we have
ramped up our recruiting efforts, we are filling all the positions or
getting close to filling all the positions that were vacant,
particularly in contract policing. As a result, as we get a regular
member coming out of Depot, there is only so much money to go
around, so some of the temporary civilian employees would no
longer be working with us. However, they are still very much a
part of the organization and play a valuable role.

Senator Banks: When those former officers come back to do
what you are describing, are they still peace officers?

Mr. Sweeney: That depends on the capacity in which we bring
them back. We do have a reserve program that allows them to
come back and serve as police officers.

Senator Meighen: I think most people were astonished to find
out that cadets were not being paid anything and wondered how
you managed to recruit anybody, other than because the RCMP
is an icon. It is tough if you have a wife and children to put
yourself in debt to that extent and have to work it off for half
your career, so $500 was certainly a help. Where did that number
come from? Who set $500 as opposed to $750 or $350, and is there
any possibility of an adjustment?

Mr. Clark: It certainly could be adjusted. We would have to go
back to Treasury Board to seek authority for that.

Senator Meighen: Was it Treasury Board that established the
amount?

Mr. Clark: Treasury Board agreed to it.

Senator Banks: They did not establish it.

Mr. Clark: That is right. The figure was based on 50 per cent
of what a graduating cadet would make as an allowance
throughout their training. In addition to what was said before,
our average age has been fairly consistent on intake of about 26 or
27 years old. Senator, you are exactly right when you say many of
them are married, many have children, many are bringing in debt.

M. Sweeney : À ma connaissance, il y a eu un peu plus de
2 000 départs naturels au cours des trois dernières années, et nous
avons recruté environ 5 000 personnes, ce qui nous donne une
augmentation nette d’environ 2 200 ou 2 300 employés, monsieur
Le sénateur. Ce sont de bonnes nouvelles.

Le sénateur Meighen : Bienvenue, messieurs. Merci d’être ici
aujourd’hui. Je souhaite me pencher davantage sur la situation de
l’emploi; j’ai été heureux d’entendre M. Clark dire que vous
pouviez compter sur les agents qui ont pris leur retraite récemment.
J’ai passé du temps dans les petites villes du Nouveau-Brunswick,
et je sais que c’est un élément précieux pour assurer les activités
policières dans les petites villes. Est-ce que cette catégorie
d’employés augmente, diminue ou reste la même?

M. Clark : Je crois qu’elle diminue parce que, comme nous
avons redoublé nos efforts de recrutement, nous avons pourvu
tous les postes — ou presque tous les postes — vacants, surtout
pour les services de police à contrat. Pour cette raison, et parce
que nos fonds ne sont pas illimités, certains employés civils
temporaires doivent être remerciés quand un membre régulier sort
de la Division Dépôt. Toutefois, ils font toujours partie de
l’organisation et jouent un rôle extrêmement utile.

Le sénateur Banks : Quand ces anciens agents reviennent pour
remplir les fonctions que vous avez décrites, sont-ils toujours des
agents de la paix?

M. Sweeney : Tout dépend du poste qu’ils occupent à leur
retour. Selon notre programme de réserve, ils peuvent revenir en
tant qu’agents de police.

Le sénateur Meighen : Je crois que la plupart des gens ont été
étonnés d’apprendre que les cadets n’étaient pas payés, et qu’ils se
demandent comment vous feriez pour recruter qui que ce soit si ce
n’était du fait que la GRC est considérée comme une icône. Pour
un cadet qui a une femme et des enfants, c’est difficile de s’endetter
autant et de devoir rembourser cette dette pendant la moitié de sa
carrière; le montant de 500 $ sera certainement apprécié. D’où
vient ce nombre? Qui a déterminé que ce serait 500 $, et non
pas 750 ou 350 $, et est-il possible de réajuster ce montant?

M. Clark : Très certainement, un réajustement est possible. Il
faudrait demander une fois encore l’autorisation au Conseil
du Trésor.

Le sénateur Meighen : Est-ce le Conseil du Trésor qui a établi
ce montant?

M. Clark : Il l’a approuvé.

Le sénateur Banks : Mais il ne l’a pas établi.

M. Clark : C’est exact. Ce montant correspond à 50 p. 100 de
l’allocation qu’un nouveau promu aurait touchée au cours de son
instruction. En plus de tout ce qui a été dit, l’âge moyen de nos
recrues est d’environ 26 ou 27 ans. Sénateur, vous avez
absolument raison quand vous dites que bon nombre d’entre
elles sont mariées, ont des enfants et accumulent les dettes.
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Because of the allowance, many cadets are leaving without the
debt they would have had before, and I am guessing that many
others who shied away from joining because they could not incur
that kind of expense are now joining. We are getting a broader
range of applicants.

Senator Meighen:My information is you are competing against
the Ontario Provincial Police and other forces that would pay
trainees a constable’s salary.

Mr. Clark: I could be wrong, but I believe the OPP pays
constable salaries but also charges recruits for the training they
receive, whereas we do not charge them for the training and we do
not charge them for room and board.

Senator Meighen: You are suggesting it nets out?

Mr. Clark: I have not done the math, but it could be very close
to netting out.

The Chair: Could you provide those figures, and also figures
for the metro Toronto police, because we have heard contrary
evidence that there is a significant gap, and further that a
significant gap continues as one moves up in rank. If you are in
Toronto, you can drive home to mom for three hot meals a day;
whereas if you are in the RCMP, you may find yourself
3,000 miles from home.

Mr. Clark: That is a good point.

Senator Meighen: I do not want to flog this dead horse, but the
$500 was agreed to by Treasury Board. Was that what you asked
for, or was it a negotiation ending up at $500?

Mr. Sweeney: My understanding is that our human resources
and compensation units conducted some comparative analysis,
and Treasury Board accepted the recommendation of the
commissioner.

Senator Meighen: Let us move on to the composition of the
recruits in the force. I am looking at a table of employment equity
statistics by rank, gender and designated group. What strikes me
is that the force is made up of 80 per cent men and 20 per cent
women. Yet, in the senior ranks, 95 per cent are men and
5 per cent are women. The numbers are even more stark for
visible minorities.

That being said, it would appear that at the ranks of constable
and corporal, perhaps you are starting to make some progress.
Are you satisfied with your progress? What are you doing
specifically to improve this trend?

Mr. Sweeney: I can offer my personal view. I am not satisfied
with it. Part of the explanation — and the explanation is not
adequate, but I will offer it anyway — is that all of our senior
RCMP appointments are people who are at the 33- to 35-year
range. It was only 35 years ago that the RCMP first authorized
women to become members of the RCMP. It is absolutely

Grâce à l’allocation, bien des cadets partent sans la dette qu’ils
auraient contractée auparavant, et à mon avis, bon nombre de
ceux qui avaient refusé de joindre nos rangs parce qu’ils ne
pouvaient pas se permettre de telles dépenses reviennent sur leur
décision. Les candidatures reçues sont plus variées.

Le sénateur Meighen : Je me suis laissé dire que vous faisiez
concurrence à la Police provinciale de l’Ontario et à d’autres corps
policiers qui verseraient à un stagiaire le salaire d’un gendarme.

M. Clark : Je peux me tromper, mais je crois que la PPO verse
des salaires de gendarme aux recrues tout en leur demandant de
payer l’instruction qu’elles reçoivent, alors que chez nous, elles
n’ont rien à débourser pour l’instruction, ni pour le logement ou
les repas.

Le sénateur Meighen : Êtes-vous en train de dire que ça
s’équivaut?

M. Clark : Je n’ai pas fait de calculs, mais de façon générale, ça
doit s’équivaloir.

Le président : Pourriez-vous nous fournir ces chiffres, de même
que les chiffres pour la police de la communauté urbaine de
Toronto? Car nous avons entendu des preuves du contraire : il y
aurait un écart considérable qui irait en grandissant plus on
monte dans la structure hiérarchique. Quelqu’un qui habite à
Toronto peut retourner à la maison pour prendre trois bons repas
par jour, tandis que quelqu’un dans la GRC peut se retrouver à
5 000 km de chez lui.

M. Clark : Vous avez bien raison.

Le sénateur Meighen : Je ne veux pas vous rebattre les oreilles
de cette question, mais le Conseil du Trésor a approuvé
l’allocation de 500 $. Est-ce le montant que vous aviez
demandé, ou est-ce ce que vous avez obtenu à la suite de
négociations?

M. Sweeney : À ma connaissance, nos unités responsables des
ressources humaines et de la rémunération ont mené une analyse
comparative, et le Conseil du Trésor a accepté la recommandation
du commissaire.

Le sénateur Meighen : Passons à la composition des recrues de
la GRC. J’ai devant moi un tableau contenant des statistiques sur
l’équité en matière d’emploi selon le grade, le sexe et le groupe
désigné. Ce qui me frappe, c’est que la GRC compte 80 p. 100
d’hommes et 20 p. 100 de femmes. Et pourtant, 95 p. 100 des
personnes qui occupent des grades supérieurs sont des hommes.
La différence est encore plus marquée pour les minorités visibles.

Cela dit, il semble que vous commenciez à faire des progrès
pour les grades de gendarme et de caporal. Êtes-vous satisfaits de
ces progrès? Quelles mesures précises avez-vous prises pour
renverser cette tendance?

M. Sweeney : Je peux vous donner mon opinion. Je ne suis pas
satisfait. Cette situation s’explique en partie — ce n’est pas une
bonne explication, mais je vais la donner quand même — du fait
que toutes les personnes qui occupent les postes supérieurs à la
GRC comptent entre 33 et 35 ans de service. Ça ne fait que 35 ans
que la GRC accepte les femmes dans ses rangs. Aujourd’hui, il est
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astounding in today’s context to think that only 35 years ago, the
RCMP hired its first troop of women recruits. There is that
dynamic at play.

However, we have to do better at recruiting, promoting and
preparing women and visible minorities to serve in very
responsible and key positions within the RCMP. We have
initiated a number of programs to assist us on the recruiting
end with employment equity. We have tried in many locations in
the country to use incentive programs to designate positions for
visible minorities that will allow them to develop.

In my old jurisdiction in Alberta, I was concerned about First
Nation recruitment and putting First Nation people in senior
positions, so we designated about 45 positions in the province
exclusively to allow First Nations to reach their full potential.
Then at the officer ranks, we have a full-potential program that
focuses on visible minorities and women to allow applicants and
candidates to develop and hopefully move into the commission
ranks and then on to other key positions.

Senator Meighen: Have you ramped up your recruiting efforts
at the high school, university or college levels?

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Meighen: Do you think you are much more visible out
there now?

Mr. Clark: My daughter, who goes to university, says we are
not very visible in her school. Through the proactive recruiting
that we are doing, we are much more visible than we were a
couple of years ago. As the deputy said, our proactive recruiters
are focused on recruiting all of the categories that would make us
more reflective. I think we are having some success. I think you
would be impressed with the diversity these days in the cadet
classes at Depot.

Senator Meighen: Your colleagues in the armed forces have a
great problem with retention, particularly retention in specialized
trades or functions. Do you have the same problem? I notice you
lose 2,000 plus out of 5,000 coming in.

Mr. Clark: Historically, our retention rate from zero to 20 years
is about 98 per cent. That has remained consistent for years.
From 20 to 30 years, our retention rate is about 75 per cent.
Again, compared to many different sectors, it is very good.

Many speculate that once the economy gets going again, it will
be harder to keep our experienced officers because they are very
much in demand, so we are working on things we hope will
convince them to stay.

absolument effarant de penser que la GRC a engagé sa première
troupe de recrues féminines il y a seulement 35 ans. Ce fait entre
en ligne de compte.

Cependant, il faut améliorer la promotion auprès des femmes
et des minorités visibles, en recruter davantage et mieux les
préparer à occuper des postes clés à haute responsabilité au sein
de la GRC. Nous avons lancé plusieurs programmes qui visent à
faciliter le recrutement de personnes visées par l’équité en matière
d’emploi. Dans plusieurs endroits du pays, nous avons essayé, par
le biais de programmes d’encouragement, de cibler des postes
pour les minorités visibles afin qu’elles puissent se développer.

Dans mon ancienne zone de responsabilité en Alberta, j’avais à
coeur le recrutement de membres des Premières nations et leur
nomination à des postes supérieurs, alors nous avons ciblé
environ 45 postes dans la province qui seraient exclusivement
occupés par des membres de ce groupe afin de leur permettre de
réaliser leur plein potentiel. Pour les grades d’officier, nous avons
un programme qui vise la réalisation du plein potentiel des
minorités visibles et des femmes en permettant aux candidats de se
développer et, si tout va bien, d’obtenir le titre d’officier breveté,
puis d’occuper d’autres postes clés.

Le sénateur Meighen :Avez-vous accru vos efforts de recrutement
dans les écoles secondaires, les universités ou les collèges?

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Meighen : Croyez-vous avoir amélioré votre
visibilité dans ces établissements?

M. Clark : Ma fille, qui fréquente l’université, dit que nous ne
sommes pas très visibles dans son école. Mais grâce au
recrutement proactif, nous sommes beaucoup plus visibles qu’il
y a deux ou trois ans. Comme l’a dit le sous-commissaire, nos
recruteurs travaillent de façon proactive pour recruter des
personnes de toutes les catégories, de façon à ce que nous
représentions mieux la réalité canadienne. Je crois que ça marche
bien. Vous seriez impressionnés de voir à quel point les classes de
cadets sont diversifiées à la Division Dépôt.

Le sénateur Meighen : Vos collègues des forces armées éprouvent
beaucoup de difficultés à maintenir en poste les employés,
particulièrement dans les métiers ou les fonctions spécialisés.
Avez-vous le même problème? Je vois que vous avez accueilli
5 000 employés, mais que vous en avez perdu plus de 2 000.

M. Clark : Historiquement, notre taux de maintien en poste de
zéro à 20 ans est d’environ 98 p. 100 et cette donnée demeure
stable d’année en année. De 20 à 30 ans, le taux est d’environ
75 p. 100. Une fois de plus, si on compare cette situation à de
nombreux autres secteurs, c’est très bon.

De nombreuses personnes émettent l’hypothèse selon laquelle il
sera plus difficile pour nous, une fois l’économie remise sur pied,
de maintenir en poste nos agents d’expérience, car la demande est
très forte. Ainsi, nous nous efforçons de trouver des choses qui,
nous l’espérons, pourront les convaincre de rester.
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Senator Meighen: We talked about people who do not work
out or who commit some sort of grievous sin and are or could be
dismissed following due process. Approximately how many
dismissals per year would there be?

Mr. Sweeney: We will have to get back to you on that.

The Chair: If you could provide the clerk with that
information, we would appreciate it.

Mr. Clark: I would put them into two different categories. One
would be dismissals in the academy for performance or
behaviour, and the other would be dismissals once they are
actually sworn.

Senator Meighen: The first would be interesting, but it would
be just as crucial as later on because you are always bringing in
more and some people do not make the grade and do not get
commissioned.

The Chair: Earlier you gave the impression that the RCMP was
fully staffed. The contract aspect of it is fully staffed, but the rest
of the force is not, is it?

Mr. Clark: That is correct.

The Chair: Describe that to us.

Mr. Clark: I am not in a position to comment on the vacancy
rates in federal policing.

The Chair: More specifically, I am thinking of Mr. Brown’s
comments, that he did not go into a detachment that was not
understaffed by 25 per cent to 30 per cent. That is a pretty big
number.

Mr. Clark: Right. One of the challenges with any of our areas
is that there are the real vacancies, and then there are the
vacancies on paper. The real vacancies are created when you add
up the people who are off duty sick or on secondment or on
educational training or whatever.

On paper, we have a certain number of positions that are paid
for. If you look at those statistics, I think we are very close to
being 98 per cent full in the contract provinces. However, if you
went into a detachment, you might find that it is a lot less than
that because of maternity leave, paternity leave and all the other
various kinds of leave. With respect to federal policing, the
numbers are far greater than that.

The Chair: We would like to know what ‘‘far greater’’ means.
We would also like to know what you mean by people who are on
your payroll but who are not available for work.

Further, we would like to have an understanding of the report
that we have seen out of British Columbia that suggests that with
new legislation and with the Charter, you are spending far more
time documenting your work, and that an incident that might

Le sénateur Meighen : Nous avons parlé des gens qui ne font
pas l’affaire ou qui commettent une quelconque faute grave et qui
sont relevés de leurs fonctions selon les procédures établies ou
pourraient l’être. De combien de congédiements parle-t-on à peu
près par année?

M. Sweeney : Nous devrons vous communiquer ultérieurement
cette réponse.

Le président : Nous vous saurions gré de bien vouloir
transmettre cette information au greffier.

M. Clark : Je classerais la chose en deux catégories. Tout
d’abord, il y a les expulsions de l’école de la GRC par suite de
problèmes de rendement ou de comportement, puis il y a les
congédiements qui surviennent après l’assermentation.

Le sénateur Meighen : La première catégorie serait intéressante
et ces données tout aussi cruciales, parce que vous admettez de
plus en plus de gens et certains ne font pas la cote et ne se rendent
pas jusqu’à l’assermentation.

Le président : Tout à l’heure, vous avez laissé entendre que
l’effectif de la GRC était complet. C’est peut-être le cas pour le
volet contractuel, mais cette affirmation ne s’applique pas au reste
de l’effectif, n’est-ce pas?

M. Clark : C’est exact.

Le président : Pouvez-vous nous en dire un peu plus?

M. Clark : Je ne suis pas en position de commenter la question
des postes vacants du côté des effectifs policiers fédéraux.

Le président : Je pense tout particulièrement aux propos de
M. Brown, lorsqu’il a indiqué que tous les détachements où il
s’était rendu accusaient un manque de personnel de l’ordre de 25 à
30 p. 100. On parle d’un manque assez important.

M. Clark : Oui. Ce qui complique les choses dans tous nos
secteurs, ce sont les véritables taux de vacance, puis ceux sur
papier. On obtient le nombre véritable de postes vacants en
additionnant toutes les personnes détachées ou en congé de
maladie ou en formation ou je ne sais quoi encore.

Sur papier, nous avons un certain nombre de postes pour
lesquels nous versons un salaire. Si vous regardez ces statistiques,
je crois que l’effectif est à près de 98 p. 100 dans les provinces avec
lesquelles nous avons des marchés de services. Toutefois, si vous
vous rendiez dans un détachement, vous pourriez constater que ce
pourcentage est beaucoup moindre en raison des congés de
maternité, de paternité et de tous les autres types d’absences. Pour
ce qui est des effectifs policiers fédéraux, les statistiques sont
beaucoup plus imposantes.

Le président : Nous aimerions savoir ce que vous entendez par
« beaucoup plus imposantes ». Nous aimerions également savoir
ce que vous dites lorsque vous parlez de gens qui figurent sur vos
listes de paie, mais qui ne sont pas disponibles pour travailler.

En outre, nous aimerions en arriver à comprendre le rapport
qui a été déposé en Colombie-Britannique dans lequel il est
indiqué qu’en raison des nouvelles dispositions législatives et de la
Charte, vous passez beaucoup plus de temps à documenter votre
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have taken an hour’s paperwork is now taking four or five hours.
What impact does that have on police officers on the street?
Mr. Sweeney, could you help us with that?

Mr. Sweeney: Right. I believe you may be referring to a report
out of Simon Fraser. It is significant. The impact of judicial
decisions with respect to disclosure and requirements to have
judicial authorizations to perform functions that, in the past, did
not necessarily require judicial authorization — with all of these
circumstances, the complexity of the law has grown exponentially.

I hate to keep referring to when I was a young constable— with
a title like ‘‘senior deputy’’ that is a dangerous thing to say — but
when I was a young constable, it was not uncommon for me to be
able to process an impaired driver in 30 to 60 minutes, depending
on how close I was to the detachment and how available a
breathalyzer operator was for my particular investigation.

Today, that same investigation can take hours. Disclosure
obligations are crippling us in terms of using scarce resources to
prepare cases for the court. It is a significant inhibitor for us.

The Chair: The only number we have is that you are at
97 per cent or 98 per cent in contract, which we would expect
because you have signed a contract to say you will supply them.

As far as your shortage of people, you are just saying it is a big
problem. I want to know how big a problem it is. Do not just tell
us ‘‘it is big.’’ Can we quantify it?

Mr. Sweeney: We have adopted a resourcing methodology
being introduced across the force. It was widely used in Alberta. It
characterized and tracked inhibitors and factors we have
discussed here such as maternity leave, training courses, sick
leave, complexity of work and geography. These are all
complicating factors that make life difficult in trying to identify
the proper level of resources to provide the service the community
is requesting.

I would invite you to have us return with the people who have
developed this methodology. You might find it useful to
understand how we conclude what level of resources is required
for which services. It is a complicated explanation.

The Chair: I am sure it is, but I am trying to determine how big
the problem is. We are looking at a lack of officers on the street or
a lack of people doing federal policing. You have not given the
committee an order of magnitude. Is it 20 per cent or 30 per cent?
How many people are you short?

travail. Par exemple, il est indiqué que vous devez maintenant
consacrer quatre ou cinq heures à un rapport d’incident qui était
auparavant réglé en 60 minutes. Quelles sont les répercussions de
cette situation sur les agents qui se travaillent dans les rues, sur le
terrain? Monsieur Sweeney, pouvez-vous répondre à ces questions?

M. Sweeney : D’accord. Je pense que vous faites peut-être
référence à un rapport issu de l’Université Simon Fraser. Les
répercussions sont importantes. Les incidences des décisions
rendues par les tribunaux en matière de divulgation et l’obligation
d’obtenir auprès d’eux des autorisations pour exécuter des fonctions
qui, avant, n’en exigeaient pas font en sorte que nos démarches sont
beaucoup plus complexes de nos jours.

Je n’aime pas avoir à constamment vous parler du temps où
j’étais un jeune gendarme — un sujet quelque peu épineux
quand on porte un titre comme celui de « sous-commissaire
supérieur » —, mais lorsque j’étais un jeune gendarme, il
m’arrivait souvent de pouvoir régler le dossier d’un conducteur
aux facultés affaiblies en 30 à 60 minutes, selon la distance à
laquelle je me trouvais du détachement et la disponibilité du
technicien responsable de l’éthylomètre.

Aujourd’hui, ce même processus peut prendre des heures. Les
obligations en matière de divulgation handicapent notre travail
car nous avons peu de ressources pour préparer les affaires qui
seront entendus par les tribunaux. Cela nous ralentit
considérablement dans nos activités.

Le président : Les seules données que nous avons, ce sont les
97 ou 98 p. 100 dont vous avez parlé pour les contrats, ce qui
n’est guère surprenant parce que vous avez signé un contrat dans
lequel vous vous engagez à fournir les ressources.

Pour ce qui est de votre manque de personnel, vous ne faites
que déclarer la situation très problématique. Je veux connaître
l’ampleur du problème, et non pas juste vous entendre dire que
c’est « un gros problème ». Êtes-vous en mesure de le quantifier?

M. Sweeney : Nous avons adopté une méthode de
ressourcement qui sera appliquée partout dans l’organisation.
Cette méthode a grandement était utilisée en Alberta. Elle
caractérise les éléments qui gênent le travail et d’autres facteurs
dont nous avons discuté ici comme les congés de maternité, la
formation, les congés de maladie, la complexité du travail et
l’emplacement géographique, et en assure le suivi. Tous ces
facteurs viennent compliquer notre travail et font en sorte qu’il est
difficile de déterminer le niveau de ressources requis pour fournir
à la communauté les services auxquels elle s’attend.

Je propose que nous nous réunissions de nouveau, mais cette
fois avec les gens qui ont conçu cette méthode. Cela pourrait vous
permettre de comprendre comment nous en arrivons à déterminer
le niveau de ressources requis pour les différents services. C’est
difficile à expliquer.

Le président : Je ne doute pas de ce que vous dites, mais j’essaie
d’établir l’ampleur du problème. Parlons-nous d’une insuffisance
d’agents dans les rues ou d’un manque au niveau des personnes
qui veillent à l’application des lois fédérales? Vous ne nous avez
pas donné d’ordre de grandeur. Parle-t-on de 20 p. 100 ou de
30 p. 100? Combien de personnes vous manque-t-il?
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Mr. Sweeney: In terms of our current establishment?

The Chair: Yes.

Mr. Sweeney: I believe there is a 10 per cent vacancy rate.
I have figures I can leave with you.

The Chair: Does that include the others?

Mr. Sweeney: That is federal.

The Chair: Does that include people on the rolls who cannot do
the job that day?

Mr. Sweeney: No.

The Chair: How much is it including them?

Mr. Sweeney: We would have to get back to you with that
information. It changes on a day-to-day basis.

Senator Banks: Would it vary?

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Banks: There must be averages available over many
years of how many people are sick, on course, on maternity and
paternity leaves, et cetera. If you know that to maintain a
detachment of six members, you need eight people, the answer is
that you are short two members.

Mr. Clark: The resource methodology tool the deputy
commissioner discussed factors in all those things. It will also
determine how many people you need if you want a five-minute
response time to priority-one calls. If you want to reduce it to
three minutes, you will need so many more. It is quite a robust
tool.

Mr. Sweeney: There are many variables, including the
expectations of the community. For example, Senator Manning
talked about the DARE program. Not every community wants to
have that service delivered in their town. However, it is very
resource-dependent when they do.

We measure the expectations of the community and all of these
other variables. We can predict an average vacancy rate
attributable to paternity, maternity and sick leave with some
degree of certainty. However, the need could be in Red Deer
today. Tomorrow, it will be Grande Prairie and the next day,
High Level. We cannot have the resource base decreasing in High
Level by virtue of the unique factors there. We would redeploy
people. The target is moving, but we can provide general numbers
to you, senator.

Senator Mitchell: I have mixed feelings as I listen to this. It
conjures up all that I felt was good about the RCMP as I was
growing up and then I was saddened by the discussion of what is
not as good about the RCMP. I know you feel that too. I am
invigorated to hear two articulate people like you representing

M. Sweeney : À l’heure actuelle?

Le président : Oui.

M. Sweeney : Je crois que 10 p. 100 des postes sont vacants.
J’ai des données que je peux vous remettre.

Le président : Ces données englobent-elles les autres?

M. Sweeney : On parle des effectifs fédéraux.

Le président : Est-ce que vos données englobent les personnes
sur vos listes de paie qui n’étaient pas en mesure de faire leur
travail à ce moment-là?

M. Sweeney : Non.

Le président : À combien passent ces données si on tient
compte de ces personnes?

M. Sweeney : Je devrai vous communiquer ultérieurement
cette information. Les données changent chaque jour.

Le sénateur Banks : Est-ce qu’on observerait une fluctuation de
ces données?

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Banks : Il doit bien exister des moyennes calculées
sur de nombreuses années à savoir combien de personnes se
trouvent en temps normal en congé de maladie, en formation, en
congé de maternité et de paternité, et cetera. Si vous savez que
pour maintenir un détachement de six personnes, il vous en faut
huit, vous êtes donc à court de deux personnes.

M. Clark : L’outil, la méthode dont parlait le sous-
commissaire tient compte de toutes ces choses. Cet outil permet
notamment de déterminer combien de personnes il vous faut si
vous voulez répondre en cinq minutes aux appels de priorité un. Si
vous souhaitez réduire ce temps à trois minutes, il vous faudra
tant de personnes de plus. C’est un outil très efficace.

M. Sweeney : Nous devons composer avec de nombreuses
variables, y compris les attentes de la communauté. Par exemple,
Le sénateur Manning a parlé du programme DARE. Toutes les
communautés ne veulent pas de ce service. Toutefois, dans les
communautés où le programme est implanté, son efficacité est très
étroitement liée au niveau des ressources.

Nous mesurons les attentes de la communauté et toutes ces
autres variables. Nous pouvons prédire, de manière assez précise,
un taux moyen de vacance attribuable aux congés de paternité, de
maternité et de maladie. Toutefois, les besoins peuvent se faire
sentir aujourd’hui à Red Deer, demain à Grande Prairie et après-
demain, à High Level. Ce qu’il nous faut éviter, c’est de subir une
diminution des effectifs à High Level en raison de facteurs qui
sont propres à cet endroit. Nous aurions à redéployer des gens.
Les besoins changent continuellement, mais nous pouvons vous
fournir des données générales, monsieur Le sénateur.

Le sénateur Mitchell : Je ressens différentes choses en vous
écoutant. Côté positif, j’ai ce sentiment de confiance que
j’éprouvais tout jeune à l’égard de la GRC, mais ceux-ci sont
estompés par tous ces éléments négatifs qui minent la réputation
de la GRC. Je sais que c’est pareil pour vous. Je suis dynamisé par
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a management group in the RCMP thinking about this in a
concerted and thoughtful way. There is hope for getting
through it.

On the issue of institutional culture, it is very difficult to
change a culture. I think you are doing some encouraging things.

Almost as discouraging as the Robert Dziekanski death was
what can be construed as the explicit lying that occurred after the
event to cover it up. They are only allegations currently, but they
are extreme and intense allegations. That is one of the most
corrosive things that could ever happen to any organization and
certainly to a police organization. You simply cannot have that.
We would be much more impressed by an officer who said, ‘‘Yes,
I did it. I am sorry. I made a mistake. This is what I did and I tried
to cover it up.’’ If that occurred, you could have much more
respect for the person who made a mistake. Currently, we have
the sense that there is a conspiracy.

How widespread is that culture? Is it isolated to that one spot,
and if it is, why would it have occurred there? If it is not, how
certain can you be that it is not?

Mr. Sweeney: As mentioned earlier, I am not in a position to
speak specifically to the incident. We acknowledge that it is a
preoccupation for Canadians. Once the Braidwood Inquiry’s
report is tabled, we will be able to have an official dialogue. The
RCMP and the commissioner will be able to comment publicly on
the recommendations that we anticipate will be forthcoming.

I fundamentally do not agree that the RCMP is characterized
or defined by this one incident. We respond to three million
service calls per year. Significant arrests were made today of Red
Scorpion gang members in the Lower Mainland of British
Columbia. Significant arrests of the people responsible for the
Surrey Six killings were made a couple of weeks ago. The
incredible violence faced by our people in the Lower Mainland is
unprecedented.

There are enormous accomplishments on a range of activities
in Alberta, none of which is before Canadians on a daily basis.
However, they are evident to the people who profess confidence in
our organization. They do that many times because they see those
accomplishments.

When the Braidwood Inquiry is finished and we are able to
account for those things for which we will be held to account, the
public will have a different perspective than what is constantly
before them currently. It is difficult to be swamped by a deluge of
criticism but unable to respond officially. We are looking forward
to the commission’s report and to the opportunity to tell
Canadians what we believe is important for them to hear from us.

le fait d’entendre deux personnes articulées comme vous l’êtes
représenter un groupe de gestion de la GRC et réfléchir de
manière concertée et judicieuse à ces questions. Cela me permet
d’espérer un dénouement à cette situation.

Je passe à la question de la culture institutionnelle. Il est très
difficile de changer une culture, mais je pense que vous faites des
choses très encourageantes.

Déjà que la mort de Robert Dziekanski soit décourageante, les
propos d’allure mensongère entendus par la suite, qui semblent
avoir été explicitement formulés dans le but d’enterrer l’affaire, le
sont presque autant. On ne parle à l’heure actuelle que
d’allégations, mais ce sont des allégations accablantes, extrêmes.
Il s’agit là d’une des choses les plus destructives qui puissent
survenir dans une organisation, et tout particulièrement dans une
organisation policière. Ce genre de comportement ne peut tout
simplement pas être toléré. Nous serions beaucoup plus
impressionnés d’entendre un agent déclarer : « Oui, je l’ai fait.
Je m’en excuse. J’ai commis une erreur. Voici ce que j’ai fait et j’ai
tenté de le cacher. » Si les choses se passaient ainsi, la personne
qui a commis l’erreur pourrait être davantage respectée.
Actuellement, on sent comme une conspiration.

À quel point cette culture est-elle répandue? Parle-t-on de ce
seul endroit? Si tel est le cas, pourquoi les choses sont-elles ainsi
là-bas? Sinon, comment faites-vous pour vous assurer qu’il en est
autrement?

M. Sweeney : Comme je l’ai indiqué tout à l’heure, je ne suis pas
en mesure de commenter précisément cet incident. Nous savons
que cette question préoccupe les Canadiens. Une fois le rapport de
la commission Braidwood déposé, nous pourrons entamer un
dialogue officiel. La GRC et le commissaire pourront commenter
publiquement les recommandations qui devraient s’ensuivre.

Je suis tout à fait en désaccord avec ceux qui prétendent que ce
seul incident permet de caractériser ou de définir la GRC. Nous
répondons à trois millions d’appels de service par année.
Nous avons aujourd’hui même procédé à des arrestations très
importantes parmi les membres du gang des Red Scorpions dans
la vallée du Bas-Fraser en Colombie-Britannique. Nous avons
également procédé il y a quelques semaines à des arrestations
importantes parmi les responsables des meurtres de six personnes
à Surrey. La violence inouïe à laquelle font face nos effectifs dans
la vallée du Bas-Fraser est sans précédent.

En Alberta, nous avons accompli des choses très importantes,
dont les Canadiens ne sont pas au courant. Toutefois, ces réalisations
sont évidentes aux yeux des personnes qui témoignent de leur
confiance en notre organisation. Cette confiance est sans cesse
renouvelée, parce que les gens voient ce que nous accomplissons.

Lorsque la Commission Braidwood aura terminé son enquête et
que nous pourrons rendre compte des choses sur lesquelles nous
devrons nous expliquer, le public aura droit à un autre point de
vue, différent de celui qu’on leur expose continuellement à l’heure
actuelle. Il est difficile d’être en proie à un déluge de critiques sans
pouvoir y réagir officiellement. Nous sommes impatients de
prendre connaissance du rapport de la commission et avons hâte
de dire aux Canadiens les choses que nous jugeons importantes de
leur dire.
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Senator Mitchell: Regarding the hiring of women and their
appearance in senior ranks, 20 per cent of constables are women,
which is not insignificant by any means. Could you reassure us that
there is not still a structural bias against women in the RCMP?

Many organizations with long-standing traditions often have a
bias against promoting women. Sometimes there is an atmosphere
not particularly conducive to women. What is your assessment of
that issue within the RCMP?

Mr. Sweeney: We have more work to do on this issue. When
people compete for positions within the RCMP, the decision
regarding the most suitable candidate for a position is often based
on experience. Women with the range of service that would
potentially make them detachment commanders or heads of
major crimes units are often occupied during those years
providing critical care to families, a responsibility sometimes
not shared equally with male partners.

Many of our women seek positions that provide stability
around the workplace so that they can fulfill those very important
dual responsibilities. Sometimes we do not credit our women the
way we ought to credit them for fulfilling both of those very
important functions of citizenship. We have to be better at it, but
I think the only way you get better is by first acknowledging that
there is a problem.

Senator Mitchell: That is an outstanding answer. Frequently,
people do not realize there are these structural differences that
make it more difficult for women to do that job, perhaps, or to be
seen to be able to do that job. However, if they are given some
structural tweaking or an understanding that they need a certain
kind of flexibility, it really can work and you will have many more
women in the senior ranks, which I think is essential.

[Translation]

Senator Nolin: Labour relations are a central part of the
reforms that will be requested at the RCMP.

[English]

You mentioned in your remarks that you are a structure of
30,000 employees. Of the 30,000, how many are members of the
RCMP — the others being civilians? What is the breakdown?

Mr. Clark: The regular members of the RCMP account for
about 20,000. Civilian members are about 3,000 to 4,000, and the
balance is public servants.

Senator Nolin: The Public Service Labour Relations Act states
that the members are not employees, as defined in the act, so you
are not covered by that act.

Mr. Clark: Yes.

Le sénateur Mitchell : Pour ce qui est de la question de
l’embauche de femmes et de leur présence dans les hautes sphères
de l’administration, 20 p. 100 des gendarmes sont des femmes, ce
qui n’est pas sans importance. Pouvez-vous nous rassurer quant
au fait que la structure actuelle de votre organisation ne soit pas
préjudiciable aux femmes?

De nombreuses organisations qui adhèrent à des traditions de
longue date sont peu enclines à promouvoir les femmes. Parfois,
l’environnement ne se prête pas particulièrement à la présence de
femmes. Comment évaluez-vous cette situation à la GRC?

M. Sweeney : Nous avons encore du travail à faire. Lorsque les
gens se portent candidats à des concours à la GRC, c’est souvent
l’expérience qui guidera le choix de la personne qui sera nommée.
Les femmes qui possèdent l’étendue du service requise pour
devenir commandantes de détachement ou chefs de grandes unités
criminelles sont souvent occupées, lorsque les possibilités se
présentent, à prendre soin de leurs familles, une responsabilité qui
n’est pas toujours partagée d’égal à égal avec leurs partenaires.

De nombreuses femmes qui travaillent à la GRC cherchent à
occuper des postes qui leur offrent une certaine stabilité quant
à leur milieu de travail, afin qu’elles puissent s’acquitter de ces
deux responsabilités très importantes. Il nous arrive parfois de ne
pas suffisamment reconnaître les deux rôles très importants que
jouent les femmes de notre organisation, c’est-à-dire au travail et
à la maison. C’est une chose que nous devons améliorer et je crois
que la seule façon d’y arriver, c’est d’abord de reconnaître qu’il
existe un problème.

Le sénateur Mitchell : Voilà une réponse hors du commun.
Très souvent, les gens ne se rendent pas compte qu’il existe ces
différences structurelles qui font en sorte qu’il est plus difficile
pour les femmes d’occuper ces emplois, peut-être, ou de les voir
comme capables de le faire. Toutefois, en apportant quelques
changements à la structure ou en comprenant qu’une certaine
souplesse est requise, les choses peuvent réellement fonctionner et
on verra beaucoup plus de femmes occuper des postes de haut
rang, ce qui est essentiel selon moi.

[Français]

Le sénateur Nolin : Les relations de travail sont au cœur des
réformes qui seront demandées à la GRC.

[Traduction]

Dans vos observations, vous avez dit que votre structure
comptait 30 000 employés. Parmi ces 30 000, combien font partie
de la GRC et combien sont des civils? Quelle est la répartition?

M. Clark : On dénombre 20 000 membres réguliers de la GRC.
Le personnel civil est composé de 3 000 à 4 000 personnes, et les
autres employés sont des fonctionnaires.

Le sénateur Nolin : La Loi sur les relations de travail dans la
fonction publique stipule que les membres ne sont pas des
fonctionnaires, au sens de la loi, ce qui veut dire que vous n’êtes
pas assujettis à cette loi.

M. Clark : Oui.

5:36 National Security and Defence 11-5-2009



Senator Nolin: Does it mean that the 20,000 are not covered
and more are not covered by this act, or only the members are not
covered?

Mr. Sweeney: The members of the RCMP —

Senator Nolin: Just to ensure my colleagues understand where
I am going, this act states that the term ‘‘employee’’ does not
include a person who is a member or special constable of the
Royal Canadian Mounted Police, or who is employed by that
force under terms and conditions substantially the same as those
of one of its members.

So it is its members plus. What is the total number of people
who are not covered by the Public Service Labour Relations Act?

Mr. Clark: Approximately 6,000 or 7,000 are covered, so the
balance are not covered. They are employed under the RCMP
Act. All regular and civilian members are employed under the
RCMP Act, and the balance, about 6,000 or 7,000 public service
employees, are hired under the Public Service Labour
Relations Act.

Senator Nolin: To structure the labour relations in the RCMP,
the Royal Canadian Mounted Police Regulations organize that.
Could you explain to the committee how it is organized and why
it is organized that way.

Mr. Sweeney: I am not sure whether I can answer the question
of why, because this staff relations program was in existence when
I joined the RCMP. It actually forms part of our regulations,
section 96.

Senator Nolin: You joined in 1974?

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Nolin: It was created exactly that year.

Mr. Sweeney: Yes. Like most members joining the RCMP, it
was not something I paid much attention to. It only was later in
my service that it became quite important to me to understand
how the program is managed and how it works.

The staff relations program that exists in the RCMP is a
creature of statute by regulation. This staff relations program is
unique to the RCMP. It does not enjoy the same privileges as
other sorts of bargaining entities in terms of collective bargaining.

It is not an adversarial system. It is funded by the RCMP as a
consequence of the regulation. To try to deal with the expectation
of Parliament, we try to resolve our problems through
collaboration, consultation, discussion and debate.

Senator Nolin: Do you think this structure created under the
regulations of the RCMP, which is called the Staff Relations
Representative Program, is part of the chain of command or
independent?

Mr. Sweeney: Personally, I have always treated them
independently. I have always believed that the staff relations
program should be arm’s length from management in terms of the

Le sénateur Nolin : Doit-on en déduire que d’autres personnes,
en plus des 20 000 membres de la GRC, ne sont pas assujetties à
la loi? L’exclusion s’applique-t-elle uniquement aux membres?

M. Sweeney : Les membres de la GRC...

Le sénateur Nolin : Pour m’assurer que mes collègues
comprennent où je m’en vais, cette loi stipule que le terme
« fonctionnaire » exclut toute personne qui est membre ou
gendarme auxiliaire de la Gendarmerie royale du Canada, ou y
est employée sensiblement aux mêmes conditions que ses membres.

On parle donc des membres de la GRC et d’autres personnes
au sein de l’effectif. Combien de personnes au total ne sont pas
assujetties à la Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique?

M. Clark : Environ 6 000 ou 7 000 personnes y sont
assujetties, ce qui exclut donc toutes les autres, visées par la Loi
sur la GRC. Tous les membres réguliers et civils de l’effectif sont
assujettis à la Loi sur la GRC, et les autres, soit 6 000 ou
7 000 fonctionnaires, sont embauchés en vertu de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique.

Le sénateur Nolin : La structure des relations de travail à la
GRC est établie dans le Règlement de la Gendarmerie royale du
Canada. Pouvez-vous expliquer au comité comment sont
organisées les relations de travail et pourquoi il en est ainsi.

M. Sweeney : Je ne suis pas certain de pouvoir répondre à la
question du pourquoi, parce que le programme de relations
fonctionnelles, comme nous l’appelons, existait déjà lorsque j’ai
joint les rangs de la GRC. En fait, c’est prévu à l’article 96 du
règlement.

Le sénateur Nolin : Vous êtes à la GRC depuis 1974?

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Nolin : Le programme a été créé cette même année.

M. Sweeney :Oui. Comme la plupart des nouveaux arrivants à la
GRC, je n’ai pas beaucoup porté attention à ce programme. Ce n’est
que plus tard qu’il est devenu important pour moi de comprendre
comment ce programme est géré et comment il fonctionne.

Le programme de relations fonctionnelles de la GRC est le
produit de son règlement. Il s’agit d’un programme propre à la
GRC. Ce programme ne profite pas des mêmes privilèges que
d’autres entités en matière de négociations collectives.

Ce n’est pas un système fondé sur la confrontation. Il est
financé par la GRC en vertu du règlement. Par souci de répondre
aux attentes du Parlement, nous tentons de régler nos problèmes
par l’entremise de la collaboration, de la consultation, des
discussions et des délibérations.

Le sénateur Nolin : Pensez-vous que cette structure créée en
vertu du Règlement de la GRC, qui s’appelle le Programme des
représentants divisionnaires des relations fonctionnelles, fait
partie de la chaîne de commandement ou est-elle indépendante?

M. Sweeney : Personnellement, j’ai toujours traité la chose
comme étant indépendante. J’ai toujours pensé que le programme
de relations fonctionnelles devait exister sans liens de dépendance

11-5-2009 Sécurité nationale et défense 5:37



positions that they choose to adopt in their caucus or as
individual members. However, as I mentioned, it is a unique
system in that problem solving is supposed to be achieved through
collaboration, consultation and debate, so there is more
interaction with our staff relations programs.

Senator Nolin: You prefaced your answer by saying
‘‘personally.’’ Is that because the Brown report says it is part of
the chain of command, not being independent?

Mr. Sweeney: I do not think he said that.

Senator Nolin: I think he said that in the report.

Mr. Clark: One of the recommendations was that they should
be removed from sitting on the senior executive committee, and
that has been done.

Senator Nolin: That was done when?

Mr. Sweeney: In April of this year.

Senator Nolin: That is recent.

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Nolin: After the Brown report.

Mr. Sweeney: Yes.

Senator Nolin: It was to correct that, because the Brown report
is basically saying, ‘‘part of the chain of command of the RCMP
organization.’’

Mr. Sweeney: I can only give you my understanding; it is an
interpretation and I may be wrong. I believe what he was saying
to us is that the national executive committee of the staff relations
program should not sit on the senior executive committee and be
part of the discussions that we have at that forum. In prior terms,
other commissioners felt they added value.

Getting back to the issue of collaboration, it is an opportunity
for the voice of the membership to be heard at the most senior
decision-making table within the RCMP. That was the
motivation of prior commissioners to bring them there.

They do not act as managers. They do not vote. They
contribute to the discussion by providing perspectives that may
not have been immediately evident to the senior executive.

Senator Nolin: This will be my last area of questioning. How do
grievances work?

Mr. Sweeney: Not very well.

Senator Nolin: Let me rephrase that. You both work in the
North, in the Arctic. The detachment in Iqaluit is composed of
how many people?

Mr. Sweeney: It would probably be in the range of 25 members.

Senator Nolin: It covers an area of what size?

Mr. Sweeney: The primary policing responsibility is the town
of Iqaluit.

Senator Nolin: Only.

avec la direction, si on pense aux positions qui sont adoptées au
caucus ou par les différents membres. Toutefois, comme je l’ai dit,
c’est un système unique en ce sens que la résolution des problèmes
doit se faire par l’entremise de la collaboration, de la consultation
et des délibérations, pour favoriser l’interaction avec nos
programmes de relations fonctionnelles.

Le sénateur Nolin : Vous avez commencé votre réponse en
disant « personnellement ». Est-ce parce que le rapport Brown dit
que ce programme fait partie de la chaîne de commandement,
qu’il n’est pas indépendant?

M. Sweeney : Je ne pense pas que c’est ce qu’il dit.

Le sénateur Nolin : Je pense que c’est ce qui est indiqué dans
le rapport.

M. Clark : Une des recommandations souhaitait le retrait des
relations fonctionnelles de l’État-major supérieur, ce qui a été fait.

Le sénateur Nolin : Quand est-ce?

M. Sweeney : En avril 2009.

Le sénateur Nolin : Tout récemment.

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Nolin : Après le dépôt du rapport Brown.

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Nolin : C’était pour rectifier les choses, parce que le
rapport Brown dit essentiellement que c’est une composante de la
chaîne de commandement de l’organisation de la GRC.

M. Sweeney : Je peux seulement vous indiquer ce que j’en
comprends; c’est une interprétation et je pourrais me tromper. Je
pense que ce qu’il nous disait, c’est que le comité exécutif national
ne doit pas siéger à l’État-major supérieur ni être partie aux
discussions que nous avons à cette tribune. D’autres commissaires
avant moi étaient d’avis que leur présence était utile.

Pour en revenir à la question de la collaboration, c’est une
occasion pour les membres de se faire entendre à la table où se
prennent les plus hautes décisions de la GRC. Voilà pourquoi
d’anciens commissaires souhaitaient leur présence.

Ces personnes n’agissent pas comme gestionnaires. Elles ne
votent pas. Elles contribuent à la discussion en offrant des points
de vue que les cadres supérieurs ne voient pas d’emblée.

Le sénateur Nolin : Je passe à mon dernier volet de questions.
Comment fonctionnent les griefs?

M. Sweeney : Pas très bien.

Le sénateur Nolin : Laissez-moi reformuler ma question. Vous
travaillez tous deux dans le Nord, dans l’Arctique. Combien de
personnes composent l’effectif du détachement d’Iqaluit?

M. Sweeney : On parle probablement d’environ 25 personnes.

Le sénateur Nolin : Pour une région de quelle taille?

M. Sweeney : Notre principale responsabilité en matière de
services policiers s’arrête à la municipalité d’Iqaluit.

Le sénateur Nolin : Seulement.
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Mr. Sweeney: Yes.

Senator Nolin: You do not cover the inlets or the small
communities in the area; is that correct?

Mr. Sweeney: Most of the communities in Nunavut have their
own detachments. For example, in Kimmirut, Grise Fiord,
Pangnirtung and other communities, there are established
detachments. Some communities do not have RCMP members
in them.

Iqaluit is a centre. Our air services are there, our headquarters
are there, our support services — for example, our GIS units —
are there. They will provide support to all Nunavut communities
in specialized circumstances, including providing relief, but the
detachment in Iqaluit’s primary responsibility is policing the town
of Iqaluit.

Senator Nolin: I will quote your remarks: ‘‘We know that there
is a strong correlation between physical and mental health,
well-being and productivity.’’ I think we all agree with that.

Let us say someone in Iqaluit pretends that the way you are
asking him to perform is putting his physical or mental health, his
well-being in jeopardy. How can that person complain to the
chain of command?

Mr. Sweeney: There are a couple of opportunities for that
person. I spoke about the value of leadership. If we had
compassionate, capable leadership, individuals would have a
comfort level with speaking openly to their immediate supervisor
or leader. There are other escape valves, including our
occupational health and service program with our member
employment assistance people. Their exclusive responsibility is
to look after the welfare of our men and women. People can
access that source as well as their staff relations program
representatives, which Iqaluit has.

Senator Nolin: We discussed that earlier.

Mr. Sweeney: Yes. As well, we are subject to the Public
Servants Disclosure Protection Act, and we have a public service
disclosure commissioner, I believe the position is called. The
commissioner provides another escape valve for those who find it
necessary to go outside the normal chain of command for fear of
reprisal if they bring their plight to the attention of others.

Senator Nolin:With all those options, it should work well. Why
have you said it does not work well?

Mr. Sweeney: The grievance system is a creature of statute as
well. Significant reform of Part III of the RCMP Act, which
specifies procedures on grievances, is necessary. We have made
those representations to the government. We have been assured
that they will look at Part III of the RCMP Act after other, more
compelling parts of the act are modified, including independent
review, which is a priority for this government.

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Nolin : Vous ne veuillez pas sur les passages ni les
petites collectivités de la région, est-ce bien cela?

M. Sweeney : La plupart des collectivités du Nunavut ont leurs
propres détachements. Par exemple, à Kimmirut, Grise Fiord,
Pangnirtung et dans d’autres collectivités, on trouve des
détachements. Dans certaines collectivités, on note l’absence de
membres de la GRC.

Iqaluit est un centre. Nos services aériens et notre quartier
général y sont basés, tout comme nos services de soutien, par
exemple, certaines unités notre Section des enquêtes générales.
Nous offrons du renfort à toutes les collectivités du Nunavut dans
des contextes spécialisés, notamment en matière de secours, mais
la responsabilité principale du détachement d’Iqaluit, c’est le
maintien de l’ordre dans la municipalité d’Iqaluit.

Le sénateur Nolin : Je vous cite : « Nous savons qu’il existe une
forte corrélation entre la santé physique et la santé mentale, le
bien-être et la productivité. » Je pense que nous sommes tous
d’accord sur ce point.

Imaginons un instant qu’une personne à Iqaluit prétend que la
façon dont vous lui demandez d’exécuter son travail met sa santé
physique ou mentale, son bien-être en péril. Comment cette personne
peut-elle se plaindre auprès de la chaîne de commandement?

M. Sweeney : Cette personne a quelques options. J’ai parlé de
l’importance du leadership. Si nous avions un leadership apte et
compatissant, les gens se sentiraient à l’aise de parler ouvertement
à leur superviseur immédiat ou à leur chef. Il y a d’autres
soupapes, y compris notre programme de santé et de service au
travail, qui vient en aide aux employés. Les intervenants de ce
programme ont pour seule responsabilité de veiller au bien-être de
nos employés. Les gens peuvent faire appel à ce programme ainsi
qu’à leurs représentants des relations fonctionnelles, dont certains
travaillent à Iqaluit.

Le sénateur Nolin : Nous en avons parlé plus tôt.

M. Sweeney : Oui. De plus, nous sommes assujettis à la Loi
sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles, et nous avons un commissaire affecté à cette
tâche. Ce commissaire représente une autre option dont peuvent
se prévaloir ceux et celles qui estiment devoir contourner la chaîne
normale de commandement par peur de représailles.

Le sénateur Nolin : Compte tenu de toutes ces options, il ne
devrait pas y avoir de problèmes. Pourquoi dites-vous que ça ne
fonctionne pas bien?

M. Sweeney : La procédure de règlement des griefs est elle
aussi un produit de la loi. Une réforme considérable de la
partie III de la Loi sur la GRC, qui décrit la procédure de
règlement des griefs, s’impose. Nous avons présenté ces
observations au gouvernement; il nous a assuré qu’il allait
examiner la partie III de la Loi sur la GRC une fois que
d’autres parties plus pressantes de la Loi auraient été modifiées, y
compris les dispositions relatives à l’examen indépendant, qui
constituent une priorité pour le gouvernement.
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Senator Nolin:Will there be an independent review structure to
look after the grievances?

Mr. Sweeney: No. With my apologies, I am not explaining
myself well. Independent review deals with public complaints and
investigations.

Senator Nolin: Are they from outside the force?

Mr. Sweeney: That is right.

Senator Nolin: They are not from within.

Mr. Sweeney: It could be a combination of both. We do not
know yet what the new regime will be, but I believe Mr. Kennedy
will speak to that today.

Senator Nolin: Yes.

Mr. Sweeney: We strongly support the notion of reform on
independent review. Another section of the act deals with
grievances and is not being examined at this time. However, we
have been given assurances that it will be examined with a view to
making reforms. What those reforms will be will be a matter of
discussion, so I cannot say yet. However, it does not work well.

Senator Nolin: We could explore for many hours the
fascinating area of labour relations, but time is short.

The Chair: We have run significantly past our time, which
I attribute to the interesting dialogue. Senior Deputy
Commissioner Sweeney, I am grateful to you and to Assistant
Commissioner Clark for coming today. I have a sense that what
I had hoped would be a short overview will end up in a number of
drill-downs as we proceed through the rest of the fiscal year. A
number of questions have arisen that have led to other questions.
I appreciate your candid and helpful remarks in assisting us to
understand the challenges that face you and the RCMP. On
behalf of the committee, thank you.

On our next panel today is Mr. David McAusland, Chair of
the RCMP Reform Implementation Council. Mr. McAusland
began his career in 1978 at Byers Casgrain. He went on to become
managing partner of what became Fraser Milner Casgrain
from 1988 to 1999. At that time, he joined Alcan, serving as
vice-president and eventually senior vice-president for mergers
and acquisitions and chief legal officer. Since 2008 he has been
chairing the Royal Canadian Mounted Police Reform
Implementation Council.

Also on the panel is Mr. Paul Kennedy. Mr. Kennedy is a
lawyer. He was a criminal prosecutor for the Department of
Justice, General Counsel for the Canadian Security Intelligence
Service, and Senior General Counsel for the Federal Prosecution
Service. In May of 1998, Mr. Kennedy was appointed Senior
Assistant Deputy Minister for the then Department of the
Solicitor General. In May of 2004, following the creation of
Public Safety and Emergency Preparedness Canada,
Mr. Kennedy was appointed Senior Assistant Deputy Minister

Le sénateur Nolin : Y aura-t-il une structure pour l’examen
indépendant des griefs?

M. Sweeney : Non. Je suis désolé, je ne m’exprime pas
clairement. L’examen indépendant porte sur les plaintes du
public et les enquêtes qui s’y rattachent.

Le sénateur Nolin : Est-ce qu’elles proviennent de l’extérieur de
la Gendarmerie?

M. Sweeney : Oui.

Le sénateur Nolin : Elles ne proviennent pas de l’intérieur.

M. Sweeney : Il pourrait s’agir d’une combinaison des deux.
Nous ne savons pas encore en quoi consistera le nouveau régime,
mais je crois que M. Kennedy traitera de cette question
aujourd’hui.

Le sénateur Nolin : Oui.

M. Sweeney : Nous appuyons sans réserve la réforme de
l’examen indépendant. Une autre section de la loi a trait aux
griefs, et elle ne fait pas l’objet d’un examen à l’heure actuelle. On
nous a toutefois assuré qu’on l’examinerait, dans le but de
procéder à des réformes. Comme il faudra discuter de la nature de
ces réformes, je ne suis pas en mesure de vous en dire plus. Quoi
qu’il en soit, ça ne fonctionne pas bien.

Le sénateur Nolin : Nous pourrions parler pendant des heures
du domaine fascinant des relations de travail, mais le temps presse.

Le président : Nous avons déjà considérablement dépassé le
temps prévu, ce qui est certainement attribuable à l’intérêt du
dialogue. Sous-commissaire supérieur Sweeney, je vous remercie,
vous et le commissaire adjoint Clark, d’avoir été avec nous
aujourd’hui. J’ai l’impression que ce qui devait être un bref survol
va se transformer en plusieurs examens approfondis jusqu’à la fin
de l’exercice financier. Un certain nombre de questions ont été
soulevées et ont donné lieu à d’autres questions. J’apprécie les
observations franches et utiles que vous avez formulées pour nous
aider à comprendre les défis auxquels vous et la GRC faites face.
Au nom du comité, je vous remercie.

Notre prochain groupe d’experts comprend M. David
McAusland, président du Conseil de mise en œuvre de la
réforme au sein de la GRC. M. McAusland a débuté sa carrière
en 1978 chez Byers Casgrain. Il a ensuite été partenaire en gestion
de ce qui est devenu Fraser Milner Casgrain, de 1988 à 1999. À ce
moment-là, il s’est joint à Alcan, au poste de vice-président puis
de vice-président principal pour les fusions et les acquisitions et de
juriste principal. Depuis 2008, il préside le Conseil de mise en
œuvre de la réforme au sein de la GRC.

Nous recevons aussi M. Paul Kennedy. M. Kennedy est
avocat. Il a été procureur au criminel au ministère de la Justice,
avocat général au Service canadien du renseignement de sécurité
et avocat général principal au Service fédéral des poursuites. En
mai 1998, M. Kennedy a été nommé sous-ministre adjoint
principal à l’ancien ministère du Solliciteur général. En
mai 2004, après la création de Sécurité publique et Protection
civile Canada, M. Kennedy a été nommé sous-ministre adjoint
principal responsable de la sécurité nationale et des mesures
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with Responsibility for National Security and Emergency
Preparedness, a position he held until his retirement in May of
2005. Mr. Kennedy was appointed as Chair of the Commission
for Public Complaints Against the RCMP in October of 2005.

We are very pleased to have both of you here today. Please
proceed with your opening statements.

Paul Kennedy, Chair, Commission for Public Complaints
Against the RCMP: I will keep my opening comments brief, as
I have already provided the committee with documents detailing
both my rationale in support of the need to enhance the existing
review mechanism for the RCMP and the specific powers that
would enable the review body to better respond to the concerns of
Canadians.

There are some key thoughts, however, that I would like to
share with you at the outset. The RCMP is a federal institution
that in addition to its national police role provides policing at
both the provincial and the municipal levels. In 1981, the Supreme
Court of Canada made it clear that the responsibility for RCMP
conduct issues, even in their provincial and municipal contract
roles, is constitutionally the responsibility of the federal
government.

The RCMP shares policing responsibilities with non-federal
police forces throughout Canada and partners with many forces
in joint force operations and integrated units.

In 1976, Judge Marin authored a report calling for an
independent civilian review of RCMP activities. He
recommended a model that ‘‘can bring the lamp of scrutiny to
otherwise dark places, even over the resistance of those who would
draw the blinds. If . . . scrutiny and observations are well founded,
corrective measures can be taken in due democratic process, if not,
no harm can be done in looking at that which is good.’’

In 1988, Parliament enacted Part VII of the RCMP Act.
I submit that that legislation, which has remained unaltered since
its passage in 1988, fell short of the vision put forward for by
Judge Marin.

From 1989 to the present, various chairs of the commission have
called for legislative amendments. The need for enhancements has
also been identified by the Auditor General of Canada in 2003; by
Justice O’Connor in 2007; and of course by Mr. Brown, Q.C., in
his recent report on the governance of the RCMP.

There are a number of key flaws in the current legislation. It
fails to respect the principle articulated by the Auditor General
in 2003, which is to ‘‘ensure that agencies exercising intrusive
powers are subject to levels of external review and disclosure
proportionate to the level of intrusion.’’ It has weak constitutional
accountability, as members do not have to cooperate. Access to
relevant information by the commission may be denied by the
RCMP; and the RCMP Commissioner believes he is authorized
to— and has — substituted his own factual findings for those of
the commission.

d’urgence, un poste qu’il a occupé jusqu’à sa retraite en mai 2005.
M. Kennedy a été nommé à la présidence de la Commission des
plaintes du public contre la GRC en octobre 2005.

Nous sommes très heureux de vous recevoir tous les deux
aujourd’hui. Je vous invite maintenant à présenter vos déclarations
préliminaires.

Paul Kennedy, président, Commission des plaintes du public
contre la GRC : Je me limiterai à de brèves remarques
préliminaires, puisque j’ai déjà remis au comité des documents
dans lesquels j’étoffe mes arguments à l’appui de la nécessité
d’améliorer l’actuel mécanisme d’examen de la GRC et les
pouvoirs particuliers qui permettraient à l’organe d’examen de
mieux répondre aux préoccupations des Canadiens.

J’aimerais toutefois vous faire part d’abord de quelques
réflexions. En plus de son rôle de policier national, la GRC est
une institution fédérale qui assure des services de police au
niveau provincial et municipal. Dans une décision rendue
en 1981, la Cour suprême du Canada a clairement statué que la
responsabilité des questions liées à la conduite au sein de la GRC,
même dans ses rôles contractuels au niveau provincial et municipal,
est constitutionnellement la responsabilité du gouvernement fédéral.

À la grandeur du Canada, la GRC partage des responsabilités
en matière de services de police avec des corps policiers non
fédéraux, et elle s’associe à de nombreux services de police dans
des opérations conjointes et des unités intégrées.

En 1976, le juge Marin a rédigé un rapport dans lequel il
réclamait un examen civil indépendant des activités de la GRC. Il
recommandait un modèle qui « peut éclairer des questions
demeurées jusque-là dans l’obscurité, et ce, malgré la résistance
de ceux qui fermeraient les yeux. Si l’examen et les remarques sont
fondés, des mesures correctives peuvent être prises selon les voies
démocratiques normales; s’ils ne sont pas avérés, aucun dommage
ne peut en résulter car il n’y a pas de mal à scruter ce qui est bon ».

En 1988, le Parlement a promulgué la partie VII de la Loi sur la
GRC. Je me permets d’avancer que ce texte législatif, qui n’a pas
été modifié depuis son adoption en 1988, n’allait pas aussi loin
que la vision proposée par le juge Marin.

Depuis 1989, différents présidents de la commission ont
réclamé des modifications législatives. Le besoin d’améliorations
a aussi été soulevé par la vérificatrice générale en 2003, le juge
O’Connor en 2007 et, bien sûr, M. Brown, c.r., dans son récent
rapport sur la gouvernance de la GRC.

Il y a un certain nombre de lacunes dans la législation actuelle.
Elle ne respecte pas les principes que la vérificatrice générale a
formulés en 2003, c’est-à-dire « de veiller à ce que les organismes qui
détiennent des pouvoirs d’intrusion soient assujettis à des
mécanismes de surveillance externe et à des obligations de
divulgation proportionnels au degré d’intrusion ». La
responsabilité institutionnelle de la GRC est faible puisque ses
membres ne sont pas tenus de coopérer. Elle peut refuser à la
commission l’accès à des renseignements importants; le commissaire
de la GRC se croit autorisé à substituer ses propres conclusions de
faits à celles de la commission, et il l’a déjà fait.
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There are no specific provisions that recognize the
responsibilities of the eight provincial ministers who contract
for policing services. Also, it is a reactive model that has to be
triggered by the laying of a complaint. It has no audit powers,
which I believe is a key to identifying issues before they become
problems and which I believe would help to deter members from
yielding to the temptation to ignore or circumvent policy.

Evolving public expectations concerning transparency and
accountability must be addressed to successfully restore and
maintain public confidence in the RCMP. It is trite to say that
cynicism and distrust of public institutions abounds. What is
relatively new, I believe, is the degree to which policing activities
have become the subject of this focus. The RCMP, despite its
iconic status, has not been exempt from such criticism.

A key reality is that the police need public support to fulfill
their responsibilities. Police-authored justifications for their
actions are viewed as self-serving. A credible, independent third
party is required to address these growing expressions of public
concern.

You might ask whether, if this is an accurate portrayal of the
public’s expectations of policing, anyone has taken steps to
address these challenges. At the provincial level the answer is yes.
Provincial governments have increasingly taken steps to address
this matter. Ontario created the Independent Police Review Act in
2007; Alberta created the Serious Incident Response Team in
2007; British Columbia introduced amendments to its police act
in March 2009; and a new police services act was introduced in
Manitoba in April 2009. All of these are on top of existing
structures they already had in place. The time to address the
adequacy of independent civilian review of the RCMP activities
cannot be deferred any further.

David McAusland, Chair, Royal Canadian Mounted Police
Reform Implementation Council, Royal Canadian Mounted Police:
The Royal Canadian Mounted Police Reform Implementation
Council, of which I have the honour of being the chairman, has
now been in existence for over one year. We issued an interim
report in September of last year and a second report in March of
this year. Our mandate was recently extended, as I think you
know, for another year, and specifically we anticipate two further
reports, which will undoubtedly become public: one in
September and another in March.

Beyond the obligation to report to the Minister of Public
Safety, our mandate envisages advising the minister on the
implementation of reforms, providing advice and assistance to
the commissioner of the RCMP, and monitoring the progress of
reforms. It is interesting to consider those because there is a
significant degree of advising involved in our mandate. We have
considered the mandate to be broad.

It is worth recalling that the council stemmed directly from the
December 2007 report Rebuilding the Trust issued by the Task
Force on Governance and Cultural Change in the RCMP, chaired

Aucune disposition explicite ne reconnaît la responsabilité des
huit ministres provinciaux qui adjugent un contrat pour des
services de police. De plus, il s’agit d’un modèle réactionnel activé
par le dépôt d’une plainte. La commission n’a aucun pouvoir de
vérification, ce qui est essentiel à mon avis pour repérer les enjeux
qui peuvent devenir des problèmes et ce qui, je crois, dissuaderait
des membres de la GRC de céder à la tentation d’ignorer ou de
contourner les politiques.

Les attentes de la population à l’égard de la transparence et de
la responsabilisation évoluent et il faut en tenir compte pour
réussir à rétablir et à conserver sa confiance à l’endroit de la
GRC. On entend beaucoup dire que le cynisme et la méfiance
envers les institutions publiques sont répandus. À mon avis, ce qui
est relativement nouveau, c’est la mesure dans laquelle les activités
policières en sont devenues l’objet. Malgré son statut symbolique,
la GRC n’est pas à l’abri de telles critiques.

Il est essentiel de reconnaître que la police a besoin de l’appui
du public pour s’acquitter de ses responsabilités. Les justifications
que la police donne elle-même de ses actes sont vues comme
intéressées. Il faut une tierce partie indépendante et crédible pour
répondre aux préoccupations de plus en plus grandes de la
population.

Vous pourriez vous demander, s’il s’agit là d’un portrait fidèle
des attentes de la population à l’égard de la police, si des mesures
ont été prises pour relever ces défis. Au plan provincial, la réponse
est oui. Les provinces ont pris de plus en plus de mesures pour
régler cette question. L’Ontario a créé la Loi de 2007 sur l’examen
indépendant de la police. L’Alberta a formé l’Équipe
d’intervention en cas d’incident grave en 2007. La Colombie-
Britannique a apporté des modifications à sa Police Act (Loi sur
la police) en mars 2009. Une nouvelle Loi sur les services de police
a été déposée au Manitoba en avril 2009. Toutes ces mesures
s’ajoutent aux structures qui étaient déjà en place. L’examen du
caractère adéquat de l’examen civil indépendant des activités de la
GRC ne peut plus être reporté davantage.

David McAusland, président, Conseil de mise en œuvre de la
réforme au sein de la GRC, Gendarmerie royale du Canada : Le
Conseil de mise en œuvre de la réforme à la Gendarmerie royale
du Canada existe depuis plus d’un an, et j’ai l’honneur de le
présider. Nous avons déposé un rapport provisoire en
septembre 2008 et un deuxième rapport en mars 2009. Notre
mandat a été renouvelé, comme vous le savez peut-être, pour un
an, et nous prévoyons produire deux autres rapports, qui seront
sans aucun doute rendus publics : l’un en septembre, et l’autre
en mars.

Le conseil rend des comptes au ministre de la Sécurité
publique, mais selon son mandat, il doit aussi conseiller le
ministre sur la mise en oeuvre des réformes, aider le commissaire
de la GRC et lui donner des conseils et surveiller les progrès des
réformes. Comme on peut le constater, notre mandat englobe un
degré considérable de consultations. Nous voulions que le mandat
soit vaste.

Il ne faut pas oublier que la création du conseil s’inscrivait dans
le sillage du rapport intitulé Rétablir la confiance, que le Groupe
de travail sur la gouvernance et le changement culturel à la
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by David Brown, and our mandate and work is entirely
oriented — this is an important point — towards governance,
management and cultural issues as opposed to specific police
operational issues.

There are a few points worth highlighting in order to make
clear the working environment and efforts that have been pursued
by the council. We have prioritized the creation of an open and
collaborative working relationship with the RCMP in accordance
with our mandate, which is to advise. We have been of the view
from the beginning that the benefits to the RCMP, the
government and the Canadian public can only come to pass
through a healthy working environment with reciprocal openness
to discussion. I would say in general this objective has been
attained. The RCMP has been open to listening and discussing
the council’s view. Note also that this approach serves as an
example for the kind of leadership management culture to be
developed within the RCMP itself, which is one of the reasons we
have pursued it.

The council has never chosen to pursue its mandate on the
basis of a box-ticking approach, that is, taking the various
recommendations of the Brown task force on a narrow basis and
looking at the specific implementation plans and tracking those
for specific progress item by item. We have done that, for sure,
but we consider that our mandate goes well beyond that, and
indeed the most important parts of it go beyond that. We are
much more focused on maintaining the big pictures on issues of
capabilities and cultural change, that is, what is being done and
pursued in order to achieve durable change guaranteeing the
highest possible quality of police work to be made available to the
Canadian public. As we said in our September report, the reform
or transformation process in which we are involved deals with a
broad set of central issues that define how the force is led and
managed, how it recruits, develops and involves people, and how
it accounts to government and Canadians for use of resources and
delivery of public services.

I would like to make it clear that in general the council is
satisfied with what is being done and the working relationship.
Success in any initiative like this is very much a two-way street,
and we have been involved with many leaders, especially in the
change management initiative — leaders within the RCMP —
who are both dedicated and open-minded in their dealings with
the council. We have found the commissioner and the Change
Management Team quite willing to listen to the council on any
number of issues, even when we have sought to challenge them
very strongly.

I would add that the council has enjoyed a similarly frank and
clear relationship with the Department of Public Safety and the
minister. We have enjoyed their support and have at all times felt
a sense of trust and confidence in our work and capabilities.

One specific example would be our direct involvement in the
discussions within the RCMP leading to the definition of its new
vision. A lot of work went into that by the force at the highest
levels, and the council was directly involved. We were consulted
and I think we made some contributions; the leadership listened

GRC avait déposé en décembre 2007, sous la présidence de
David Brown, et que notre mandat et notre travail sont axés
entièrement — c’est un élément important— sur la gouvernance,
la gestion et les questions de culture plutôt que sur les priorités
opérationnelles policières.

Certains faits illustrent particulièrement bien l’environnement
de travail et la nature des efforts du conseil. Nous avons misé sur
une relation de travail franche et collaborative avec la GRC,
conformément à notre mandat, qui est de donner des conseils.
Depuis le tout début, nous sommes d’avis qu’un environnement
de travail et une ouverture de part et d’autre à la discussion sont
des conditions essentielles pour que la GRC, le gouvernement et
la population canadienne en bénéficient. Je dirais que, en général,
ces deux conditions se sont réalisées. La GRC accepte d’écouter le
point de vue des membres du conseil et de discuter avec eux. C’est
là un bon exemple de la culture de gestion du leadership dont la
gendarmerie elle-même a besoin, ce qui constitue l’une des raisons
pour lesquelles nous avons adopté cette approche.

Le conseil n’a pas de liste d’épicerie. Il ne fait pas le suivi de
chaque recommandation du groupe de travail d’un point de vue
étroit ni l’examen de chaque plan de mise en oeuvre
individuellement pour en vérifier la progression. Nous l’avons
fait, bien sûr, mais nous sommes d’avis que notre mandat est
beaucoup plus large et que, en fait, les éléments les plus
importants vont plus loin. Nous mettons davantage l’accent sur
la question globale de la capacité du changement de culture. Ce
qui compte, c’est d’opérer un changement durable pour offrir à la
population canadienne les meilleurs services policiers possible.
Comme nous l’avons dit dans notre rapport de septembre, la
transformation de la GRC vise un vaste ensemble d’enjeux clés
qui dictent la façon dont la gendarmerie est dirigée et gérée, la
façon dont elle recrute ses membres, les forme et les met à
contribution, et la façon dont elle rend compte au gouvernement
et aux Canadiens de l’utilisation de ses ressources et de la
prestation de ses services de police.

J’insiste sur le fait que le conseil est généralement satisfait de ce
qui se fait et de sa relation avec la GRC. Dans tous les projets de
ce genre, le succès passe en grande partie par le travail d’équipe.
Nous avons collaboré avec beaucoup de dirigeants, surtout
pendant l’initiative de gestion du changement — des dirigeants
de la GRC — et ils se sont montrés aussi dévoués qu’ouverts
d’esprit. Le commissaire et l’Équipe de gestion du changement
nous ont toujours écoutés, et ce, malgré nos fortes contestations à
l’occasion.

J’ajoute qu’il en va de même avec le ministre de la Sécurité
publique et avec son ministère. Ils nous soutiennent, et nous
sentons à chaque instant qu’ils ont confiance en notre travail et en
nos capacités.

Par exemple, nous avons participé directement aux discussions
au sein de la GRC qui ont mené à la définition de sa nouvelle
vision. Les échelons supérieurs de la gendarmerie ont beaucoup
contribué à cet exercice, et le conseil y a directement pris part.
Nous avons été consultés, et je pense que nous avons produit
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to us and adjusted their text and the vision around that. That
serves as an excellent example of how we are working with the
force.

[Translation]

Anyone interested in the transformation of the RCMP needs to
understand some basic principles. There are changes or reforms of
three types: those that are within the control of the force; those
that are absolutely dependent on third-party action (legislative
change, for example); and those that involve consultations and
discussions within interested parties (contracting counterparties,
for example). In other words, getting the RCMP to reach the
planned or expected reform objectives will clearly require
substantial support and cooperation from others.

Second, there is a new balance that must be struck between
effective internal management and related governance systems
(for example, an enhanced decision-making scope and the Board
of Management), and external oversight and approvals. The
RCMP needs more freedom of movement accompanied by
necessary accountability. The council is very strongly of the
view that accountability and decision-making authority go hand
in hand. One cannot expect to enhance the accountability culture
without providing corresponding decision-making authorities.

[English]

The council has met and will continue to meet regularly with
the commissioner, the Change Management Team and other
leadership elements within the force in order to catalyze, pursue
and measure progress. It is to be noted, importantly, that we have
met with people like David Brown, Linda Duxbury and others
who have commented on the RCMP, the need for reform and the
kinds of reform that might be envisaged. We have also spent
significant time with provincial and municipal contract
counterparties and officials of Public Safety Canada.

Most importantly, we have met with employees of the RCMP
across Canada, quite often in situations necessary or useful for us
in order to better understand the workplace challenges.
Notwithstanding the many challenges facing the RCMP, one
cannot do what we have done without acquiring a very strong and
positive impression of the personnel who make up the force.
There are many great people involved in the RCMP, and many of
them are pursuing extremely rewarding and important careers.

During our first year, the council has focused on orienting and
prioritizing the change management initiatives. In particular, we
have emphasized the importance of maintaining a big-picture
understanding of the reform process, as I mentioned earlier, making
sure that there is a view of the forest and not just the trees. We have
worked on helping the RCMP to establish a vision and agenda for
change that will be enduring and to create an organization that is
permanently adaptive, nimble and change-friendly.

quelques documents; la direction nous a écoutés et a modifié son
texte et sa vision en fonction de nos commentaires. Voilà un
excellent exemple de la façon dont nous travaillons avec la
gendarmerie.

[Français]

Quiconque s’intéresse à la transformation de la GRC doit
comprendre certaines notions de base. Il existe trois types de
changements ou réformes : ceux qui relèvent de la gendarmerie;
ceux qui nécessitent absolument l’intervention d’un tiers — par
exemple, les modifications législatives —, et ceux qui nécessitent
des consultations et des discussions, par exemple, les parties au
contrat. Autrement dit, il est clair que la GRC ne pourra arriver à
la destination prévue ou envisageable par la réforme sans l’aide et
la collaboration soutenues de plusieurs intervenants.

Deuxièmement, il est à noter qu’il faut trouver un nouvel
équilibre entre, d’une part, une gestion interne et des systèmes de
régie efficaces (conseil de gestion, prise de décision, et cetera), et,
d’autre part, la surveillance et les approbations externes. La GRC
a besoin d’une plus grande marge de manœuvre, assortie d’une
responsabilisation proportionnelle. Aux yeux du conseil, le
pouvoir ou les pouvoirs de décision et la responsabilisation sont
absolument indissociables. On ne saurait demander plus de
comptes à la GRC sans lui donner la marge de manœuvre dont
elle a besoin.

[Traduction]

Le conseil continuera de rencontrer régulièrement le
commissaire, l’Équipe de gestion du changement et les autres
décideurs de la gendarmerie pour encourager et mesurer le
progrès de la réforme. Il importe de souligner que nous avons
rencontré des gens comme David Brown, Linda Duxbury et
d’autres personnes qui ont formulé des commentaires sur la GRC,
sur la nécessité de procéder à une réforme et sur les types de
réforme qu’il serait possible d’envisager. Nous avons aussi passé
beaucoup de temps avec des partenaires contractuels des paliers
provinciaux et municipaux ainsi qu’avec des représentants de
Sécurité publique Canada.

Plus important encore, nous avons rencontré des employés de
la GRC de tout le Canada, souvent dans des contextes qui
devaient nous aider à mieux comprendre les difficultés que ces
derniers vivent en milieu de travail. Quiconque se serait livré au
même exercice que nous aurait acquis une grande estime pour le
personnel de la gendarmerie, si nombreuses que soient les
difficultés rencontrées par celle-ci. La GRC compte beaucoup
d’employés extraordinaires qui mènent des carrières importantes
et gratifiantes.

Nous avons consacré la première année surtout à orienter les
initiatives de gestion du changement et à en établir les priorités.
Plus particulièrement, nous avons insisté sur l’importance
d’appréhender la réforme dans sa globalité, c’est-à-dire de voir
la forêt et non pas seulement les arbres. Nous aidons la GRC à
définir la vision et la feuille de route qui permettront un
changement à long terme et qui feront d’elle une organisation
flexible, agile et ouverte au changement.
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Of course, a multitude of complex challenges remains and
covers many categories of issues. We refer to these as ‘‘heavy
lifting.’’ The common denominator, or sine qua non, to all
necessary and successful change, reform or transformation is
institutional culture.

Not surprisingly, there is a well-established culture within the
RCMP of professional pride, sense of purpose, and loyalty. These
elements are largely based on the force’s great history.
Nevertheless, the RCMP must look to its future, and its
membership, as well as the Canadian public, must be convinced
that the force’s best years are ahead of it and not behind it. That is
one of the most important ways we found of articulating that.

Employees at every level must be brought into the reform
initiative in order to give the force the flexibility and efficiency
necessary to meet the demands that are posed by new and
aggressive criminal activities, technology and threats; and to
require and enable the force to be more open and accountable
to employees and reassert ethical values.

We have seen that employees want to be a part of all this and
are probably impatient. Quite frankly, some are even skeptical, in
general, as regards the subject of change. The RCMP, with the
support of all others who can influence the reform and
transformation process, must work hard to overcome this
impatience and any related doubts.

I cannot complete the opening remarks without acknowledging
the existence of certain controversies that have focused on the
RCMP over the past year. The force is not a perfect institution
and, as with any large organization, mistakes happen, whether in
relation to matters of operational substance or communications.
It remains absolutely true that there is more right with the RCMP
than there is wrong.

This being said, much work needs to be done. One particular
area in need of improvement concerns management and
communication techniques and reflexes in those difficult
situations when the judgment or the actions of the force are
called into question.

It is a privilege to chair the Royal Canadian Mounted Police
Reform Implementation Council and to be here to speak with you
and discuss these important issues.

The Chair: Those were two very interesting opening remarks,
looking at the issue through different optics.

Senator Day: Gentlemen, thank you very much for appearing.
I have a few little points of clarification more than anything. The
first point is for Mr. McAusland.

You indicate that your mandate and work is entirely oriented
towards governance, management and cultural issues. Would that
exclude you from looking at recruiting and training?

Mr. McAusland: Recruiting, training and HR issues would all
be enveloped into that. Anything relating to HR is also clearly
involved in that, other than when we go to pains to exclude

Bien entendu, les difficultés complexes sont encore nombreuses
sur beaucoup de plans. C’est ce que nous appelons la « dure
besogne ». Le succès de tout changement, de toute réforme ou de
toute transformation à la GRC passe nécessairement par la
culture institutionnelle.

On ne s’étonnera pas que fierté professionnelle, feu sacré et
loyauté caractérisent la culture de la GRC. Ils ont pris racine
pendant la longue et épique histoire de la gendarmerie.
Néanmoins, la GRC doit se tourner vers l’avenir. Ses membres,
de même que la population canadienne, doivent se dire que les
meilleures années ne sont pas derrière nous, mais bien devant
nous. C’est l’une des façons de l’exprimer les plus importantes que
nous avons trouvées.

Il faut que les employés de tous les niveaux contribuent à la
réforme afin de donner à la gendarmerie la flexibilité et l’efficacité
dont elle a besoin face à l’évolution de la criminalité, de la
technologie et des menaces pour la sécurité, de rendre possibles et
obligatoires une plus grande ouverture et une plus grande
responsabilité de la part de la gendarmerie envers ses employés
et de réaffirmer les valeurs éthiques.

Nous avons constaté que les employés veulent participer à tout
ça, et qu’ils sont sans doute impatients. Franchement, certains
d’entre eux sont même sceptiques, en général, face à l’idée du
changement. Avec l’aide de toutes les personnes qui peuvent
contribuer à la réforme et à la transformation, la GRC doit
s’efforcer de surmonter cette impatience et ce scepticisme.

Je ne saurais conclure ce mot d’ouverture sans reconnaître que,
depuis un an, la GRC a été au centre de plusieurs controverses.
Elle n’est pas parfaite. Comme dans n’importe quelle grande
organisation, des erreurs sont parfois commises relativement à des
affaires opérationnelles ou de communication. Indiscutablement,
la GRC a plus de qualités que de défauts.

Cela dit, il reste quand même beaucoup de travail à faire. Je
pense surtout à ses réflexes et à ses techniques de gestion et de
communication dans les situations difficiles où les actions et les
jugements de la gendarmerie sont remis en question.

C’est un privilège pour moi de présider le Conseil de mise en
œuvre de la réforme au sein de la GRC et d’être ici pour vous
parler de ces enjeux.

Le président : Ces deux déclarations préliminaires étaient très
intéressantes; elles traitaient du sujet sous différents angles.

Le sénateur Day : Messieurs, merci beaucoup de témoigner.
J’ai quelques points à éclaircir tout simplement. Ma première
question s’adresse à M. McAusland.

Vous dites que le mandat et le travail du conseil sont axés
entièrement sur la gouvernance, la gestion et les questions de
culture. Est-ce que cela vous empêcherait de vous pencher sur des
questions touchant le recrutement et la formation?

M. McAusland : Le recrutement, la formation et les questions
liées aux ressources humaines en font tous partie. Il est clair que
notre mandat englobe aussi tout ce qui a trait aux ressources
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operational issues. We are saying that because we do not want it
to appear as though we have any sort of say or involvement in
policy issues relating to policing — for instance, the level of
prioritization for pursuing a particular drug enforcement policy.
That is beyond the scope of what we do.

Senator Day: I am thinking particularly of your report of
March of this year, where you talk about the importance
of operational cultural issues. Would you be able to discuss or
do you discuss with the RCMP the fact that six months of
training for someone who could then be sent out to do night duty
on the road as an RCMP officer six months after leaving high
school or some other job might not be quite enough training to
develop the kind of culture you are talking about?

Mr. McAusland: Absolutely, we do discuss the cultural and
training issues. We might not necessarily discuss them in those
specific terms. However, I can assure you that the level of
discussion, engagement and — to use the wording from our
mandate— advice that we have been giving in relation to culture
goes very deep and far, and it does touch on HR issues
extensively, certainly recruiting and training and the approach
to those kinds of things. We have spent extensive amounts of time
on that.

The council went out to Depot and spent some time there. We
visited other places where training issues are very much in the
forefront, and we have provided our feedback accordingly.

Senator Day: You have two reports so far and you indicate that
you will have two more. Do they have specific recommendations
that are accepted by the RCMP, or do you have to negotiate with
the RCMP as to whether they will accept your recommendations?

Mr. McAusland: That is an interesting question. The blunt
answer is no, we do not negotiate any part of our report with the
RCMP. Clearly, it is our report and we do not negotiate it with
anyone.

The question is good, and it is good to bore down on it further,
because we do discuss our report. I have not discussed with the
RCMP today what our report in September or March will be,
other than maybe in the most general terms. However, in the past,
when it came time to issue our report in September or in March,
clearly we discussed it with the RCMP to indicate where we were
headed and what we would say. I can assure you categorically
that this was not done with a view to seeking anyone’s approval
or consent. It was to be sensible and complete and to say, ‘‘Look,
this is where we are headed. If you think we are off-base, tell us
and we will listen. Maybe there is something we have forgotten,
but maybe there is not.’’ That has been the general approach we
have taken.

humaines, sauf quand nous nous évertuons à exclure les questions
opérationnelles. Nous le disons parce que nous ne voulons pas
donner l’impression que nous avons notre mot à dire ou un droit
d’intervenir en ce qui concerne les politiques relatives aux services
de police — par exemple, le niveau de priorité pour l’adoption
d’une politique de lutte antidrogue en particulier. Cela dépasse les
limites de notre mandat.

Le sénateur Day : Je pense plus particulièrement à votre
rapport de mars 2009, dans lequel vous parlez de l’importance des
questions de culture de nature opérationnelle. Seriez-vous en
mesure de discuter ou discutez-vous avec la GRC du fait que
six mois de formation pour quelqu’un qui pourrait être envoyé
sur la route en service de nuit six mois après avoir terminé l’école
secondaire ou après avoir quitté un autre emploi, qu’une telle
formation risque de ne pas être suffisante pour créer le type de
culture dont vous parlez?

M. McAusland : Absolument, nous discutons effectivement de
questions touchant la culture et la formation. Nous n’en discutons
peut-être pas nécessairement exactement en ces termes.
Cependant, je peux vous assurer que nos discussions, notre
engagement et— pour reprendre la formulation de notre mandat,
les conseils que nous donnons en rapport avec la culture sont d’un
niveau très poussé et touchent beaucoup les ressources humaines,
bien sûr le recrutement et la formation ainsi que la façon de faire
qui s’y rattache. Nous y avons consacré beaucoup de temps.

Nous sommes allés à la Division Dépôt et y avons passé un peu
de temps. Nous avons visité d’autres endroits où les questions
touchant la formation sont à l’avant-scène, et nous avons formulé
des commentaires en conséquence.

Le sénateur Day : Vous avez produit deux rapports jusqu’à
présent, et vous avez dit que vous en produiriez deux autres.
Est-ce qu’ils comportent des recommandations précises qui sont
acceptées par la GRC, ou bien devez-vous négocier avec la GRC
pour qu’elle accepte vos recommandations?

M. McAusland : C’est une question intéressante. Franchement,
non, nous ne négocions aucune partie de notre rapport avec la
GRC. Il est clair qu’il s’agit de notre rapport, et nous ne le
négocions avec personne.

La question est bonne, et elle mérite qu’on s’y attarde, parce
que nous discutons effectivement de notre rapport. Je n’ai pas
encore discuté avec la GRC de la forme que prendra notre
rapport de septembre ou de mars, sauf peut-être de façon très
générale. Toutefois, par le passé, au moment de publier notre
rapport de septembre ou de mars, il est clair que nous avons
discuté avec la GRC pour lui faire part de la direction que nous
prenions et de ce que nous allions dire. Je peux vous assurer
catégoriquement que cet exercice ne visait pas à obtenir l’opinion
ou le consentement de qui que ce soit. Nous voulions faire preuve
de bon sens et nous assurer que notre rapport était complet, et
dire à la GRC : « Regardez, c’est dans cette direction que nous
allons. Si vous pensez que nous ne sommes pas dans la bonne
voie, dites-le-nous et nous allons écouter. Nous avons peut-être
oublié quelque chose, mais peut-être pas. » C’est l’approche
générale que nous allons adopter.
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Regarding the two further reports, we have not drafted them
and we do not even have an outline. I do not want to sound guilty
of that famous Yogi Berra saying, ‘‘If you don’t know where
you’re going, chances are you’re not gonna get there.’’ I think we
will get there. However, the next reports are bound to be a little
different than the first ones. As I indicated, we are shifting into a
heavy-lifting stage. There are tough issues to get more granular on
and to grapple with in a more hands-on, direct way.

Senator Day: We heard that there are 49 recommendations in
the Brown report and 48.5 were accepted by the RCMP. Which
one did they not accept, and are you involved in working on that?

Mr. McAusland: The half recommendation regards post-
secondary education.

We have discussed all of the recommendations. A number of
them have been nuanced, which is fine with us. You have to be
careful when new information comes to light as you work down
into these recommendations. As indicated in my opening remarks,
we are not the type of council that is trying to force the RCMP to
adhere rigidly to the precise letter of each recommendation. We
are following them and overseeing implementation.

Our March report details each recommendation — what has
been done and where it is going — which is important. However,
you must be careful not to be overly narrow in examining those.

Senator Day: Thank you, Mr. McAusland. That gives us a
feeling for what your council is doing.

Mr. Kennedy, could you tell us the status of the independent
commission for complaints and oversight? We recognize that you
would like to see that and that the Brown report recommended it.

Mr. Kennedy: You would need to talk to someone from the
Department of Public Safety or the minister to find out the status.
Three weeks after my appointment in October 2005, I appeared
before Justice O’Connor in November to address the second part
of his report. I outlined the obvious problems and what had to be
done. I have shared that document with you.

In October or November 2006, I prepared draft legislation for
consultation because I had not seen much action. Various
ministers have indicated that they have ongoing consultations.
I have been consulted on periphery items, but have no sense of the
timing.

I point out in each of my annual reports that we should be
doing something. Many of the ideas I have put forward publicly
have been adopted by provincial governments in their regimes,
but I have not seen anything appear at the federal level.

Senator Day: You have given us a good summary of what is
happening in various provinces. We have just heard from
two RCMP commissioners — a senior deputy commissioner
and an assistant commissioner — who both support the idea
you and others are putting forth. Would all of the flaws you have

En ce qui concerne les deux prochains rapports, ils ne sont pas
rédigés et nous n’en avons même pas encore élaboré le plan. Je ne
veux pas avoir l’air de reproduire cette célèbre citation de Yogi
Berra, « si vous ne savez pas où vous allez, vous n’y arriverez peut-
être pas ». Je pense que nous allons y arriver. Cependant, les
prochains rapports seront un peu différents des premiers. Comme
je l’ai dit, nous passons à l’étape de la dure besogne. Il y a des
questions difficiles auxquelles nous sommes confrontés et que nous
devons examiner plus à fond de façon plus concrète et plus directe.

Le sénateur Day : Nous savons que le Rapport Brown
comporte 49 recommandations, dont la presque totalité a été
acceptée par la GRC, soit 48,5. Laquelle n’a pas été acceptée en
entier, et travaillez-vous sur ce dossier?

M. McAusland : Cette recommandation concerne les études
postsecondaires.

Nous avons discuté de toutes les recommandations, et un
certain nombre d’entre elles ont été nuancées, ce qui nous
convient. Il faut être prudent lorsque de nouveaux renseignements
sont divulgués dans le cadre du travail sur ces recommandations.
Comme je l’ai mentionné dans ma déclaration préliminaire, nous
n’essayons pas de forcer la GRC à suivre à la lettre chacune des
recommandations. Nous respectons ces recommandations et
surveillons leur mise en œuvre.

Chaque recommandation est détaillée dans notre rapport du
mois de mars — ce que nous avons fait et où nous nous
dirigeons —, chose importante. Toutefois, il ne faut pas être trop
restrictif lorsqu’on les examine.

Le sénateur Day :Merci, monsieur McAusland. Ça nous donne
une idée de ce que fait votre conseil.

Monsieur Kennedy, pouvez-vous nous parler de l’état de la
commission indépendante d’examen des plaintes et de
surveillance? Nous savons que vous aimeriez qu’elle soit créée et
qu’une recommandation à cet effet figure dans le rapport Brown.

M. Kennedy : Vous devez parler à quelqu’un du ministère de la
Sécurité publique ou au ministre pour connaître son état. En
novembre, trois semaines après ma nomination en octobre 2005,
j’ai comparu devant le juge O’Connor, pour présenter la deuxième
partie de ce rapport. J’ai fait un résumé des problèmes importants
et de ce qui devait être fait. Je vous ai présenté ce document.

En octobre ou en novembre 2006, j’ai préparé un avant-projet
de loi pour consultation parce que je trouvais qu’il n’y avait pas
grand-chose qui avait été fait. Divers ministres ont précisé qu’ils
tenaient des consultations continues. J’ai été consulté sur des
points secondaires, mais je ne sais pas où on en est.

Je fais remarquer dans chacun de mes rapports annuels que
nous devrions agir. De nombreuses idées que j’ai présentées
publiquement ont été adoptées par des gouvernements
provinciaux, mais rien n’a été adopté par le gouvernement fédéral.

Le sénateur Day : Vous avez fait un bon résumé de ce qui se
passe dans différentes provinces. Nous venons d’entendre les
témoignages de deux commissaires de la GRC — un sous-
commissaire supérieur et un commissaire adjoint — qui appuient
tous deux l’idée présentée par vous-même et par d’autres. Est-ce
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outlined in the current system be solved if this independent
commission for complaints and oversight of the RCMP were
implemented?

Mr. Kennedy: Yes. The model I put forward was based on
regimes in place or being put in place by provinces. I also looked
at powers currently exercised by other federal bodies, such as the
Privacy Commissioner, the Information Commissioner, the
Security Intelligence Review Committee, the Communications
Security Establishment Commissioner and the Auditor General.
These powers were being exercised, actually, by other federal
agencies prior to the creation of my commission in 1988. These go
back to 1982 and 1984. The decision was taken not to give similar
powers at that time for some reason.

If this ever sees the light of day, I would recommend that you
add that famous condition where you go back in five years to
review to determine whether it actually works. We are frequently
responding to public expectations that are generational. It may be
that the current model was accepted in 1988. When an incident
occurred, the default of the Canadian public was to believe the
police. The police could go out and say it.

That default is no longer there. Today, we will have an incident
and I will see it reported. The World Wide Web allows the public
to comment today. Within 24 hours to 48 hours, you will see
800 comments on a story involving the RCMP. Easily 95 per cent
of those comments are negative. The default position is not to
believe the police. That is unfair. My job is to restore and
maintain the public’s confidence by identifying problems and
straightening them out.

I have 35 years in the business. I think this model would
respond to the public’s need for a credible, independent oversight
body. It does not mean that benchmark will still be there in five
years. You should go back and review it, because it is essential for
the public to have faith in and trust the police. We have major
problems in this country if that is not occurring.

Senator Day: I think we all agree. Thank you, gentlemen, for
your succinct reports.

Senator Banks: Pursuing Senator Day’s line of questioning,
Mr. Kennedy, you have given us a draft copy of model
legislation. There is scrutiny and there is scrutiny. If you had to
characterize your ideal situation, would you be looking at review
or oversight? They are two quite different things. Would you give
us a thumbnail sketch of your view?

Mr. Kennedy: What we are talking about here is review. I have
talked publicly about ‘‘oversight’’ because the public does not
make the subtle distinction that experts make.

Senator Banks: We are not experts, but we have heard from
others who are.

Mr. Kennedy: People get upset and say, ‘‘He wants oversight;
he wants to be commissioner; he wants to tell us what to do.’’

que tous les problèmes mentionnés qui sont liés au système actuel
seraient résolus si cette commission indépendante d’examen des
plaintes et de surveillance était mise en œuvre à la GRC?

M. Kennedy : Oui. Le modèle que j’ai présenté était fondé sur
les systèmes adoptés ou mis en œuvre par les provinces. J’ai aussi
examiné les pouvoirs exercés par d’autres organismes fédéraux,
comme la commissaire à la protection de la vie privée, le
commissaire à l’information, le Comité de surveillance des
activités de renseignement et de sécurité, le commissaire du
Centre de la sécurité des télécommunications et la vérificatrice
générale. En fait, ces pouvoirs étaient exercés par d’autres
organismes fédéraux avant la création de ma commission
en 1988. Cela remonte à 1982 et à 1984. À ce moment-là, il
avait été décidé sans qu’on sache trop pourquoi de ne pas
accorder de pouvoirs similaires.

Si on décide un jour d’appliquer ce modèle, je recommande
l’ajout de la fameuse condition permettant de revenir cinq ans en
arrière à des fins d’examen pour déterminer si nous obtenons des
résultats. Nous répondons souvent à des attentes du public qui sont
de nature générationnelle. C’est peut-être que le modèle actuel a été
accepté en 1988. Lorsqu’un incident se produisait, le public canadien
avait pour habitude de croire la police. La police pouvait faire une
apparition publique et divulguer ces renseignements.

On a perdu cette habitude. Aujourd’hui, lorsqu’un incident se
produit, il est diffusé. Grâce au World Wide Web, la population
peut faire des commentaires. Dans les 24 à 48 heures, on verra
apparaître 800 commentaires sur un incident concernant la GRC.
Facilement 95 p. 100 de ces commentaires sont négatifs.
Habituellement, on ne croit pas la police. C’est injuste. Mon
travail est de rétablir et de maintenir la confiance du public en
ciblant et en réglant les problèmes.

Cela fait 35 ans que je suis dans le domaine. Je crois que ce
modèle répondrait au besoin de la population, qui veut un
organisme de surveillance crédible et indépendant. Ça ne veut pas
dire que les repères existeront toujours dans cinq ans. Il faut
revenir en arrière et les examiner, parce qu’il est essentiel que le
public ait confiance en la police. Si ce n’est pas le cas, nous aurons
des problèmes importants au Canada.

Le sénateur Day : Je crois que nous sommes tous d’accord.
Merci, messieurs, pour vos brefs rapports.

Le sénateur Banks : Poursuivons dans la même veine que Le
sénateur Day. Monsieur Kennedy, vous nous avez fourni une
ébauche de la loi type. Lorsqu’il s’agit d’examen, il faut être clair.
Dans une situation idéale, parleriez-vous d’examen ou de
surveillance? Ce sont deux choses très différentes. Pouvez-vous
nous donner un aperçu de votre point de vue?

M. Kennedy : Nous parlons ici d’examen. J’ai parlé
publiquement de « surveillance » parce que le public ne saisit
pas les différences subtiles qui importent aux experts.

Le sénateur Banks : Nous ne sommes pas des experts, mais
nous avons entendu les témoignages de personnes qui le sont.

M. Kennedy : Les gens se fâchent et disent : « Il veut de la
surveillance; il veut être commissaire; il veut nous dire quoi
faire. »
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That is not the case. The technical definition of ‘‘review’’ is an
ex post facto review. An event happens; you come in and look at
what happened. ‘‘Oversight’’ is contemporaneous with an event
happening. Clearly I do not want to be there second-guessing and
quarterbacking the play while people are doing an investigation.

Senator Banks: Like Mr. Churchill on the street supervising the
police.

Mr. Kennedy: That is correct. There has to be a review when
something happens with no barriers as there are currently. Now,
the police can say, ‘‘I will not provide that information to you.’’
However, the police work cooperatively with me.

Senator Banks: Can they say that to you currently?

Mr. Kennedy: Yes. There is no obligation for an officer to
account for his or her duties — none. They can say, ‘‘I do not
want to talk to you.’’

First, I am saying that if you are exercising a public function,
you should account for what you have done. Second, we should
have access to all information or files they have, just like the
Security Intelligence Review Committee or other bodies have.
They cannot raise a privilege by telling us that would disclose an
investigative technique, damage national security or is a third-
party confidence.

Currently, there is a statutory penalty. I will give an example.
Part VI of the Criminal Code, wiretaps, says you can only disclose
a wiretap in a particular case. They say, ‘‘I would like to give you
the information — it is an organized crime case — but the
Criminal Code says I cannot give it to you.’’

I have authority over the witness protection program. There is
a provision in the Witness Protection Program Act that says you
cannot disclose something that would disclose the identity of the
individual, so I cannot look at the program that I specifically have
authority for. It is problematic.

Senator Banks: Unless the level of secure access to information
is granted to you and the board that you are talking about, in
which case you could not talk about it either.

Mr. Kennedy: Yes, but the difference is that I have access to it.
If I answer a question saying I have looked at it and I have had
access to everything and I can give you an assurance that there is
not a problem, that is the difference. When Justice O’Connor
looked at these matters— or Justice Major or Justice Iacobucci in
other inquiries — they had access to it. They did not disclose it.

In the regime I have put forward to you, I am saying I should
have access to everything except cabinet confidence. However, if
there is sensitive information there, the police identify to me that

Ce n’est pas le cas. Dans sa définition technique, un
« examen » a lieu après coup. Un événement se produit; vous
arrivez et constatez ce qui s’est passé. La « surveillance » est une
activité qui a lieu en même temps qu’un événement se produit. De
toute évidence, je ne veux pas essayer de deviner la suite des
événements ni mener la parade pendant qu’on fait enquête.

Le sénateur Banks : Comme M. Churchill qui supervisait la
police dans la rue.

M. Kennedy : C’est exact. Lorsqu’il se produit quelque chose,
on doit procéder à un examen sans qu’il y ait d’obstacles comme
c’est le cas présentement. Aujourd’hui, les agents de police
peuvent dire : « Je ne vous fournirai pas cette information. »
Cependant, ils travaillent en collaboration avec moi.

Le sénateur Banks : Peuvent-ils vraiment vous dire cela?

M. Kennedy : Oui. Un agent n’a aucune obligation de rendre
compte de ses fonctions— aucune. Il peut nous dire qu’il ne veut
pas nous parler.

Avant tout, je vous dis que si vous exercez une fonction
publique, vous devriez rendre des comptes sur votre travail.
Ensuite, nous devrions avoir accès à toute l’information et à tous
les dossiers des agents, comme c’est le cas pour le Comité de
surveillance des activités de renseignement et de sécurité et
d’autres organismes. Les agents ne peuvent pas invoquer un
privilège en nous disant que notre demande les obligerait à révéler
une technique d’enquête, porterait atteinte à la sécurité nationale
ou entraînerait la divulgation de données confidentielles
concernant des tierces parties.

Actuellement, il y a une sanction légale. Je vais vous donner un
exemple. Dans la partie VI du Code criminel, sur l’écoute
électronique, il est dit que l’on peut divulguer une communication
interceptée uniquement dans un cas particulier. Les agents disent :
« J’aimerais vous fournir l’information — on parle d’une affaire
liée au crime organisé —, mais le Code criminel m’interdit de le
faire. »

J’ai le mandat d’examiner le Programme de protection des
témoins. La Loi sur le programme de protection des témoins
stipule qu’on ne peut pas communiquer des renseignements qui
révéleraient l’identité d’une personne, alors je ne peux pas
examiner le programme même si ça relève de ma compétence.
Cela pose un problème.

Le sénateur Banks : Sauf si le niveau d’accès sécurisé à
l’information vous est accordé et est accordé à la commission
dont vous parlez, mais vous ne pourriez pas en parler non plus.

M. Kennedy : Oui, mais la différence est que j’y ai accès. Si je
réponds à une question en disant que j’ai vérifié l’information, que
j’avais accès à tout et que je peux donner l’assurance qu’il n’y a
aucun problème, cela fait toute la différence. Lorsque le juge
O’Connor a examiné ces dossiers — ou le juge Major ou le
juge Iacobucci dans d’autres enquêtes —, ils avaient accès à
l’information. Ils n’ont pas divulgué de renseignements.

Dans le modèle que je vous ai présenté, je précise que je devrais
avoir accès à tout, excepté au document confidentiel du Cabinet.
Cependant, s’il y a des renseignements délicats, la police me
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it is sensitive. I would share with them a draft of my report to
ensure I would not inadvertently disclose that, but I could give the
public the bottom line that I have looked at everything and
satisfied myself.

The other thing is there has to be an audit function. In other
words, I should not have to wait for a person to complain to me;
I should be able to look at a program. People say what is the
value of that?

Clearly, the Arar case is a classic case where information was
shared. In Arar, there were policies in place by the RCMP,
caveats that had to be put in place that regulated the sharing of
information with other foreign jurisdictions. Those caveats and
policies were lifted and ignored. That is easy to do if you are in a
top-secret area of national security because you might think you
will never have to account for this. If you know someone can go
in and say, ‘‘I want to look at your program, your information
sharing,’’ you will think twice about it.

I have spent over 20 years in the national security area. I have
long since disabused myself of the notion that things will not
come out, but that is a comfort that some people may have. You
need the capacity to go in and do it.

I am looking at a program and I say, oops, there is a weakness
here — before. Otherwise, I am reacting. I rarely see a case
dealing with the role of the RCMP in its national police
function — organized crime, national organized crime, national
security, things of that nature. Why? Because most of it is covert.
Individuals do not know they are subject to investigation and the
programs tend not to come to light that would give rise to a
complaint. The traditional thing is an individual on the street
meeting an officer, and use of force. There are areas that are not
being looked at because people do not know what is going on.

I am talking about review, coupled with that kind of an
audit power, but with access to all the information, with the
appropriate safeguards so that information is not inappropriately
disclosed.

Senator Banks: In effect, the assurances you said earlier we
used to rely on the police to provide would come from you?

Mr. Kennedy: It does not work anymore. I spent 35 years in
public safety dealing with constables to commissioners of the
RCMP; that default has disappeared. It is gone. I am keenly
interested in how to retain and get back that public support for
the police. We need that.

Former commissioner Zaccardelli, in a conference in 2005
before the International Police Association, came out and said
that he had finally come around as well because he realized that

précise que c’est le cas. Je lui présenterais une ébauche de mon
rapport pour m’assurer de ne pas divulguer ces renseignements
par inadvertance, mais je pourrais dire au public l’essentiel, c’est-
à-dire que j’ai vérifié toute l’information et que je suis satisfait.

Il doit aussi y avoir une fonction de vérification. Autrement dit,
je ne devrais pas avoir à attendre de recevoir une plainte; je
devrais être en mesure d’examiner un programme. Les gens se
demandent quelle en est la valeur.

Manifestement, l’affaire Arar est une affaire classique où l’on
pouvait communiquer l’information. Dans cette affaire, des
politiques avaient été mises en place par la GRC, et des
restrictions régissant l’échange d’information avec d’autres pays
devaient être appliquées. On a levé ces restrictions et ces politiques
et on en a fait abstraction. C’est facile à faire lorsqu’il est question
de renseignements très secrets en lien avec la sécurité nationale,
parce qu’on croît qu’on n’aura jamais à rendre de comptes.
Quand on connaît une personne qui peut demander à jeter un
coup d’oeil à notre programme et à notre processus d’échange
d’information, on y réfléchit à deux fois.

J’ai travaillé plus de 20 ans dans le domaine de la sécurité
nationale. À l’inverse de certaines personnes, je sais depuis
longtemps que l’information finit toujours par éclater au grand
jour. Il faut pouvoir accéder à l’information et la consulter.

Je me penche sur un programme et je constate qu’il y a, ou qu’il
y avait une lacune, sinon, je réagis. Je vois rarement des cas qui se
rapportent au rôle de service de police national de la GRC, qui
consiste à lutter contre le crime organisé et le crime organisé à
l’échelle nationale, à assurer la sécurité nationale et à accomplir
d’autres fonctions de cette nature. Pourquoi? Parce que la plupart
de ces activités sont secrètes. Les gens ne savent pas qu’ils font
l’objet d’une enquête, et les programmes qui pourraient donner
lieu à des plaintes ont tendance à ne pas être révélés au grand jour.
Voici un exemple courant : une personne sur la rue croise un
agent et il y a recours à la force. Certains aspects ne sont pas
examinés parce que les gens ignorent ce qui se passe.

Je parle ici d’un mécanisme d’examen, combiné à un pouvoir
de vérification de ce genre, mais qui donne accès à toute
l’information et qui comporte les mesures de protection
appropriées pour que l’information ne soit pas divulguée de
façon inadéquate.

Le sénateur Banks : Ce serait donc vous qui donneriez les
confirmations qu’on avait l’habitude d’obtenir de la police,
comme vous l’avez dit plus tôt?

M. Kennedy : Cela ne fonctionne plus. J’ai travaillé 35 ans dans
le domaine de la sécurité publique, à traiter avec des gendarmes et
des commissaires de la GRC. Cette façon de faire n’existe plus.
Elle a disparu. Je cherche ardemment à savoir comment recouvrer
et conserver le soutien du public à l’égard de la police. Nous en
avons besoin.

L’ancien commissaire Zaccardelli a dit en 2005, au cours d’une
conférence présentée devant l’International Police Association,
qu’il avait finalement changé d’avis parce qu’il s’était rendu
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his comments were no longer persuading the Canadian public. He
recognized he needed a third party to do it. That is just the world
we live in today.

Senator Banks: I think that is a fair comment, sad but fair.

Mr. McAusland, you talked about the broad mandate of your
committee and the fact that you have consulted with the provinces
who contract with the RCMP to provide municipal policing, and
that you have considered the big picture.

Have you considered in the big picture the distinction between
the kind of contract policing that is done and the kind of policing
that Mr. Kennedy just referred to? There are certain things that
all police officers, peace officers, need to know; but the policing
that is done in those situations Mr. Kennedy just talked about is
quite different from responding to a domestic disturbance call or
giving a speeding ticket.

Have you considered, or do you know whether anyone else has
considered, whether it is now time for the RCMP to remove itself
from contract municipal policing and to concentrate on its federal
responsibilities?

Mr. McAusland: The subject does come up. I come across
people who mention that. Having met with various provinces and
discussed issues with almost all of them now in very frank
sessions, I have not detected any desire on their part to pursue a
disassociation, other than as a matter of last resort because of
frustration with the speed at which various decisions move.

It strikes me as being rather clear that the contract
counterparties, in general, would have a very strong preference,
all other things being equal, to remain with the RCMP as their
critical partner. That is what I take away. I am not saying there
are not problems and issues in the relationships; there are, and
they need to be dealt with.

That being said, should you look at the situation from a grand
objective —

Senator Banks: The forest, in other words.

Mr. McAusland: Yes. Could you argue that this great idea no
longer makes sense, and let us have a disaggregation, if you will,
of all these things that form the RCMP? My response would be
that it would be a theoretically interesting management pursuit,
and there are people who have thought about it, but I think there
would be significant damage to the fibre of the RCMP the way it
is built today. The disaggregation would ultimately damage many
of the vital organs of the force, in my view, and you would end up
with something entirely different.

The bottom-line answer to your question is that perhaps it is
theoretically possible; certainly people have raised the issue.
However, to inject that kind of potential objective into the current
discussion I think would be devastatingly negative in terms of

compte que ses commentaires ne convainquaient plus le public
canadien. Il a pris conscience de la nécessité d’avoir recours à un
tiers. C’est tout simplement le monde dans lequel nous vivons
aujourd’hui.

Le sénateur Banks : Je crois que votre commentaire est juste;
triste, mais juste.

Monsieur McAusland, vous avez parlé du vaste mandat de
votre comité. Vous avez aussi mentionné avoir consulté les
provinces qui obtiennent par contrat les services de police de la
GRC dans les municipalités, et vous avez dit avoir examiné
la situation dans l’ensemble.

Lors de cet examen global, avez-vous tenu compte de la
différence entre le type de services de police qui sont assurés à
contrat et le type de services de police auxquels M. Kennedy vient
tout juste de faire allusion? Il y a certaines choses que tous les
agents de police, les agents de la paix, doivent savoir; cependant, il
existe une grande différence entre les services de police dont
M. Kennedy vient tout juste de parler et une intervention lors
d’une querelle de ménage ou la délivrance d’une contravention
pour excès de vitesse.

Vous êtes-vous demandé — ou savez-vous si quelqu’un s’est
posé la question — s’il est temps que la GRC cesse d’assurer des
services de police à contrat dans les municipalités et qu’elle se
consacre à ses responsabilités fédérales?

M. McAusland : La question se pose, en effet. Des gens que je
rencontre m’en font part. À ce jour, j’ai rencontré différentes
provinces et discuté très ouvertement avec presque chacune
d’entre elles, et aucune ne semble souhaiter une séparation, sauf
en dernier recours, en raison des frustrations que suscite la vitesse
à laquelle les décisions évoluent.

Il me semble assez évident que, de façon générale, les
contreparties qui confient des contrats préfèrent de loin, à
conditions égales, garder la GRC comme partenaire principal.
C’est ce à quoi je mets un terme. Je ne dis pas que la relation ne
comporte aucun problème; il y en a, et il faut y remédier.

Cela dit, si on examine la situation de façon globale...

Le sénateur Banks : Autrement dit, si on regarde la forêt plutôt
que les arbres.

M. McAusland : Exactement. Pourriez-vous alléguer que cette
grande idée n’a plus aucun sens et nous permet de décomposer, si
vous voulez, tous les éléments constitutifs de la GRC? Je vous
répondrais que ce pourrait être un exercice de gestion intéressant
sur le plan théorique; des gens y ont pensé, mais je crois que cela
porterait grandement atteinte à la structure actuelle de la GRC.
Selon moi, cette décomposition finirait par endommager bien des
organes vitaux de l’organisme, le résultat serait complètement
différent.

Pour répondre à votre question, je dirais qu’il peut être possible
de le faire en théorie; il est bien certain que des gens ont soulevé ce
point. Cependant, je crois que le fait d’inclure ce genre d’objectif
possible à la discussion actuelle nuirait considérablement à
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trying to accomplish what we are trying to accomplish as a reform
initiative. Things would go seriously sideways and we would be
back to zero, if not less than zero, in terms of the reform initiative.
That is the frankest answer I can give you on that point.

Senator Wallin: I will try a new technique. I have a general
question for both of you and then a question each, but I will put it
all up front and you can be mulling over it.

Core to all this cultural transformation and change that is
necessary is recruitment and training. You spoke about that. I will
take the flip side of Senator Day’s argument about training. Is it
really a question of time or is it a question of content? Is that
where we have the issue when it comes to training up the RCMP;
or is it both and you cannot separate that, and that really is a
content question?

To you, Mr. Kennedy, drilling down a little bit, we discussed
with our two previous guests the matter of separate entity status
with an internal board of management and an external board of
review. The RCMP would be similar to an agency, such as the
Canada Revenue Agency. Could you give us your views on that?
You have talked about the importance of the audit function and
how you would add that on.

Mr. McAusland, I am struggling with the following concept,
which I have heard before and again today from our previous
witnesses: the question of principled decision-making, where
moral, legal and ethical issues have to be at the forefront, versus
rules-based behaviour.

Mr. McAusland: On the issue of training, I will give it back to
you a bit, if I may. To start the answer, I have a problem with
your question. The problem with your question is that, in one
sweep, you are generalizing or making generic the issue of
training. Your question assumes that there is a one-size-fits-all
training within the RCMP. Indeed, this is at the core of many
issues that the force deals with. You cannot build a force with the
breadth and complexity of the RCMP with one month of one-
size-fits-all basic training. Of course, training goes well beyond
that, and training and learning are lifelong.

I will delve a little further. You might have opened the door,
but if not, I will open it, to one of my favourite subjects, which
illustrates one of the key challenges within the force in the view of
the council and in my view. It goes right to the heart of training
and who does what and with what training in the RCMP. It
begins with the trite observation that we are living in an
increasingly complex world, and complexity goes up
exponentially every day. For example, one of our favourites is
technology. The extent to which the RCMP faces extreme

l’initiative de réforme que nous tentons de mettre en oeuvre.
L’initiative pourrait déraper complètement, de sorte que nous
ferions un grand pas en arrière— nous pourrions même retourner
à la case départ. Voilà la réponse la plus franche que je puisse
vous donner à ce sujet.

Le sénateur Wallin : Je vais essayer une nouvelle technique : je
vais d’abord poser une question générale qui s’adresse à vous
deux, puis une question à chacun de vous, et vous pourrez ensuite
y réfléchir.

Le recrutement et la formation sont au coeur de toute cette
transformation culturelle, qui s’avère nécessaire. Vous en avez
parlé. Je vais aborder l’autre facette de l’argument du sénateur
Day au sujet de la formation. Est-ce vraiment une question de
temps ou une question de contenu? Est-ce là que se trouve le
problème en ce qui a trait à la formation à la GRC? Ou est-ce les
deux, de sorte qu’on ne peut les séparer, ce qui implique qu’il
s’agit véritablement d’une question de contenu?

Je vais vous poser une question un peu plus poussée, monsieur
Kennedy. Nous avons discuté avec nos deux témoins précédents
du statut d’entité distincte dont la gestion serait assurée à l’interne
par un conseil de direction et dont l’examen serait effectué par une
commission de l’extérieur. La GRC serait semblable à une agence,
comme l’Agence de revenu du Canada. Pourriez-vous nous
donner votre point de vue à ce sujet? Vous avez parlé de
l’importance de la fonction de vérification et de la façon dont
vous l’intégreriez.

Monsieur McAusland, j’ai de la difficulté à comprendre un
concept dont nos témoins précédents ont parlé aujourd’hui et
dont j’avais entendu parler auparavant. Il s’agit du processus
décisionnel fondé sur les principes, où les questions d’ordre moral,
juridique et éthique doivent être au premier plan, plutôt que sur
les règles.

M. McAusland : Pour ce qui est de la formation, je vais
quelque peu vous renvoyer la balle, si vous le permettez. Tout
d’abord, votre question me pose problème du fait que d’un seul
coup, vous généralisez la question de la formation. Votre question
sous-entend qu’il existe un seul et unique type de formation à la
GRC. Bien entendu, c’est au coeur de bien des questions avec
lesquelles le corps policier doit composer. On ne peut constituer
un corps policier de l’ampleur et de la complexité de la GRC en
offrant un mois de formation de base uniformisée. La formation
va évidemment bien au-delà de cela; la formation et
l’apprentissage durent toute une vie.

Je vais creuser un peu plus le sujet. Vous avez peut-être ouvert
la porte—mais si ce n’est pas le cas, je le ferai moi-même— à l’un
de mes sujets préférés, qui représente, à mes yeux et à ceux du
conseil, l’un des principaux défis auquel doit faire face le corps
policier. Ce défi est au coeur de la formation : il faut déterminer
qui fait quoi à la GRC et de quelle formation les gens ont besoin.
Tout commence par une observation banale voulant que nous
vivions dans un monde dont la complexité s’accroît (de façon
exponentielle) chaque jour. Nous avons, par exemple, une
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technology challenges in order to defeat criminal elements is
largely underrated. Criminals are turning to technology rather
than to traditional violence to achieve their criminal ends.

What does that mean? That is a training challenge in today’s
world where the best high-tech minds are siphoned off around the
world. There is the vision of the RCMP regular member, which is
the foundation of the force, being the front-line man or woman in
a particular community. Certainly they exist, but there are many
other individuals with highly specialized, necessary functions,
many of whom are not regular members, which is a significant
point for the RCMP. The door I have opened is that the council is
of the view that the RCMP needs to do a much better job in
recognizing the vital and equivalent importance of non-regular
members who have highly specialized expertise necessary and
critical to the delivery of the services required from the RCMP.

Training is a vast, complex subject that cannot be viewed
through the narrow lens of basic training for regular members. It
is far more complex than that. It is a specialized world, so we must
recruit and develop specialized people who might not be regular
members. That six-month training for the man or woman in the
high-tech lab trying to defeat the latest contraption with cell
phones is absolutely just as important as it is for any of the other
people, as well the person managing communications.

Senator Wallin: That speaks precisely to my point. We talked
about six months at Depot and then six months in the field, which
is not the issue in my view. Rather, it is about what they learn, not
in what time frame they learn, because the learning is endless. Will
you take that on, Mr. Kennedy?

Mr. Kennedy: I have had time to scribble some notes, so
perhaps I can be persuasive and respond. For clarification, when
I talked about an audit capacity, I do not see myself as a financial
auditor. I will give you an example. Currently under section 25.1
of the Criminal Code, police are authorized to break the law to
enforce the law. It sounds horrible, but I helped to put that in
place at the time through the minister and Parliament. When
police perform undercover duties, they might be required to
things like possess and distribute counterfeit money, for example.
The Supreme Court of Canada said that a police officer does not
enjoy particular immunity distinct from a citizen and that if
Parliament wanted them to do things undercover, a regime
needed to be crafted.

A regime was crafted. I would like to audit that program to
ensure that the power is being used in circumstances where it is
appropriate, because it deals with common assaults and

prédilection pour la technologie. Les énormes défis
technologiques auxquels la GRC fait face dans sa lutte contre le
crime sont largement sous-estimés. Les criminels se tournent
désormais vers la technologie plutôt que vers la violence
traditionnelle pour commettre leurs crimes.

Qu’est-ce que cela signifie? Dans le monde actuel, la formation
est une tâche difficile du fait que les spécialistes de la haute
technologie sont en demande partout dans le monde. Il y a les
membres réguliers de la GRC, qui constituent le fondement de
l’organisation parce qu’ils sont en contact direct avec les
communautés. Ils sont là, bien entendu, mais il y a bien
d’autres personnes qui exercent des fonctions nécessaires et
hautement spécialisées, dont beaucoup ne sont pas des membres
réguliers, et c’est important pour la GRC. J’ai ouvert une porte en
disant que le conseil estime que la GRC doit reconnaître
davantage que les personnes qui ne sont pas des membres
réguliers et qui possèdent l’expertise nécessaire à la prestation des
services que doit fournir la GRC sont essentielles et tout aussi
importantes que les autres.

La formation est un sujet vaste et complexe qui ne se résume
pas à la formation de base offerte aux membres réguliers. C’est
beaucoup plus complexe. Nous vivons dans un monde spécialisé;
c’est pourquoi nous devons recruter et former des spécialistes qui
ne sont pas nécessairement des membres réguliers. La formation
de six mois donnée dans un laboratoire à la fine pointe, qui
consiste à trouver un moyen de déjouer les plus récents gadgets
dont sont équipés les cellulaires, est tout aussi importante que les
autres, y compris celle donnée aux personnes chargées de gérer les
communications.

Le sénateur Wallin : C’est exactement là où je voulais en venir.
Nous avons parlé d’une formation de six mois à la Division Dépôt
suivie d’une formation de six mois sur le terrain, mais, selon moi,
la question n’est pas là. Il est plutôt question de ce que les gens
apprennent, et non en combien de temps, parce qu’on n’a jamais
fini d’apprendre. Pourriez-vous nous faire part de vos
observations, monsieur Kennedy?

M. Kennedy : Comme j’ai eu le temps de griffonner quelques
notes, je vais répondre et j’arriverai peut-être à être convaincant.
Pour mettre les choses au clair, lorsque j’ai parlé d’une fonction de
vérification, je ne me voyais pas dans le rôle du vérificateur
financier. Je vais vous donner un exemple. À l’heure actuelle,
d’après l’article 25.1 du Code criminel, un policier a le droit
d’enfreindre la loi pour la faire appliquer. Cela semble horrible,
mais j’ai contribué à l’époque, par l’entremise du ministre et du
Parlement, à faire adopter cette disposition. Un policier qui mène
une opération d’infiltration peut devoir, par exemple, avoir en sa
possession de l’argent contrefait ou en distribuer. La Cour
suprême du Canada a indiqué que les policiers ne prennent pas
plaisir à bénéficier d’une immunité dont les autres citoyens ne
peuvent se prévaloir et a statué qu’un régime devait être mis sur
pied si le Parlement souhaitait mener des opérations d’infiltration.

Un régime a donc été mis sur pied. J’aimerais effectuer une
vérification du programme en question pour m’assurer qu’on
exerce ce pouvoir dans des circonstances où il convient de le faire,
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destruction of property as a guise if an officer is trying to get into
a gang. I am looking at a policy audit, an activities audit, not
necessarily a financial audit.

If they were to put a board in place, some of our
recommendations could have financial implications. For
example, deaths occurred in B.C. cells. There were no cameras
and we did not know what had transpired. It was a highly
significant challenge to the public’s confidence in the RCMP
when a young gentleman was shot and killed in the cells.
I recommended that their cells should have digital cameras that
conduct surveillance so that we have a record of anything
that transpires. However, that requires the allocation of funds.
What does that recommendation do compared to other pressures
on the force? I could see some of our product going there and
being considered in a bigger picture of competing priorities.

On your training issue question, one of the principles I have
articulated today is that we look at an officer’s conduct, which is
shaped by his or her training and the operational policies in place.
An officer is not a rogue. What he or she does is dictated by
training. Sometimes when I find fault with an officer’s conduct,
I am able to track it back to poor policy or to the training. Our
recent experience with the use of the taser is a classic case of
officers doing what they are trained to do and what their policy
says; and we find fault with that.

Our objective is to restore and maintain the public’s confidence
in the police. Just telling a particular officer that what he did was
wrong does not identify whether it is the training and policies that
are being followed across the country. We dig to look at that
particular area.

Senator Day raised a question about an officer’s function being
to deal with the public. That is an exercise of discretion. Anyone
vested with discretion will exercise it only if he or she has good
experience and knowledge, which comes with actions and wisdom
that is accumulated. A good judge has made a few mistakes in the
past; and it is the same for a police officer.

Training will be key because there are significant cultural changes.
We are at a historic juncture in the RCMP, with so many baby
boom officers retiring and so many new recruits going through
Depot. There were 1,700 to 1,800 in the last class and 1,500 in the
class before that. The Vancouver Police Department has
1,200 officers, which is almost double. There is a massive influx of
new people. Training, culture and mentoring are important. If you
do not get it right, in a couple of years you will have a different
police force than you had before because the tradition will not be
passed along and the experience, judgment and mentoring will not be
there. It is a huge challenge for all police forces, but for the RCMP in
particular because of the size of the operation.

étant donné qu’un agent qui essaie de s’infiltrer dans un gang
pourrait avoir à commettre des voies de fait et à détruire des
biens. Je parle ici d’une vérification des politiques ou des activités,
et pas nécessairement d’une vérification financière.

Si on en venait à constituer un conseil, certaines de nos
recommandations pourraient avoir des répercussions financières.
Prenons par exemple les décès qui sont survenus dans des cellules en
Colombie-Britannique. Il n’y avait aucune caméra et nous ne
savions pas ce qui s’était passé. La confiance du public à l’égard de
la GRC à la suite de la fusillade et du décès d’un jeune homme dans
une cellule a été fortement ébranlée. J’ai recommandé que les
cellules soient équipées de caméras numériques de surveillance pour
que nous ayons une trace de tout ce qui se produit. Toutefois, cette
mesure nécessite des fonds. Quel est l’effet de cette recommandation
par comparaison avec les autres pressions exercées sur le corps
policier? Je crois que c’est quelque chose qu’on pourrait envisager
dans le contexte global des priorités opposées.

Pour ce qui est de votre question concernant la formation, l’un
des principes que j’ai formulés aujourd’hui veut que la conduite
d’un agent soit le résultat de sa formation et des politiques
opérationnelles en place. Les agents n’ont pas de mauvaises
intentions; leurs agissements sont dictés par leur formation. Je
peux parfois imputer une faute commise par un agent à une
politique déficiente ou à la formation reçue. La récente utilisation
du Taser est un exemple type qui nous montre que les agents font
ce qu’on leur a enseigné et qu’ils agissent en fonction des
politiques; et on y trouve à redire.

Notre objectif est de rétablir la confiance du public à l’égard de
la police et de la conserver. Le simple fait de dire à un agent qu’il a
commis une faute ne permet pas de déterminer si la faute est
attribuable à la formation et aux politiques appliquées à la
grandeur du pays. Nous poussons nos recherches à cet égard.

Le sénateur Day a soulevé une question concernant le rôle des
agents auprès du public. Les agents ont un pouvoir
discrétionnaire, et quiconque est investi d’un tel pouvoir
l’exercera seulement s’il a une bonne expérience et un bon
savoir, qui sont le fruit des gestes qu’il a posés et de la sagesse qu’il
a acquise. Des juges compétents ont fait des erreurs par le passé,
et c’est la même chose pour les policiers.

En raison des importants changements culturels, la formation
sera essentielle. Le départ à la retraite d’un grand nombre d’agents
de la génération des baby-boomers et la formation d’un grand
nombre de recrues à la Division Dépôt marquent un tournant
dans l’histoire de la GRC. Entre 1 700 et 1 800 personnes étaient
inscrites à la dernière formation, et 1 500 à la précédente. Le
service de police de Vancouver compte 1 200 agents, ce qui
représente presque le double. Des masses de recrues font leur
arrivée. La formation, la culture et le mentorat sont importants. Si
on fait mal les choses, dans quelques années, le corps policier aura
changé parce que les traditions n’auront pas été perpétuées, que les
gens manqueront d’expérience et de jugement et qu’il n’y aura pas
d’encadrement. Il s’agit là d’un énorme défi pour tous les services
de police, mais tout particulièrement pour la GRC, étant donné
l’ampleur de la tâche.
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Training is important, and we had better get it right. Some
unusual steps will have to be taken to ensure that the wisdom that
has been accumulated through the years is passed on. Things are
happening that make Canadians ask, ‘‘What are they doing?’’
People have asked me, ‘‘How did that happen? That is not the
way we do things in Canada.’’

The way policing was done in Canada was uniquely Canadian.
We did not have to compare ourselves to anyone or say that we are
not American. It will be key to get that right in the next few years.

Senator Wallin: That is an entire other discussion, because the
world has changed. I do not know that we just can keep saying,
‘‘Aren’t Canadians nice,’’ and ‘‘Aren’t we different for doing that?’’

Senator Nolin: You mentioned the amendment to the Criminal
Code that we adopted recently. You are familiar with the
concerns expressed in the Senate on that amendment and the fact
that we want to revisit it in the future.

We may question your audit authority, but not because we do
not want you to have it. We want someone to have it.

Mr. Kennedy: I appeared before committees in both the Senate
and the House of Commons at that time in my role as a senior
assistant deputy minister.

Senator Nolin: I am sure you remember Senator Joyal’s
concerns about that.

Mr. Kennedy: Yes, I do. That was the organized crime bill,
Bill C-24. The issue was whether there would be oversight for it.
That dealt with undercover operations and things going on in
organized crime. There was a requirement for the minister to table
a report with Parliament. There are many exemptions to avoid the
disclosure of sources and operations.

It has become clear to me that we need someone who can look
at all the information and give you a report, without disclosing
anything damaging to sources and operations, on how it is being
run, how often it is being used, whether it is proportionate,
whether the people are properly trained and whether the right
judgment is being used. You cannot fulfill your function without
a report of that nature, and I cannot do that report because I am
stuck with the same obstacles.

Senator Wallin: We have heard from the RCMP about the
notion of principled decision-making versus rule-based decision
making; so moral, legal, ethical behaviour versus following the
rules. I am not convinced that they should be mutually exclusive.

Could we have your views on that briefly?

La formation est importante, et nous avons avantage à bien faire
les choses. Il faudra prendre des mesures inhabituelles pour que la
sagesse acquise au fil des ans soit transmise. La situation actuelle
suscite un questionnement chez les Canadiens. Des gens me
demandent ce qui se passe et comment on en est arrivé là, et ils me
disent que ce n’est pas comme ça qu’on fait les choses au Canada.

La façon dont le maintien de l’ordre était assuré au Canada
était propre au Canada. Nous n’avions pas à nous comparer à
d’autres pays ou à faire valoir que nous ne sommes pas
Américains. Il sera essentiel que les choses soient claires à ce
sujet au cours des prochaines années.

Le sénateur Wallin : Il s’agit là d’une tout autre discussion,
parce que le monde a changé. Je ne crois pas que nous puissions
continuer de dire que les Canadiens sont de gentilles personnes et
que nous sommes différents parce que nous faisons les choses
ainsi.

Le sénateur Nolin : Vous avez mentionné la modification qui a
été récemment apportée au Code criminel. Vous êtes au courant
des préoccupations du Sénat à cet égard et vous savez que nous
souhaiterions y revenir dans le futur.

Il se pourrait que nous remettions en question votre fonction
de vérification, mais ce n’est pas parce que nous ne voulons pas
que ce soit vous qui l’exerciez. Il faut que quelqu’un assume cette
fonction.

M. Kennedy : J’ai comparu devant des comités du Sénat et de
la Chambre des communes à l’époque en tant que sous-ministre
adjoint principal.

Le sénateur Nolin : Je suis certain que vous vous rappelez des
préoccupations du sénateur Joyal à cet égard.

M. Kennedy : Oui, je m’en souviens. Il était question du projet
de loi C-24 sur le crime organisé. La question était de savoir s’il
devrait y avoir de la surveillance. Le projet de loi portait sur les
opérations secrètes d’infiltration et les activités du crime organisé.
Le ministre devait déposer un rapport au Parlement. Il y a
beaucoup d’exemptions qui visent à éviter la divulgation de
sources et d’opérations.

Il est clair selon moi qu’il nous faut quelqu’un qui puisse avoir
accès à toute l’information et qui présente un rapport, tout en
évitant de divulguer des renseignements qui pourraient nuire aux
sources et aux opérations, qui porte sur le fonctionnement et la
fréquence d’utilisation et qui détermine si les mesures sont
suffisantes, si la formation est convenable et si les gens font
preuve de jugement. Vous ne pouvez remplir votre fonction sans
ce rapport, et je ne peux pas en établir un parce que je me butte à
ces mêmes obstacles.

Le sénateur Wallin : La GRC a parlé de la notion de processus
décisionnel fondé sur des principes plutôt que sur des règles, à
savoir agir en fonction de principes moraux, juridiques et éthiques
au lieu de suivre les règles. Je ne suis pas convaincu qu’ils soient
incompatibles.

Pourriez-vous me donner brièvement votre opinion à cet égard?
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Mr. McAusland: I will try to be brief, but this is one of my
favourite subjects and it goes well beyond the RCMP. It is an
affliction of many organizations. It goes right to the heart of
issues of bureaucracy.

I will give you a caricature of the situation. I used this in a large
discussion with the RCMP and did not get any push-back on it,
so I assume they saw themselves in it. If you have a management
operation that repeats itself 1,000 a week, so something that is
very regular, and one week there is a mistake that causes a big
problem, so once out of 1,000 times, the reflex of the organization
is that they need a rule to ensure that never happens again.

The Chair: Welcome to the Senate.

Mr. McAusland: That causes more friction in the system. At
the heart of all of this is one important four-letter word: risk.
There is a big distinction between intelligent risk management and
ridiculous risk elimination. These are two opposed concepts.

The RCMP, like many other organizations, rather than
moving toward intelligent risk management, including in
management situations, has a tendency to gravitate to
ridiculous risk elimination, because that is what people want.

Good management is about sensible risk assessment and
applying judgment accordingly. When the Canadian public looks
at a police officer, what is the key characteristic they look for? It
has to be judgment. If your system is run by a book of rules that
continuously gets thicker, your judgment is no longer important;
you need only follow the rules. You must find a way to reverse all
of that and talk about and accept risk management, which
unfortunately means being able to accept mistakes and not
allowing the lowest-common-denominator approach to drive the
culture of the organization. It is not gravitation to the lowest
common denominator, which is what is happening, and it is
happening well beyond the RCMP.

This is where principles-based decision making and culture are
far more important than rules-based decision making.

Mr. Kennedy: As I have indicated, discretion is the key.

Senator Mitchell: You can see us all nodding our heads, and
I agree. However, part of the problem is that no credit is given by
oversight agencies — auditors, for example — for the distinction
between intelligent risk management and ridiculous risk
elimination. If you make a mistake, you may be criticized in
some audited documents. There are auditors auditing auditors
auditing auditors in this government. People become paralyzed.
They can use good judgment and still make a mistake, but if they
make a reasonable mistake, they get treated the same way as if
they made an unreasonable mistake.

M. McAusland : J’essaierai d’être bref, mais c’est un de mes
sujets préférés et il va bien au-delà de la GRC. Il s’agit d’un mal
qui afflige de nombreuses organisations. Il va droit au cœur des
questions liées à la bureaucratie.

Je ferai une caricature de la situation. Je l’ai utilisée dans le
cadre d’une importante discussion avec la GRC et elle n’a pas été
contestée, donc je suppose qu’elle est fondée. Prenons une activité
de gestion qui est effectuée 1 000 fois par semaine, c’est-à-dire une
activité qui est réalisée très régulièrement. Une certaine semaine,
une erreur se produit et génère un gros problème. Donc, pour
une chose qui ne se produit qu’une fois sur 1 000, le réflexe
de l’organisation est de dire qu’il faut établir une règle afin de
s’assurer que ça ne se reproduira plus jamais.

Le président : Bienvenue au Sénat.

M. McAusland : Ça cause plus de frictions dans le système. Au
cœur de tout ça se trouve un mot de six lettres important : risque.
Il y a une importante distinction à faire entre une gestion de
risques intelligente et une élimination ridicule du risque. Ce sont
deux concepts opposés.

La GRC, comme beaucoup d’autres organisations, a tendance
à opter pour une élimination ridicule du risque plutôt que pour
une gestion de risques intelligente, y compris dans des situations
de gestion, parce que c’est ce que les gens veulent.

Une bonne gestion nécessite d’évaluer logiquement les risques
et de faire preuve de jugement. Quelle est la principale
caractéristique que recherche le public canadien chez un agent
de police? Ça doit être le jugement. Si le système est dirigé par un
livre de règles qui devient toujours plus volumineux, le jugement
n’est plus important; on n’a qu’à suivre les règles. On doit trouver
une manière de renverser tout ça et de parler et d’accepter la
gestion de risques, ce qui signifie malheureusement être capable
d’accepter les erreurs et ne pas laisser l’approche du plus petit
dénominateur commun prendre les rênes de la culture de
l’organisation. Il ne faut pas graviter autour du plus petit
dénominateur commun, mais c’est ce qu’on observe
présentement et ce, même au-delà de la GRC.

C’est là que le processus décisionnel et la culture fondée sur les
principes jouent un rôle bien plus important que le processus
décisionnel fondé sur les règles.

M. Kennedy : Comme je l’ai dit, la clé c’est la discrétion.

Le sénateur Mitchell : Vous nous voyez tous hocher la tête et je
suis d’accord. Cependant, une partie du problème est qu’aucun
crédit n’est accordé par les agences de surveillance — les
vérificateurs, par exemple — à la distinction entre la gestion de
risques intelligente et l’élimination ridicule du risque. Si on
commet une erreur, on peut être critiqué dans certains documents
vérifiés. Dans ce gouvernement, il y a des vérificateurs qui
vérifient des vérificateurs qui vérifient des vérificateurs. Les gens
sont paralysés. Ils peuvent faire preuve de jugement, mais
continuer à commettre une erreur. Cependant, s’ils commettent
une erreur raisonnable, ils sont traités de la même manière que
s’ils avaient commis une erreur déraisonnable.
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Mr. McAusland: The easy response to your observation is to
say, ‘‘Why don’t you guys fix it, if it is so endemic in
government?’’ The essence of the observation is that it is a
problem for everyone and the RCMP just has to live with it. That
is bouncing the ball back at you, or at the government at large,
which I think needs to be done, but it is a big thing.

I think we can get at your observation more concretely in the
narrower context of the RCMP by giving the RCMP a little more
independence, if not significantly more, so that it can distance
itself from what I would loosely call the more traditional
bureaucracy that the RCMP is tangled up in. Distance it from
that and give it its own decision-making environment, with lots of
accountability. That gets into the board of management idea with
sensible reporting that is properly overseen. I think something
very material could be achieved, which would, by the way, lead to
greater efficiency and cost savings in addition to more rewarding
careers and training people with judgment as opposed to telling
them to follow the rules and not their judgment.

Senator Tkachuk: On the question of rules-based and principle-
based decision making, there is a great Corner Gas episode in
which the two RCMP officers want to get more money so they go
to work to rule. It addresses the issue in a much more humorous
method than we are addressing it here.

Mr. Kennedy, how many members are on the commission? Do
you have an investigative unit for complaints? Tell us about it in a
short summary.

Mr. Kennedy: It is very small — small but mighty. It actually
has an A base of about $5.1 million, and with that there are
approximately 42 full-time people. Beyond that, I also retain some
people under contract. We are fortunate that last year Minister
Day gave us a one-time increase of $3.7 million, and this year
I have been advised it has been renewed to the extent of
$3.1 million. That has allowed us to do a bit of work and gives
us approximately 12 more people.

It is a small organization, and part of my concern when I went
there was that in 1988 the organization had $3.8 million. I went
there in 2005 — and my A base today is still $5.1 million. When
you factor in inflation, that is probably a reduction over time in
actual dollars.

In the same period, the RCMP went from $1.3 billion to over
$4 billion now, and the membership obviously has grown. Our
jurisdiction is regular members and civilian members, so it is
about 24,000 or 25,000 people. There has been a disparity in terms
of the funding, but we have been creative and we are very agile.

Senator Tkachuk: Is the commission a panel? Who is on it
other than you?

M. McAusland : La réponse simple à votre observation serait
de dire : « Pourquoi ne corrigez-vous pas ça, si ce problème est
endémique au sein du gouvernement? » L’essence de l’observation
est qu’il s’agit d’un problème pour tout le monde et que la GRC
n’a qu’à en prendre son parti. On vous retourne la balle, ou on la
retourne au gouvernement dans son ensemble. À mon avis, ça
doit être fait, mais ça représente un travail colossal.

Je crois qu’on peut reprendre votre observation plus
concrètement dans le contexte particulier de la GRC en
accordant un peu plus d’indépendance à la GRC, voire
beaucoup plus, de sorte qu’elle puisse prendre ses distances de
ce que j’appellerais bêtement la bureaucratie plus traditionnelle
dans laquelle la GRC est enchevêtrée. Éloignez-la de ça et donnez-
lui son propre milieu de prise de décisions et une grande
responsabilité. Ça s’inscrit dans l’idée du conseil de gestion
disposant d’un système d’établissement de rapports sain et
adéquatement encadré. Je crois qu’on pourrait en venir à
quelque chose de très concret qui pourrait, en passant, se
traduire par une plus grande efficacité et plus d’économies, en
plus d’offrir des carrières et des formations plus enrichissantes aux
gens qui sont fondées sur le jugement au lieu de leur dire de suivre
les règles et de faire fi de leur jugement.

Le sénateur Tkachuk : Le processus décisionnel fondé sur les
règles et sur les principes me fait penser à un excellent épisode de
Corner Gas dans lequel deux officiers de la GRC qui souhaitent
avoir plus d’argent vont au travail pour appliquer les règles. Cette
question y est abordée d’une manière bien plus humoristique que
la nôtre.

Monsieur Kennedy, combien de membres compte cette
commission? Existe-t-il un service d’enquête pour les plaintes?
Faites-nous un bref résumé.

M. Kennedy : Elle est très petite, mais puissante. Elle dispose
d’un budget de services votés d’environ 5,1 millions de dollars et
d’environ 42 employés à temps plein. De plus, je retiens également
les services de certains employés contractuels. Nous avons eu la
chance l’an dernier de nous voir octroyer une augmentation
ponctuelle de 3,7 millions de dollars par le ministre Day. On m’a
informé que cette augmentation sera renouvelée cette année pour
un montant de 3,1 millions de dollars. Ça nous a permis d’effectuer
certaines tâches et d’embaucher environ 12 personnes de plus.

C’est une petite organisation. Quand j’ai joint les rangs de celle-
ci, j’étais en partie préoccupé par le fait qu’en 1988, l’organisation
avait reçu 3,8 millions de dollars. Je suis passé par là en 2005.
Aujourd’hui, le budget de services votés est toujours de 5,1 millions
de dollars. Quand on tient compte de l’inflation, ça représente sans
doute une diminution en dollars constants.

Au cours de cette même période, la GRC est passée de
1,3 milliard de dollars à plus de 4 milliards de dollars aujourd’hui,
et le nombre d’employés a manifestement augmenté. Notre
organisation compte à la fois des membres réguliers et des
membres civils, soit environ 24 000 à 25 000 personnes. Il y a eu
une disparité en ce qui a trait au financement, mais nous avons
fait preuve de créativité et de souplesse.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que la Commission est un groupe
d’experts? À part vous, qui en fait partie?
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Mr. Kennedy: I am the chair and I had a vice-chair until a
number of months ago; currently there is just myself as the chair.
We have an intake for all complaints; currently we have 60 per cent,
and the rest go to the RCMP, and they will send us copies of those
as well. Under the act, unless I intervene, the file goes to the RCMP
for investigation and adjudication in the first instance and then the
person can appeal to us. We have approximately 275 or 300 appeals
to us per year. I have a capacity beyond that to launch my own
complaints and my own investigations, which I do on occasion,
where there are deaths in custody.

Senator Tkachuk: What do you mean by that?

Mr. Kennedy: When we had the Dziekanski matter, for
example, I launched my own complaint there to look at the
actual event that transpired, not only the activities of the officers
in question but also the follow-up investigation by the RCMP
because there were issues of impartiality of the police investigating
the police. I can scope out the extent of what I will look at, which
may be broader than what a member of the public would want to
raise with me.

Senator Tkachuk: In your arguments, some quite persuasive, to
increase the influence or the question of audits and more
independence and information, is there an equivalent
organization in the United States, say with the FBI? Are there
equivalent organizations in Ontario and Quebec, which have their
own police forces, that you could look at and compare yourself
to, both in budget and in powers of investigation of complaints
and auditing functions?

Mr. Kennedy: This has been a hot area around the Western
World. The United States is not necessarily a good example of
that because they have 18,000 police forces. They do not
necessarily have it broken down as we do, which is by
provincial body and federal body. Cities have their own.

Senator Tkachuk: They have their own national force, the FBI.

Mr. Kennedy: Yes. They have an internal inspector general
they use. Australia, New Zealand, the United Kingdom and
Northern Ireland have been doing strong work in terms of review
of the activities of the police. It is so strong that my counterpart in
Australia, because of previous corruption scandals, has the ability
to do criminal investigations of police, including wiretap and
undercover operations. It is quite strong because they had major
issues of corruption there.

The U.K. model allows them to intervene in some cases. There
was the de Menezes case, for example, the shooting of a young
man the police thought was a terrorist. He was going into a
subway and was shot and killed. They can take over and do the
investigation themselves.

M. Kennedy : Je suis le président et j’ai eu un vice-président
jusqu’à il y a quelques mois. À l’heure actuelle, il n’y a que moi qui
suis président. Nous sommes habilités à recevoir toutes les plaintes;
en ce moment, nous en recevons 60 p. 100 et le reste est acheminé à
la GRC. Ils nous envoient des copies de ces plaintes également. En
vertu de la loi, à moins que je n’intervienne, le dossier va d’abord à
la GRC pour enquête et décision, puis la personne peut faire appel
auprès de nous. Nous recevons environ 275 à 300 appels chaque
année. Je suis également habilité à déposer mes propres plaintes et à
mener mes propres enquêtes, ce que je fais à l’occasion lorsqu’il est
question de décès en détention.

Le sénateur Tkachuk : Que voulez-vous dire par-là?

M. Kennedy : Par exemple, dans l’affaire Dziekanski, j’ai
déposé une plainte pour examiner l’événement qui s’est
réellement déroulé, pas seulement les activités des officiers en
question, mais également l’enquête consécutive menée par la
GRC parce que des questions relatives à l’impartialité de policiers
enquêtant sur d’autres policiers ont été soulevées. Je peux
déterminer la portée de ce que j’examinerai, ce qui peut aller
au-delà de ce que le public pourrait me demander.

Le sénateur Tkachuk : Dans vos arguments, dont certains sont
très convaincants, vous faites valoir l’importance d’accroître
l’influence ou la remise en question des vérifications, d’acquérir
une plus grande indépendance et d’obtenir plus d’information.
Existe-t-il une organisation équivalente aux États-Unis, par
exemple pour le FBI? Existe-t-il des organisations équivalentes
en Ontario et au Québec qui ont leur propre service de police, qui
pourraient faire l’objet d’un examen de votre part et servir de
point de comparaison en ce qui a trait au budget et aux pouvoirs
en matière d’enquête sur les plaintes et les fonctions de
vérification?

M. Kennedy : Cette question a fait l’objet d’une grande
controverse dans le monde occidental. Les États-Unis ne sont
pas nécessairement un bon exemple, parce qu’ils comptent
18 000 corps policiers. Ils ne sont pas nécessairement répartis
comme nous le faisons, c’est-à-dire par organisme provincial et
fédéral. Les villes ont leur propre corps policier.

Le sénateur Tkachuk : Ils ont leur propre force nationale,
c’est-à-dire le FBI.

M. Kennedy : Oui. Ils font appel aux services d’un inspecteur
général interne. L’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-
Uni et l’Irlande du Nord ont fait des efforts considérables pour
examiner les activités de la police. Ces efforts sont si importants
qu’en raison des précédents scandales de corruption, mon
homologue australien est habilité à mener des enquêtes
criminelles sur des policiers en usant de diverses méthodes,
notamment la mise sur écoute et les opérations secrètes
d’infiltration. Les mesures sont très importantes parce qu’ils ont
eu d’importants problèmes de corruption.

Le modèle britannique leur permet d’intervenir dans certains
cas. On peut penser par exemple au cas de Menezes, ce jeune
garçon qui s’est fait abattre par des policiers qui le prenaient pour
un terroriste. Il se dirigeait dans un métro, les policiers l’ont tiré
et il est mort. Ils sont habilités à reprendre le cas et à mener
eux-mêmes l’enquête.
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Northern Ireland has probably the most extensive system. They
do all investigations, all complaints themselves, with their own
team of investigators. That is the most extensive one I have seen.

In Ontario they do a separate criminal investigation, separate
from the police, of any police activity that results in death or
serious injury. Their system is akin to the one I just talked about,
dealing with public complaints that look at conduct and policy.
Legislation was put in place, but they have been working for the
past year or so to tool up that organization. It should come online
sometime this year I would think.

Senator Tkachuk: Who oversees them when they are given all
these extraordinary powers?

Mr. Kennedy: The ombudsman looks at the criminal
investigative arm, and I do not believe he can do that vis-à-vis
the separate one because it makes a public report. In British
Columbia, my counterpart’s office is a creature of the legislature
and reports to the legislature because they appoint the person.
You get to the point after a while that you trust nobody. Then
you have to draw the line somewhere. If you do not trust the
person who heads the organization, then you replace them and
put someone else in place.

Senator Tkachuk: Mr. McAusland, the same applies to you,
your council established as a ministerial advisory group. How
many members are on the council? Whom do they represent? Is
there a budget? How does the council work?

Mr. McAusland: We have five members. I am the chair and
there are four other members: Jean-Claude Bouchard, Kevin
McAlpine, Beverley Busson, former commissioner, and Jocelyne
Côté-O’Hara. The council was not formed to be representative
per se. Presumably, if I can be so bold, it was formed to be
intelligent and reasonably varied in terms of experience, which
I would like to think it is.

We do not have a budget per se. Frankly, we do not run up a
lot of expenses other than spending our time being paid by the
government at the very high rate at which we are compensated
and then some miscellaneous travel. The budget is really, I would
say, immaterial. Other than some of these slight — I am hesitant
to call them investigative— but investigative trips where we have
gone out to meet people and consider things, the lion’s share of
our time is spent studying and doing management planning with
the RCMP.

Senator Tkachuk: Mr. Kennedy, we are running a little short
on time, so if we wanted to follow up some of the points you made
today about increasing the authority of the commission, who
would be good witnesses for us to call who might offer either a
positive approach to what you are saying or even a negative
approach, so that we have a little debate on what we might want
to proceed on?

L’Irlande du Nord a sans doute le système le plus complet. Ils
mènent toutes les enquêtes et leur propre équipe d’enquêteurs
prend en charge toutes les plaintes. Il s’agit du plus complet que
j’ai vu.

En Ontario, ils mènent des enquêtes criminelles indépendantes,
indépendantes de la police, sur toute activité policière qui s’est
traduite par un décès ou des blessures graves. Leur système est
semblable à celui dont je viens de parler et traite les plaintes du
public qui portent sur la déontologie et la politique. La loi a été
adoptée, mais ils ont travaillé au cours de la dernière année en vue
de préparer cette organisation. Je crois qu’elle devrait entrer en
vigueur cette année.

Le sénateur Tkachuk : Qui les supervise lorsqu’ils se voient
octroyer tous ces pouvoirs extraordinaires?

M. Kennedy : L’ombudsman supervise le service d’enquête
criminelle, mais je ne crois pas qu’il peut superviser les services
indépendants parce qu’il élabore un rapport public. En Colombie-
Britannique, un service similaire au mien a été créé par la
législature et relève de la législature parce que mon homologue est
nommé. Après un certain temps, on en vient au point où on ne fait
confiance à personne. Il faut alors établir la limite. Si on ne fait
pas confiance à la personne qui dirige l’organisation, on la
remplace et on nomme une autre personne à ce poste.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur McAusland, la même chose
s’applique à vous. Votre conseil a été établi en tant que groupe
consultatif ministériel. Combien de membres siègent au conseil?
Qui représentent-ils? Le conseil dispose-t-il d’un budget?
Comment fonctionne le conseil?

M. McAusland : Nous avons cinq membres. Je suis le président
et il y a quatre autres membres : Jean-Claude Bouchard, Kevin
McAlpine, Beverley Busson, l’ancienne commissaire, et Jocelyne
Côté-O’Hara. Le conseil n’a pas été formé pour être représentatif.
On peut supposer, si vous me le permettez, qu’il a été formé pour
être intelligent et relativement varié en ce qui a trait à l’expérience,
ce que je me plais à croire qu’il est.

Nous n’avons pas de budget en tant que tel. Franchement,
nous n’engageons pas beaucoup de dépenses autres que notre
temps qui est payé par le gouvernement au taux très élevé auquel
nous sommes rémunérés ainsi que certaines dépenses de voyage
diverses. Je dirais que le budget est en fait immatériel. À
l’exception de ces quelques voyages d’enquête — j’hésite à les
appeler ainsi — dans le cadre desquels nous avons dû nous
déplacer pour rencontrer des gens et évaluer la situation, on passe
la majeure partie de notre temps à étudier et à effectuer des
activités de planification de gestion pour la GRC.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur Kennedy, le temps file. Si
nous voulons faire le suivi de certains points que vous avez
soulevés aujourd’hui concernant l’élargissement du pouvoir de la
Commission, qui seraient les meilleurs témoins que nous
pourrions inviter à comparaître et qui pourraient présenter une
approche semblable ou non à la vôtre afin que nous puissions
débattre de ce que nous souhaitons faire?
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Mr. Kennedy: I know my counterpart in British Columbia,
Mr. Dirk Ryneveld, has just been replaced because he had a
seven-year non-renewable term. He was an officer of Parliament,
and I believe he was an adviser to Justice O’Connor during his
policy review of the Arar file, looking at oversight of the RCMP
and whether or not something should be done. There is someone
who has seven years of experience doing a similar job at the
provincial level, whom I have dealt with and who is a criminal
lawyer. In addition to practising as a prosecutor in British
Columbia, he was with the international court. Justice O’Connor
thought he was credible. He is one example. I could provide you
with a list of our counterparts.

Senator Tkachuk: It would be helpful if you could file that with
the clerk, in case we decide to follow it up.

Senator Manning:Mr. McAusland, you said your mandate has
been renewed for another year. We all agree with the mandate,
what you and your group are trying to do.

In your comments, you said that in general this objective has
been achieved in regards to trying to assist the RCMP to improve
their operations in the country.

We heard from witnesses earlier today who talked about the
culture of the RCMP over these past years, some positive aspects
and some negative aspects. In any organization, especially one as
entrenched as the RCMP is in our country, people are normally
resistant to change. Could you elaborate for us somewhat on the
task force’s recommendations and some of the things you have
been trying to do? Where are the stumbling blocks, if any, and do
you see any ways that we could assist?

Mr. McAusland: First, I would like to clarify something. When
I was speaking, I think in my introductory remarks, about having
achieved objectives, I was talking about the working relationship
we have with the RCMP, as opposed to specifically what we are
trying to achieve.

If you look at the mandate as being advising as well as the
willingness of the RCMP to listen to us and accept our advice, in
that respect, the objective has been attained. In terms of the end
result and whether the objective has been attained, we are not
there yet. Clearly, much needs to be done. I do not want to go
through the report and where we are specifically on the
49 recommendations.

Senator Manning: You said that you were not box-ticking, and
I appreciate that.

Mr. McAusland: Let me talk about some of the tough things, if
I may. They are in the trees, but there is the forest, too, as you
look at them.

With respect to the governance model, I think I opened the
door to this in my response to Senator Wallin’s question on
principles versus rules and the need to find a way to create greater
independence for the RCMP in decision making. This is a big one,

M. Kennedy : Je sais que mon homologue de la Colombie-
Britannique, M. Dirk Ryneveld, vient tout juste d’être remplacé
parce qu’il avait un mandat non renouvelable de sept ans. Il était
mandataire du Parlement et je crois qu’il a travaillé à titre de
conseiller du juge O’Connor dans le cadre de l’examen de la
politique dans l’affaire Arar. Il avait pour mandat de déterminer si
la GRC avait fait une erreur et si des mesures devaient être prises.
Voilà quelqu’un qui a sept ans d’expérience dans des fonctions
similaires au niveau provincial, avec qui j’ai travaillé et qui est
criminaliste. En plus de pratiquer le droit en tant que procureur en
Colombie-Britannique, il a travaillé pour le tribunal international.
Le juge O’Connor le trouvait crédible. C’est un exemple de témoin.
Je pourrais vous fournir la liste de nos homologues.

Le sénateur Tkachuk : Ce serait utile si vous pouviez déposer ce
document auprès du greffier dans l’éventualité où nous décidions
de faire un suivi à ce sujet.

Le sénateur Manning :Monsieur McAusland, vous avez dit que
votre mandat a été renouvelé pour une autre année. Nous sommes
tous d’accord avec le mandat et avec ce que vous et votre groupe
essayez de faire.

Dans vos commentaires, vous avez dit qu’en général l’objectif
visant à contribuer à l’amélioration des activités de la GRC dans
l’ensemble du pays a été atteint.

Nous avons entendu plus tôt aujourd’hui des témoins qui nous
ont parlé de la culture de la GRC des dernières années, dont
certains aspects étaient positifs et d’autres négatifs. Dans toute
organisation, particulièrement dans les organisations aussi solides
que la GRC dans notre pays, les gens sont habituellement
résistants au changement. Pourriez-vous nous donner plus
d’information sur les recommandations formulées par le groupe
de travail et sur certaines des mesures que vous avez essayé de
mettre en œuvre? Quelles sont les pierres d’achoppement, s’il y en
a, comment, selon vous, pouvons-nous vous venir en aide?

M. McAusland : J’aimerais tout d’abord clarifier un point.
Dans mon allocution, je crois que c’était dans mes observations
préliminaires, quand j’ai parlé du fait que les objectifs avaient été
atteints, je parlais de la relation de travail que nous avons avec la
GRC plutôt que de l’objectif particulier visé.

Si on considère que notre mandat consiste à formuler des
conseils et si, d’autre part, la GRC consent à nous écouter et à
accepter nos conseils, alors l’objectif est atteint. En ce qui a trait
au résultat final et à l’atteinte de l’objectif, nous n’y sommes pas
encore. Il est évident que beaucoup de travail reste à faire. Je ne
veux pas passer tout le rapport en revue et dire où nous en
sommes rendus exactement pour les 49 recommandations.

Le sénateur Manning : Vous avez dit que vous n’êtes pas
tatillon, et vous m’en voyez ravi.

M. McAusland : Permettez-moi de vous parler de certaines
difficultés. Il y a les arbres et la forêt, c’est-à-dire des problèmes
particuliers et des problèmes généraux.

En ce qui a trait au modèle de gouvernance, je crois l’avoir
abordé dans ma réponse à la question du sénateur Wallin sur les
principes par comparaison aux règles et sur la nécessité de trouver
une manière d’accroître l’indépendance du processus décisionnel
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because the RCMP must get its mind around that, and then we
have to get a whole bunch of other minds around it of people not
in the RCMP. We do not only have to get their minds around it,
but we also need their support— and in some cases not just their
support but their specific sign-off and maybe even legislation
passed. In terms of process, this is a whopper of an issue to make
headway on.

Honestly, I do not think the content is that scary. The only
thing that makes the content and the issue scary is worrying about
all of these other people who have to agree to it, which is a
legitimate thing, obviously, because there are mechanisms
available.

With respect to the new, to-be-defined governance model,
defining it in a way that will achieve the result and at the same
time be able to get everyone on board with it is a big issue for the
RCMP and for us. For example, a board of management for the
RCMP is a component of this new model that has been repeatedly
recommended. We have to get people on side with that.
Therefore, governance is a big nut to crack.

Another issue I would highlight is communication skills,
internal and external. It may seem like a small issue, but the
RCMP has such a broad mandate, as we have discussed, and is so
heavily scrutinized with such high expectations and a need to
reinforce confidence, that communications are critical.

Arguably, because of its breadth, the RCMP has an
extraordinarily complicated communications challenge. I have
worked with many different organizations — private, for profit,
not-for-profit, large, small, including the corporation I was most
recently with, which was global, having operations in many
countries— and I have not come across many organizations that
have such a complicated communications challenge at different
levels, with the Canadian public at large, the political elements
here and there, contracting counterparties and different types of
policing. It is extremely difficult. Then they have their own
internal communications that are challenging.

This will require an absolute ‘‘best in class’’ team with a
prioritization and recognition of that as a key competency in the
police force. It goes clearly to the other issue I referred to
regarding training and regular members versus non-members.
There must be specialists involved in communications; they may
be regular members, but they may be people who are not regular
members and who are just experts in communications.

Progress is being made, but a lot of work needs to be done on
communications, which will have a direct impact on the level of
confidence in the force.

If I wanted to highlight one other issue, it would be the issue of
capacity, which is linked to human resources and training. This is
a complex subject. The point of departure in the council regarding

de la GRC. C’est important parce que la GRC doit le
comprendre, puis nous devons le faire comprendre à un grand
nombre de personnes qui ne font pas partie de la GRC. Il ne suffit
pas de leur faire comprendre, il faut également obtenir leur appui
et, dans certains cas, leur approbation particulière, voire
l’adoption d’une loi. En ce qui a trait au processus, il s’agit
d’une question énorme à faire avancer.

Pour être honnête, je ne crois pas que le contenu soit si
effrayant. Ce qui rend le contenu et la question effrayants, c’est le
fait de se préoccuper de toutes ces autres personnes qui doivent
donner leur approbation, ce qui est manifestement légitime parce
que des mécanismes existent.

En ce qui a trait au nouveau modèle de gouvernance qui reste à
déterminer, le problème important auquel la GRC et nous
sommes confrontés est de trouver une manière d’obtenir le
résultat souhaité tout en étant en mesure de s’assurer de la
participation de tous. Par exemple, un conseil de gestion pour la
GRC est un élément de ce nouveau modèle qui a été maintes fois
recommandé. On doit gagner l’appui des gens à cet égard. Par
conséquent, la gouvernance est un gros dossier à gérer.

J’aimerais également soulever la question des habiletés en
matière de communication, à l’interne comme à l’externe. Ça peut
sembler être un problème insignifiant, mais comme la GRC a un
mandat très vaste — nous en avons déjà parlé — et qu’elle est
examinée sous toutes les coutures en raison des grandes attentes à
son égard et de la nécessité de renforcer la confiance du public, les
communications sont essentielles.

D’une certaine façon, en raison de son ampleur, la GRC a un
problème très complexe en matière de communication. J’ai
travaillé pour différentes organisations — des entreprises
privées, à but lucratif, à but non lucratif, grandes et petites, y
compris la société pour laquelle j’ai travaillé dernièrement qui, en
raison de son statut national, était en activité dans de nombreux
pays —, mais je n’ai pas connu beaucoup d’organisations qui
avaient un problème de communication aussi complexe à
différents niveaux, notamment auprès du public canadien en
général, des différents éléments politiques, des contreparties
contractuelles et des divers types de services de police. C’est
extrêmement difficile. Leurs communications internes posent
également de multiples problèmes.

Il faudra mettre en place une équipe constituée de « la crème de
la crème » et faire des communications une compétence clé dans
la gendarmerie. Ce qui mène clairement à l’autre point dont j’ai
parlé concernant la formation et les membres réguliers par
rapport aux non-membres. L’équipe doit compter des spécialistes
en communications; il peut s’agir de membres réguliers, ou bien
de personnes qui ne sont pas membres réguliers et qui sont
simplement des spécialistes en communications.

Des progrès ont été réalisés, mais il reste beaucoup à faire dans
le domaine des communications, et cela aura une incidence directe
sur le niveau de confiance à l’égard de la gendarmerie.

Si je voulais attirer l’attention sur un autre élément, je parlerais
de la capacité, qui s’apparente aux ressources humaines et à la
formation. C’est un sujet complexe. Comme point de départ, le
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looking at capacity was that we must look at training and
capabilities first as opposed to numbers. With that being said, let
me deal with the numbers first.

There is no doubt that, no matter how you slice it and dice it,
the force needs more people, and, unfortunately, that means more
money. It is undeniable. We will have to wrap our minds around
that. That is a big challenge.

With that being said, the council is not prepared to endorse
that as a general statement, because we think the capacity
challenge goes hand-in-hand with the training, the type of people
you are developing and the rules-based versus principles-based
organizations, more efficient organizations. We cannot just throw
more money at the organization so it can hire more people.
However, I am not suggesting not hiring more people.

Senator Banks: They have to do that in some cases.

Mr. McAusland: They have to do that in some cases, but we
have to do both. We have to find the right approach so that both
are done. It is too simple to throw money at it and hire more
people. You have to do the other items too.

Senator Manning: Mr. Kennedy, you pointed out flaws with
the current legislation. Listening to you today, one can hear your
frustration with that and a few other things besides. You told us
that you receive some financial assistance to do your work, but
your roadblock is with some of the legislation you encounter.
What efforts are being made to address those concerns in order
for you and your office to be able to do the work you were put in
place to do?

Mr. Kennedy: I spoke of my frustration only because people
have been calling for change for 20 years. I could sit down with
colleagues and write a bill in two weeks. It could be done.

The other issue of importance that you cannot overlook is that
the RCMP is co-located with other police forces that are subject
to provincial regimes. For example, in British Columbia, the
RCMP provides 80 per cent of the policing in geographically
80 per cent of the province to 80 per cent of the population. The
B.C. government has introduced updated legislation, which is at
second reading. It seems to have all-party support, so it will likely
go forward regardless of the outcome of the election.
Saskatchewan and Manitoba have done the same thing.

Provincial ministers and others are looking for a national
standard. The Winnipeg, Edmonton or Calgary police forces are
subject to an established degree of review. They want to know
that the RCMP in the next city of their province has a similar
regime. It causes concern with the public when they do not see
this. The regimes do not have to be identical, but there should be
some national norm.

conseil a déterminé que, pour examiner la capacité, il fallait tout
d’abord se pencher sur la formation et les ressources avant de
s’intéresser aux chiffres. Cela dit, parlons d’abord de chiffres.

Il n’y a aucun doute, peu importe l’angle sous lequel nous
examinons la situation, la gendarmerie a besoin de plus de
personnel, et, malheureusement, cela signifie qu’elle a besoin de
plus d’argent. C’est indéniable. Nous devons en être conscients.
C’est un défi de taille.

Cela dit, le conseil n’est pas prêt à adopter cette prise de
position générale, parce que nous pensons que le défi relatif à la
capacité va de pair avec la formation; il faut tenir compte du type
de personne que l’on cherche à perfectionner et faire la distinction
entre les organisations fondées sur des règles et les organisations
fondées sur des principes, celles qui sont plus efficientes. Nous ne
pouvons pas simplement donner plus d’argent à la GRC pour
qu’elle puisse embaucher plus de gens. Cependant, je ne dis pas de
ne pas embaucher.

Le sénateur Banks : La GRC doit le faire dans certains cas.

M. McAusland : Elle doit le faire dans certains cas, mais nous
devons faire les deux. Nous devons trouver la bonne approche
pour que les deux se fassent. C’est trop simple de donner de
l’argent à l’organisation pour qu’elle embauche plus de personnel.
Il faut aussi voir aux autres aspects.

Le sénateur Manning : Monsieur Kennedy, vous avez souligné
que la législation actuelle comportait des lacunes. En vous
écoutant aujourd’hui, on comprend que cela et certains autres
éléments vous frustrent. Vous avez dit que vous receviez une aide
financière pour faire votre travail, mais que les obstacles que vous
rencontrez sont de nature législative. Quels efforts fait-on pour
répondre à ces préoccupations et pour que vous et votre équipe
soyez en mesure de faire le travail qui vous a été confié?

M. Kennedy : J’ai parlé de ma frustration uniquement parce
que les gens demandent un changement depuis 20 ans. Je pourrais
m’asseoir avec mes collègues et rédiger un projet de loi en deux
semaines. Cela pourrait se faire.

L’autre question d’importance qu’il ne faut pas négliger, c’est
que la GRC partage le territoire avec d’autres forces policières qui
sont assujetties aux régimes provinciaux. Par exemple, en
Colombie-Britannique, la GRC fournit 80 p. 100 des services
policiers dans 80 p. 100 de la province à 80 p. 100 de la
population. Le gouvernement provincial a présenté un projet de
loi pour actualiser la législation, qui en est à la deuxième lecture.
Comme il semble jouir de l’appui de tous les partis, il est fort
probable qu’il sera adopté quel que soit le résultat de l’élection. La
Saskatchewan et le Manitoba ont fait la même chose.

Les ministres et d’autres représentants des gouvernements
provinciaux veulent avoir une norme nationale. Les forces
policières de Winnipeg, Edmonton ou Calgary font déjà l’objet
d’un certain niveau d’examen. Elles veulent savoir que la GRC,
dans la ville voisine, dans la même province, est visée par un
régime semblable. La population se préoccupe du fait que ce ne
soit pas le cas. Les régimes n’ont pas à être identiques, mais il
devrait y avoir une certaine norme nationale.
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We also have joint force operations where both police forces
will be doing reviews with different subjects of inquiry. In the
same manner that the police are integrated, provinces would like
to see that oversight bodies are integrated so that we can work
with each other.

For example, I had a case recently dealing with police activities
on Canada Day in Victoria in 2008. B.C. legislation allowed the
municipality— the City of Victoria— to designate someone to do
the review on their behalf. We approached them and they
designated us as their agent. Therefore, we could do one
investigation of the RCMP and the Victoria Police Department.
We got one legal opinion from counsel who litigates in the
Supreme Court of Canada to provide the factual base and the
legal opinion to the common decision makers. I shared with them
a draft of my ruling vis-à-vis the RCMP.

There is now some degree of harmonization. It can be done.
Nine provinces have regimes, which they have upgraded. The only
one that does not have a regime is Prince Edward Island, which is
in the process of introducing legislation.

The federal government has to recognize that the RCMP
currently constitutes the police force in eight provinces, over
200 municipalities and 600 native reserves. Let us give Canadians
one standard that notionally is the same.

I would like to have a model where I could give a decision
I have rendered vis-à-vis RCMP behaviour in a province to the
provincial minister, who has to stand up in his or her legislature
and reply to the constituency. The model now is that I give a copy
to the Commissioner of the RCMP and the federal Minister of
Public Safety, but the person on the spot is the provincial minister
who has contracted for these services.

Let us raise the federal mark to be similar to regimes seen across
the country. They do not have to be identical. Let us harmonize
and work together. That would be a true accomplishment if we
could do it.

The Chair: If I understood you correctly, Mr. Kennedy, the
federal government would not be setting a national standard. It
would be setting a national example.

Mr. Kennedy: A national example?

The Chair: Unless you have a single agency operating under a
single piece of legislation for the whole country— which I do not
think we could squeeze through the Constitution — then you are
arguing for the RCMP to have a regime that would set an
example for other areas rather than a standard for other areas.

Mr. Kennedy: Yes. It is a national norm in the sense that
I would like to see the RCMP across the country with the one
standard applying to them that we can cite as an example of how
it should be done. It is comparable to many of the standards and
also recognizes the unique activities of the RCMP, in which other
police forces do not necessarily get involved.

Il y a aussi des opérations policières conjointes dans le cadre
desquelles les deux corps de police procèdent à des examens sur
différents sujets d’enquête. Au même titre que l’intégration des
forces policières, les provinces voudraient que les organes de
surveillance soient intégrés pour que nous puissions travailler
ensemble.

Par exemple, des activités policières ont eu lieu à Victoria
en 2008 lors de la fête du Canada. Selon la loi en Colombie-
Britannique, la municipalité — la Ville de Victoria — pouvait
mandater quelqu’un pour effectuer l’examen en son nom. Nous
avons approché l’administration de la ville et elle nous a choisis
pour être son agent. Par conséquent, nous pouvions faire une
seule enquête de la GRC et du service de police de Victoria. Le
conseil juridique d’un avocat qui plaide à la Cour suprême du
Canada a servi à établir la base factuelle et l’opinion juridique
pour les décideurs communs. Je leur ai transmis mon projet de
décision concernant la GRC.

Il y a maintenant une certaine uniformité. On peut le faire. Les
systèmes de neuf provinces ont été améliorés. La seule province
qui n’a pas de système est l’Île-du-Prince-Édouard, et elle est sur le
point de présenter des mesures législatives.

Le gouvernement fédéral doit reconnaître que la GRC
constitue actuellement la force policière dans 8 provinces, plus
de 200 municipalités et 600 réserves. Donnons aux Canadiens une
seule norme théorique.

J’aimerais avoir un modèle qui me permettrait de
communiquer aux ministres provinciaux les décisions que j’ai
rendues concernant le comportement d’agents de la GRC dans les
provinces. Les ministres provinciaux doivent se lever devant leur
assemblée législative et répondre aux circonscriptions. Selon le
modèle actuel, je donne un exemplaire au commissaire de la GRC
et au ministre fédéral de la Sécurité publique, mais la personne qui
est sur la sellette est le ministre provincial, qui a passé un contrat
pour obtenir ces services.

Permettez-nous d’améliorer le système fédéral afin qu’il soit
similaire à ceux des autres provinces. Ils n’ont pas à être
identiques. Laissez-nous faire preuve d’uniformité et travailler
ensemble. Ce serait un réel accomplissement d’y parvenir.

Le président : Si je vous ai bien compris, monsieur Kennedy, le
gouvernement fédéral n’établirait pas une norme nationale, mais
bien un exemple national.

M. Kennedy : Un exemple national?

Le président : À moins que vous ayez un organisme unique qui
applique une seule loi dans tout le pays — chose que nous ne
pourrions pas faire passer dans la Constitution, selon moi —, ce
que vous voulez, c’est que la GRC ait un système qui servirait
d’exemple pour les autres secteurs plutôt que de norme.

M. Kennedy : Oui. C’est une norme nationale, en ce sens que
j’aimerais que partout au pays, la GRC dispose d’une seule norme
qui pourrait servir d’exemple quant à la manière de faire. Cette
norme serait comparable à de nombreuses autres normes et
tiendrait compte des activités uniques de la GRC, auxquelles les
autres forces policières ne participent pas nécessairement.
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The Chair: Yes. However, the trend in policing is for more joint
activity. You will inevitably have people subject to different levels
of review as long as you have operations such as Integrated
National Security Enforcement Teams and Integrated Border
Enforcement Teams.

Mr. Kennedy: I want to reduce the gaps. For example, we will
have international events coming up and there will be different
police forces involved that will subject to different oversight
bodies. It would be great if those oversight bodies could get
together and cross-designate someone to establish a common
factual basis. Those varying bodies would craft appropriate
regulations for police forces under their jurisdiction.

It would be at least a notional bar that is similar so everyone
involved knows they are treated the same.

The Chair: That sounds like 13 or 14 governments all agreeing
to something, which is a challenge.

Mr. Kennedy: We have to start somewhere. We are the largest
body. There are 30,000 RCMP out there.

I believe British Columbia’s legislation contemplates that since
they have asked us to harmonize with them. Nova Scotia did a
study on tasers and identified that they should be able to work
with us, as a federal body, to do joint research together.

The Chair: Do you think there is a demand?

Mr. Kennedy: If we take the lead, they will follow.

Senator Moore: Mr. Kennedy outlined flaws with the current
legislation. Mr. McAusland, you said a new balance must be
struck to include external oversight. Do you agree with
Mr. Kennedy that the current legislation should be fixed to deal
with the flaws listed?

Mr. McAusland: Thank you for the question, but let me draw a
distinction. I was talking about oversight more in the context of
management or governance oversight as opposed to the oversight
of policing operations per se, which is what Mr. Kennedy is
referring to.

I would rather not comment on specific legislation. There is
clearly a need for improved oversight of behaviour. I prefer
the term ‘‘review’’ of police actions in the operational context, the
operational execution of policing duties.

The oversight I am referring to is the need for major change
and a new or a seriously overhauled model in the management
relationship between the RCMP and the Government of Canada.
Who oversees what management decisions? What permissions
have to be obtained? How are the budgets set, and so on?

Le président : Oui. Cependant, la tendance dans les services de
police est davantage aux activités conjointes. Des personnes
devront toujours intervenir à différents niveaux d’examen, tant
qu’il y aura des équipes intégrées de la sécurité nationale et des
équipes intégrées de la police des frontières.

M. Kennedy : Je veux réduire les écarts. Par exemple, des
événements internationaux auront lieu bientôt, et différentes
forces policières devront collaborer avec des organismes de
surveillance. Ce serait génial si ces organismes pouvaient se
concerter et affecter une personne à l’établissement d’une base
factuelle commune. Ces différents organismes élaboreraient des
règlements appropriés pour les forces policières qui relèvent d’eux.

Nous aurions au moins une norme théorique uniforme, alors
toutes les personnes concernées sauraient qu’elles sont traitées de
la même façon.

Le président : Cela signifierait que 13 ou 14 administrations
s’entendraient sur quelque chose, ce qui représente un défi.

M. Kennedy : Nous devons commencer quelque part. Nous
sommes l’organisme qui compte le plus d’employés. Trente mille
agents travaillent pour la GRC.

Je crois que la Colombie-Britannique envisage cette option
dans ses mesures législatives puisqu’elle nous a demandé
d’uniformiser nos pratiques. La Nouvelle-Écosse a réalisé une
étude sur les pistolets Taser et a indiqué qu’elle serait en mesure
de mener des recherches conjointes avec nous, qui sommes une
entité fédérale.

Le président : Croyez-vous qu’il y a une demande?

M. Kennedy : Si nous prenons les devants, ils nous suivront.

Le sénateur Moore : M. Kennedy a résumé les problèmes
relatifs à la législation actuelle. Monsieur McAusland, vous
avez dit qu’un nouvel équilibre doit être établi; il faut inclure
la surveillance externe. Croyez-vous, comme le souhaite
M. Kennedy, que la loi actuelle devrait être modifiée afin de
remédier aux problèmes mentionnés?

M. McAusland : Merci de poser la question, mais laissez-moi
faire une distinction. Je parlais de surveillance plutôt dans le
contexte de la gestion et de la gouvernance, par opposition à la
surveillance des activités policières en soi, ce à quoi fait référence
M. Kennedy.

Je souhaiterais plutôt ne pas faire de commentaires sur une loi
précise. Il est évident que nous devons améliorer la surveillance du
comportement des agents. Je préfère le terme « examen » des
interventions policières dans le contexte opérationnel, l’exécution
opérationnelle des fonctions policières.

La surveillance à laquelle je fais référence représente la
nécessité d’apporter un changement important et d’adopter un
modèle nouveau ou révisé de fond en comble qui s’appliqueront à
la relation de gestion entre la GRC et le gouvernement du
Canada. Qui surveille les décisions de gestion? Quelles
permissions faut-il obtenir? De quelle façon sont établis les
budgets, et tout et tout?
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Senator Moore: Are you dealing with oversight between
RCMP operations and the public? You might want to answer
that personally as opposed to as a member of the council that you
represent.

Mr. McAusland: Yes. If we want to talk about oversight,
clearly, in terms of review of operational activities — the
execution of policing activities in the front-line sense, arresting
people, and so on, as opposed to how the organization is run per
se — we are concerned with the importance of that to instill
confidence in the Canadian public. We have discussed this with
the minister, who is working on a revised model.

I attended a session where immediately preceding my own
presentation to the provinces, who were all meeting, the government
made a presentation to the provinces about a potential new model
for oversight. There was an interesting debate, which I thought was
very healthy and important. It goes hand in hand.

I mention that because our view is that the matter is being
pursued quite actively by the government, by the department in
direct discussion with the provinces and contracting
counterparties, to create a consensus around what they all think
the right model might be. We are happy to leave that until we see
what comes out of those discussions.

Senator Moore: Does your discussion about a strengthened,
improved model include a strengthened commission for public
complaints?

Mr. McAusland: It includes a strengthened and revitalized
process.

Senator Moore: For the Commission for Public Complaints
Against the RCMP?

Mr. McAusland: Yes.

Senator Moore: A strengthened and a revitalized process?

Mr. McAusland: I would say revitalized and perhaps redefined
to achieve the level of credibility that is necessary.

Senator Moore: I do not see how you will get the credibility
unless you fill these gaps that Mr. Kennedy brought forward.

Mr. Kennedy, you indicated that your commission’s access to
information held by the RCMP is limited, and that the RCMP
does not have to share information with your commission. What
access do you have and to what degree has the RCMP complied
with requests for information?

Mr. Kennedy: I want to distinguish now between the kinds of
policing that they do. If it is a simple case of use of force during
the course of arrest and stuff like that, that rarely is a problem. It
happens on the street and it is fairly public.

The concern was fairly clearly identified by the commissioner
back some time around 2005. At that time, he issued a directive.
I have a copy of it here. It was on February 15, 2006. That was in
response to a decision by the Federal Court of Appeal, where the
RCMP had declined to provide information.

Le sénateur Moore : Parlez-vous de la surveillance des activités
de la GRC en lien avec le public? Vous voudrez peut-être
répondre à cette question à titre personnel plutôt qu’en tant que
membre du conseil que vous représentez.

M. McAusland : Oui. Lorsque nous parlons de surveillance,
manifestement, s’il s’agit d’examen des activités opérationnelles —
l’exécution des activités policières de première ligne, les arrestations
et autres par opposition à la façon dont l’organisation est gérée—,
nous sommes préoccupés du fait que c’est important si nous
voulons rétablir la confiance de la population canadienne. Nous en
avons discuté avec le ministre, qui travaille à un modèle révisé.

J’ai assisté à une séance où les provinces étaient toutes réunies.
Immédiatement avant que je m’adresse à elles, un représentant du
gouvernement a fait un exposé sur un nouveau modèle possible de
surveillance. Un débat intéressant a eu lieu, que j’ai trouvé très
sain et important. Cela va de pair.

Je le mentionne parce que, selon nous, cette question est
étudiée très activement par le gouvernement, c’est-à-dire par le
ministère qui s’entretient directement avec les provinces et les
parties contractantes, afin que tous s’entendent sur le modèle que
l’on juge approprié. Nous sommes contents d’en rester là jusqu’à
ce que nous sachions ce qui ressort de ces discussions.

Le sénateur Moore : Dans vos discussions sur un modèle
consolidé et amélioré, avez-vous parlé d’une commission
améliorée des plaintes du public?

M. McAusland : Nous avons parlé d’un processus consolidé et
renouvelé.

Le sénateur Moore : Pour la Commission des plaintes du public
contre la GRC?

M. McAusland : Oui.

Le sénateur Moore : Un processus consolidé et renouvelé?

M. McAusland : Je dirais un processus renouvelé et peut-être
redéfini pour obtenir le degré de crédibilité nécessaire.

Le sénateur Moore : Je ne sais pas comment vous obtiendrez
cette crédibilité, à moins que vous régliez les problèmes
mentionnés par M. Kennedy.

Monsieur Kennedy, vous avez indiqué que votre commission a
un accès limité à l’information détenue par la GRC et que la GRC
n’a pas à communiquer d’information à votre commission. Quel
genre d’accès avez-vous, et dans quelle mesure la GRC a-t-elle
donné suite aux demandes d’information?

M. Kennedy : J’aimerais maintenant faire la distinction entre
les types d’activités policières. Quand on parle simplement de
l’utilisation de la force au cours d’une arrestation et de choses
comme ça, c’est rarement un problème. Ces événements se
produisent dans la rue et sont d’ordre public.

La préoccupation a été définie plutôt clairement par le
commissaire autour de 2005. À ce moment-là, le commissaire avait
établi une directive. J’en ai une copie ici. C’était le 15 février 2006.
Cette directive était en réponse à une décision de la Cour d’appel
fédérale dans une affaire où la GRC avait refusé de fournir
des renseignements.
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The commission then went to court. I was not the chair of the
commission at that time. The court said no, the legislation does
not give the commission that authority. The RCMP can, in fact,
decline to do it. However, the court said they should at least tell us
that there is something they are not giving to us.

Obviously, the pattern at the time was that information was
being withheld and the commission did not know information
was being withheld, which was highly problematic, to say the
least. The court said if you are withholding something, at least tell
the commission what you are withholding and what the reasons
are for that.

There was a list. I have a document here and we can make
copies in French and English for you. A simple example is
material that had not been released would include something
protected under section 37 of the Canada Evidence Act that, in
the view of the police, would cause significant damage to ongoing
investigations. That is a wide category. It includes any
confidential human source, investigative techniques not known
to the public, a variety of privileges, whether solicitor-client,
litigation and so on, along with other recognized privileges. That
is pretty big.

Senator Moore: What is that?

Mr. Kennedy: It could be anything. You would have to see
what they tucked under that. They would come back and claim
here is a privilege of common law.

The Canada Evidence Act, section 38, is anything that would,
in their view, constitute risk of harm to national security, national
defence and international affairs. You can see, with that, it would
be difficult for this commission to do the Arar file when a
complaint was made because you could not get access to the files.

Regarding other statutory prohibitions, I talked to you about
Part VI of the Criminal Code, where if you are doing a case
dealing with a wiretap or organized crime — I prosecuted for
years and they are all organized crime cases with wiretap — you
could not get that because the statutory prohibition says you can
only disclose that in these cases. We are not one of them.

I talked about the witness protection program; there is an
offence to disclose the identity that would allow you to tie in the
individual’s own identity.

Senator Moore: Let me stop you for a second. Are you being
told we will not give you anything? Or are you being told we will
not give you access because it involves wiretap, which, in the
evidence, is key to an ongoing prosecution or investigation?

Mr. Kennedy: It does not have to be ongoing. It could be a
historical file; there is an absolute prohibition.

Ensuite, la commission est allée en cour. Je n’étais pas
président à ce moment-là. Le juge a rendu sa décision : non, la
loi ne donne pas ce pouvoir à la commission. Un agent de la GRC
peut refuser de donner des renseignements. Toutefois, la cour a
dit que les agents devraient au moins nous dire qu’ils ne nous
fournissent pas certains renseignements.

Manifestement, la façon d’agir à l’époque consistait à
dissimuler l’information sans dire à la commission que de
l’information était dissimulée, ce qui était pour le moins
extrêmement problématique. Ce que la cour a dit, c’est que si
on dissimule de l’information, il faut au moins le dire à la
commission et lui donner les raisons pour lesquelles on agit ainsi.

Il y avait une liste. J’ai ici un document dont nous pouvons
faire établir des copies en français et en anglais à votre intention.
Pour donner un exemple simple, parmi les documents qui
n’auraient pas été divulgués se trouvaient des éléments protégés
en vertu de l’article 37 de la Loi sur la preuve au Canada qui, du
point de vue de la police, pourraient porter sérieusement atteinte à
des enquêtes en cours. Voilà une vaste catégorie. Elle inclut les
sources humaines confidentielles, des techniques d’enquête
inconnues du public, différents types d’immunité, que ce soient
le secret professionnel de l’avocat, le secret juridique, et cetera, et
d’autres types reconnus d’immunité. Ça fait beaucoup.

Le sénateur Moore : Qu’est-ce que c’est?

M. Kennedy : Ça pourrait être n’importe quoi. Vous devriez voir
ce qu’on a regroupé dans cette catégorie. La réponse qu’ils
donnaient était qu’il y avait immunité aux termes de la common law.

L’article 38 de la Loi sur la preuve au Canada traitait de tout
ce qui, de leur point de vue, constituait un risque d’atteinte à la
sécurité nationale, à la défense nationale et aux affaires
internationales. Vous pouvez imaginer, alors, qu’il serait difficile
pour la commission de s’occuper du dossier Arar en cas de plainte
dans ce contexte parce que vous n’auriez pas accès au dossier.

En ce qui concerne les autres interdictions fondées sur la loi, je
vous ai parlé de la partie VI du Code criminel, selon laquelle, dans
une affaire comportant de l’écoute électronique ou touchant le crime
organisé— j’ai été procureur de la poursuite pendant des années et il
s’agissait dans tous les cas d’affaires d’écoute électronique touchant
le crime organisé— il serait impossible d’obtenir de l’information à
ce sujet parce que, en vertu de l’interdiction fondée sur la loi, il n’est
permis de divulguer l’information que dans tel ou tel cas. Nous ne
sommes pas l’un de ces cas.

J’ai parlé du programme de protection des témoins; quiconque
divulgue une information qui permettrait de faire un lien entre la
nouvelle identité et l’identité propre de l’individu commet une
infraction.

Le sénateur Moore : Je vous arrête un instant. Est-ce qu’on
vous dit qu’on ne vous communiquera rien? Est-ce qu’on vous dit
qu’on ne vous donnera pas accès à l’information parce qu’elle fait
intervenir de l’écoute électronique qui, dans la présentation de la
preuve, constitue un élément essentiel de la poursuite ou de
l’enquête en cours?

M. Kennedy : Il n’est pas nécessaire que la procédure soit en
cours. Il peut s’agir d’un ancien dossier. L’interdiction est absolue.
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Senator Moore: Are you are being told no; or you are being
told that the evidence you are seeking involves wiretapping and
we cannot give it out at this time because it is not appropriate for
what we are doing? What are you getting?

Mr. Kennedy: Since February 2006, we are being told you
cannot have this for this reason.

Senator Moore: And you are told what the ‘‘this’’ is.

Mr. Kennedy: Yes, only of as that date, because of the federal
court.

Senator Moore: Yes.

Mr. Kennedy: Another is the Youth Criminal Justice Act.
What has happened— and this is inadvertent because the RCMP
is in many cases as frustrated as we are— is that they will say they
would like to give it to us, but there is a statutory prohibition.
What you have is legislation passed in 1988. Other legislation
unrelated to it comes up, and when it comes up, a statutory
prohibition is put in to protect the disclosure of information.
There is no provision that says an exception is that the review
body that does the review of the RCMP can access it.
Inadvertently, we have created these obstacles and we are both
frustrated.

We need something equivalent to what there currently is in the
CSIS Act. The CSIS Act has a paramountcy clause. SIRC, the
Security Intelligence Review Committee, has access to that,
regardless of the privilege. When another piece of legislation is
passed, it does not create an obstacle.

Here, we would have to look at every piece of legislation to
ensure it does not inadvertently create an obstacle. There is a way
to fix it that is similar to what other federal review bodies
currently have, and that is what I am saying should occur here.

The quid pro quo is to recognize that the information is
sensitive. Therefore, identify it— do not disclose it— to give you
access to it so you can do your job. That is the balance you must
have.

Mr. McAusland: I just wanted to return to one clarification in
my response. If I can sum up our view on this with one nuance, we
would be in favour of being careful about the distinction between
review and oversight extending to things prior to an actual
occurrence. We would see this as being something more focused
on conduct.

The Chair: You are differentiating between review and
oversight?

Mr. McAusland: Yes. The point was raised earlier on.

Le sénateur Moore : Est-ce qu’on vous répond non ou est-ce
qu’on vous dit que la preuve que vous recherchez repose sur de
l’écoute électronique et qu’il est impossible de vous communiquer
l’information pour l’instant parce que ça nuirait à l’opération en
cours? Qu’est-ce qu’on vous donne comme réponse?

M. Kennedy : Depuis février 2006, on nous répond qu’on ne
peut nous communiquer l’information pour telle raison.

Le sénateur Moore : Et on vous dit de quelle raison il s’agit.

M. Kennedy : Oui, seulement depuis cette date, en raison du
jugement de la cour fédérale.

Le sénateur Moore : Oui.

M. Kennedy : On peut aussi parler de la Loi sur le système de
justice pénale pour les adolescents. Ce qui s’est passé — par
inadvertance, parce que, dans bien des cas, la GRC est aussi
frustrée que nous — c’est qu’on vous répond qu’on aimerait bien
vous communiquer l’information, mais que c’est impossible en
raison d’une interdiction fondée sur la loi. Prenez une loi qui a été
adoptée en 1988. Une autre loi sans rapport avec elle fait son
apparition et, à partir de ce moment-là, on met en place une
interdiction fondée sur la loi en vue d’interdire la divulgation
d’information. Nulle part il n’est question d’une exception qui
autoriserait l’organisme d’examen de la GRC d’avoir, lui, accès à
cette information. Des obstacles ont été créés par inadvertance et
nous nous retrouvons tous les deux frustrés.

Il nous faudrait quelque chose qui serait équivalent à ce qu’on
trouve actuellement dans la Loi sur le SCRS. Elle comprend une
clause d’intérêt supérieur. Le CSARS, le Comité de surveillance
des activités de renseignement et de sécurité, a accès à
l’information, peu importe l’immunité. Quand une autre loi est
adoptée, elle ne constitue pas un obstacle.

Il faut examiner chaque loi pour nous assurer qu’elle ne crée
pas par inadvertance un obstacle. Il existe un moyen de corriger la
situation, un moyen semblable à celui dont disposent actuellement
d’autres organismes fédéraux d’examen, et, à mon avis, c’est ce
que nous devrions faire en l’occurrence.

Il faudrait plutôt admettre que l’information est sensible. Par
conséquent, identifiez-la— sans la divulguer— pour vous donner
accès et vous permettre de faire votre travail. Voilà l’équilibre que
nous devons avoir.

M. McAusland : Je voudrais simplement revenir sur ma
réponse pour donner un éclaircissement. Si je peux résumer
notre point de vue sur cet aspect particulier, nous serions en
faveur de faire preuve de la plus grande prudence relativement à la
distinction à faire entre un examen et une surveillance pouvant
aller jusqu’à considérer des événements avant qu’ils ne se
produisent. Nous y verrions une façon de procéder davantage
centrée sur la conduite.

Le président : Vous faites une distinction entre examen et
surveillance?

M. McAusland : Oui. Cet aspect a été soulevé précédemment.
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The Chair: I think he is saying that he does not want to be part
of the decision-making process, but he wants to have a good look
at it afterwards.

Mr. McAusland: Yes. If it is about proactive participation in
management, decisions and policy of the force, that is a
completely different concept.

Mr. Kennedy: If I can add something here, I believe my friend
has a role to play. I made reference earlier to one of our
recommendations in British Columbia, where there was a cell
block shooting by a police officer and a young man died. We said
what you require is video cameras in there to record this.

You will have one RCMP detachment— let us say in Surrey—
with a station with 40 or 50 digital cameras. You will have
another station with none, or it will have a VCR that you have to
put in and put the button down with one officer in the station.

We asked how this could be. The policy thinking that said that
station should have that investment requires it somewhere else.
However, because those are municipal contracts, that
municipality made the budget available and you have the video
cameras. Somewhere else, someone does not make the money
available and you do not have the cameras.

The B.C. government agreed to put digital cameras in these
stations. That takes care of British Columbia, but what do I do
with the rest of the provinces? Someone will be shot in a cell
somewhere else, and the allegation will be that the officer
exceeded his authority and shot this young man, and no record.
I would like to see a recommendation that a management body
consider the question of whether it makes sense to have cameras
in one station and not all or in one province and not all, and then
determine how to allocate the funds. They agreed to do it in B.C.
but not nationally. It is a budget issue.

Senator Moore: They have to require each contract to have that
clause in it across the country.

Mr. Kennedy: Yes, but now, everyone gets cut one at a time.

The Chair: The same problem will exist with the new backup
policy as well.

Mr. Kennedy: Exactly.

[Translation]

Senator Nolin: Mr. McAusland, I would like to talk about
labour relations. I was very happy to hear you say that you do not
have a shopping list and that you interpret your mandate with
your objectives in mind, rather than a restrictive list. And that is
to your credit, especially since those who have examined it
recently, and I am thinking about the Brown report, failed to
seriously address the issue of labour relations within the RCMP,
and I think that failure was intentional.

Le président : Je crois qu’il dit qu’il ne veut pas prendre part au
processus décisionnel, mais qu’il veut avoir la possibilité de
procéder à un examen serré après coup.

M. McAusland : Oui. Si on parle de participation proactive à la
gestion, à la prise de décision et à l’établissement des politiques
concernant la force, il s’agit d’un concept entièrement différent.

M. Kennedy : Si je peux me permettre d’ajouter quelque chose,
je crois que mon ami a un rôle à jouer. J’ai évoqué plus tôt une des
recommandations que nous avons faites en Colombie-
Britannique, où des coups de feu ont été tirés par un policier
dans un bloc cellulaire et où un jeune homme est décédé. Nous
avons dit qu’il fallait installer des caméras vidéo pour capter ce
genre d’événement.

Dans une station d’un détachement donné de la GRC— disons
à Surrey —, on trouvera de 40 à 50 caméras numériques. Dans
une autre station, il n’y en aura aucune, ou bien il y aura un
magnétoscope dans lequel il faut insérer une cassette et mettre
l’appareil en marche, et il y a un seul agent dans la station.

Nous avons demandé ce qu’il faudrait faire. Le raisonnement
voulant qu’on fasse un tel investissement dans une station exige
qu’il soit fait ailleurs. Mais comme il s’agit de contrats
municipaux, la ville a débloqué le budget nécessaire et des
caméras vidéo ont été installées. Ailleurs, personne ne débloque
les sommes nécessaires et il n’y a pas de caméras.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique a accepté de
mettre en place des caméras numériques dans les stations de la
province. Voilà qui règle le cas de la Colombie-Britannique, mais
qu’en est-il des autres provinces? Quelqu’un sera abattu d’un coup
de feu dans une cellule quelque part et on dira que l’agent a
outrepassé son autorité et abattu le jeune homme, mais
l’événement n’aura pas été capté par une caméra. J’aimerais
qu’on fasse la recommandation qu’un organisme de gestion
évalue la sagesse d’installer des caméras dans une station mais pas
toutes, ou dans une province mais pas dans toutes, pour ensuite
déterminer comment la répartition des fonds pourrait se faire. La
Colombie-Britannique a accepté de faire cet exercice, mais il n’en
est pas de même au niveau national. C’est une affaire de budget.

Le sénateur Moore : Il faudrait rendre obligatoire que chaque
contrat comporte une clause à cet effet partout au pays.

M. Kennedy : Oui, mais pour le moment, c’est du cas par cas.

Le président : Le même problème se posera dans le cas de la
nouvelle politique sur les renforts.

M. Kenney : Exactement.

[Français]

Le sénateur Nolin : Monsieur McAusland, je voudrais discuter
avec vous des relations de travail. J’étais bien heureux de vous
entendre dire que vous n’aviez pas une liste d’épicerie et que vous
interprétiez votre mandat à la lumière de vos objectifs plutôt qu’à
la contrainte d’une liste et c’est tout à votre honneur. Surtout que
ceux qui l’ont examiné récemment, je pense au rapport Brown,
ont omis, je pense, volontairement, de parler sérieusement de la
question des relations de travail au sein de la GRC.
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Earlier we heard that there are around 26,000 members, who,
unlike other federal public servants, are not subject to labour
relations legislation. Those members have to make do with a
system that is specific to the RCMP, and I assume that you have
heard much grumbling from a number of employees, whether
members of the force or not, who are subject to that system.

My question, which is fairly simple, has two parts. Do you
and your colleagues at the commission believe that those
26,000 people — who are all subject to the charter — have the
right to join an independent association of their choice and the
right to participate in collective bargaining? Thus the right to a
slightly more balanced power relationship within the RCMP,
between RCMP management and each member of the RCMP?

You also said that you had given a lot of thought to a number
of controversies. I want to bring up one that is certainly not new
to you.

Mr. McAusland: Thank you for your question. Obviously, you
are referring to a recent development.

Senator Nolin: I respectfully submit that I am not referring to a
recent development. On three occasions, I introduced bills in the
Senate designed to set out the rights of those 26,000 individuals in
a more respectful manner, rights that the courts have finally
started to recognize. The Supreme Court has recognized that right
for employees, including health workers in British Columbia and,
more recently, farm workers in Ontario.

Mr. McAusland: I was referring to the decision. . . .

Senator Nolin: I did not bring up that decision because I did
not want to give you an excuse to say that you could not respond.

Mr. McAusland: As a matter of fact, I was going to take
advantage of the opportunity to do just that because it is an issue
that is under consideration.

I can discuss it in more general terms. We had the pleasure and
privilege of meeting with a number of employees from across the
country. Last summer, I attended a key meeting of internal
representatives and senior management in Prince Edward Island.
That gave me a chance to hear from those who are elected by their
colleagues to represent their interests before RCMP management.

Frankly, it was a very interesting experience. Clearly, I had the
opportunity to address people in a plenary session and to speak
with some in private. I definitely detected some frustration.
However, I was not necessarily surprised by what I heard, and if I
compare those comments with things that I had heard before in
other situations within large organizations, I was not at all
surprised. I even brought it up to the RCMP, perhaps not with
respect to labour relations, specifically, but in terms of the overall
issue of RCMP reform. It was an issue of concern for this group
of people. I could have easily been at another meeting in another
organization facing significant change initiatives; the comments

On a entendu tout à l’heure qu’il y a environ 26 000 membres
qui ne sont pas assujettis comme les autres fonctionnaires
fédéraux aux lois qui réglementent les relations de travail. Ils
doivent se satisfaire d’un régime qui est unique à la GRC et je
présume que vous avez amplement entendu parler des
récriminations de plusieurs employés, que ce soit des membres
ou autre, qui sont assujettis à ce régime.

Ma question est assez simple et a deux volets. Est-ce que vous et
vos collègues de la commission croyez que ces 26 000 personnes—
qui sont toutes sujets à la Charte — ont droit à une association
indépendante de leur choix et ont droit à la négociation collective?
Donc à un rapport de force un peu plus équilibré entre la GRC, la
gestion de la GRC et chaque membre de la GRC?

Vous nous avez d’ailleurs dit qu’il y avait plusieurs
controverses qui occupaient vos réflexions. Je vous en soumets
une qui n’est certainement pas une nouvelle pour vous.

M. McAusland : Merci pour la question. Évidemment, vous
faites référence à un développement récent.

Le sénateur Nolin : Je vous soumets humblement qu’il ne s’agit
pas d’un développement récent. J’ai déposé des projets de loi au
Sénat à trois reprises qui visent à encadrer de façon un peu plus
respectueuse les droits de 26 000 personnes, des droits que
finalement les tribunaux reconnaissent petit à petit. La Cour
suprême l’a reconnu, entre autres, pour les employés de la santé en
Colombie-Britannique et récemment, pour les employés du
domaine agricole en Ontario.

M. McAusland : Je faisais référence à la décision...

Le sénateur Nolin : Je ne voulais pas parler de cette décision
parce que je ne voulais pas vous offrir une excuse de me dire que
vous ne pouviez pas répondre.

M. McAusland : J’étais pour tirer avantage justement de cette
occasion parce qu’il s’agit de quelque chose qui est sous réflexion.

Je peux vous parler de façon plus générale. Nous avons eu le
plaisir et le privilège de rencontrer plusieurs employés à travers le
pays. J’ai assisté à une séance importante des représentants
internes avec la haute direction, à l’Île-du-Prince-Édouard, l’été
dernier. Cela m’a permis de prendre le pouls de ces personnes qui
sont élues par leurs collègues pour représenter leurs intérêts
devant la direction de la GRC.

C’était une expérience franchement très intéressante et
évidemment, j’ai eu l’opportunité de parler en session plénière et
en privé avec un certain nombre de personnes. J’ai détecté
certainement des frustrations. Par contre, je n’étais pas
nécessairement surpris et quand je compare ce que j’ai entendu
dans ce contexte à des choses que j’ai déjà entendues dans d’autres
contextes dans de grandes organisations, je n’étais pas surpris, pas
du tout. J’ai même fait l’observation à la GRC, peut-être pas
directement sur les relations de travail, mais par rapport au grand
sujet de la réforme de la GRC. C’était une question qui
préoccupait ce groupe de personnes. J’aurais pu m’imaginer
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were similar. The same concerns were raised. It made me think of
experiences I had had in other organizations.

I was not especially shocked by the flavour, tone or content of
the questions, which were indicators of a structural problem in
terms of employee representation. So that is my answer in general
terms.

Now, can we consider the issue from a much more objective
standpoint? It is a political issue in the broader sense of the word.
Very broad, indeed. The right of police forces to organize.
Obviously, there are different opinions on the issue.

Does our council see employees’ right to organize as critical to
modernizing and reforming the RCMP? I do not think so. I think
that reform can be achieved without an independent
representation system or the right to organize and take part in
collective bargaining. We do not necessarily need those things to
achieve the objective of reform. That is the best answer I can
give you.

Does that mean that we have a basic or fundamental problem
with the concept? Not necessarily, but, yes, it could complicate
reform initiatives because it throws another factor into the
mix, creating more challenges when there are already plenty to
deal with.

The simple answer is that we do not need any more challenges
right now, but if it does happen, we will deal with it.

Senator Nolin: Earlier you heard me discussing the problem of
grievances with the officers who appeared before you. I am
certain that you have heard about the issue of expanding
workloads and roles.

Mr. McAusland: Absolutely.

Senator Nolin: Obviously, I do not want to name any names,
but there is a serious problem of harassment. You have no doubt
heard about it in various divisions. The officers who are the
victims of the harassment— usually women— are forced to make
the often difficult choice between leaving and staying to fight
within the organization. Do you not think that it would be
appropriate for these individuals to be able to access the support
of that famous independent association, which would help them
shoulder the burden of these famous grievances, instead of these
people having to take on the massive bureaucracy of the RCMP
in isolation? I do not want to name names.

Mr. McAusland: Your question denotes your skills as a lawyer.

Senator Nolin: Do you not think that it would be appropriate
for these individuals to be able to access the support of that
famous independent association, which would help them shoulder
the burden of these famous grievances, instead of these people
having to take on the massive bureaucracy of the RCMP in
isolation? I did not mention any names, and I do not intend to.

dans d’autres sessions, dans d’autres organisations, faisant face à
des projets de changements importants; les remarques étaient sur
le même ton. Il s’agissait des mêmes préoccupations. Cela me
faisait penser aux expériences passées dans d’autres organisations.

Je n’étais pas particulièrement étonné par la saveur, le ton ou le
contenu des questions comme indice selon lesquels il y a un
problème structurel en termes de la représentation des employés.
Alors cela c’est une réponse générale.

Maintenant, est-ce qu’on peut regarder la question d’une façon
beaucoup plus objective? C’est une question politique dans le sens
large du mot politique. Très large. Le droit d’association des forces
policières. Évidemment, il y a différent point de vue là-dessus.

Est-ce que, selon le point de vue de notre conseil, le droit
d’association des employés est critique pour la modernisation, la
réforme de la GRC? Je ne le pense pas. Je pense que l’on peut
atteindre l’objectif de la réforme sans avoir un système de
représentation indépendant, un droit d’association de négociation
collective. On n’a pas nécessairement besoin de cela pour
atteindre l’objectif de la réforme. C’est la meilleure réponse que
je peux vous donner.

Est-ce que cela veut dire que nous avons un problème de fond
avec l’idée ou un problème viscéral? Pas nécessairement, mais oui,
on peut imaginer que cela peut compliquer les initiatives de la
réforme parce que c’est un autre élément qui s’ajoute à la recette
pour créer d’autres défis au moment où il y en a en masse.

Une réponse simpliste serait qu’on n’a pas besoin d’autres défis
pour le moment, mais si cela arrive, on va y faire face.

Le sénateur Nolin : Vous m’avez entendu parler tout à l’heure
avec les officiers qui vous précédaient du problème des griefs. Je
suis sûr que vous avez entendu parler de la charge de travail et du
rôle qui s’accumule.

M. McAusland : Absolument.

Le sénateur Nolin : C’est sûr que je ne veux pas mettre de nom
sur ces situations, mais il y a un sérieux problème de harcèlement.
Vous en avez certainement entendu parler, dans différentes
divisions. Les officiers, les personnes qui sont sujettes au
harcèlement sont prises — parce que la plupart du temps, ce
sont des femmes— à faire des choix souvent difficiles entre partir
ou se battre à l’interne. Ne croyez-vous pas qu’il serait approprié
que ces individus, plutôt que de se battre de façon isolée face à une
immense machine administrative qu’est la force de la GRC, elle ne
puisse pas bénéficier plutôt de l’appui de cette fameuse association
indépendante qui serait là pour épauler ces fameux griefs? Je ne
veux pas mentionner de nom.

M. McAusland : Je reconnais dans votre question vos talents
d’avocat.

Le sénateur Nolin : Ne croyez-vous pas qu’il serait approprié
que ces individus, plutôt que de se battre de façon isolée face à
l’immense machine administrative qu’est la GRC, puissent
bénéficier, plutôt, de l’appui de cette fameuse association
indépendante qui serait là pour épauler ces fameux griefs? Je
n’ai pas mentionné de nom et je ne veux pas en mentionner.
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Mr. McAusland: Your question denotes your skills as a lawyer.

Senator Nolin: Thank you very much. Your answers denote
your skills as well.

Mr. McAusland: I will try to draw on my skills as a lawyer in
my answer. Because of how you worded your question, I cannot
respond negatively or clarify the issue.

Senator Nolin: I am trying to draw a parallel between the rights
of individuals and the need for comprehensive reform.

Mr. McAusland: First, the delays in the grievance process are a
big problem. The human resources department is tackling that
issue. I think that they are making some headway.

As for the specific issue of harassment, clearly, we cannot be in
favour of such a phenomenon. I do not think that this issue
specifically comes under our council.

Do principles of sound management exist to correct this type of
problem? I am not here to deny that they exist, but allow me to
clarify in any case. This is where our council comes in and
contributes, that is, looking at how to manage a large
organization to avoid this type of problem. Does the right
to organize exist? No. These problems are totally unacceptable.
I want to add that, even without the right to organize, a solution
has to be found with the organization’s leadership in order to
avoid these situations. That is the best answer I can give.

Senator Nolin: I respect your skills.

[English]

The Chair: This has been a very constructive evening on a
subject of great interest. On behalf of the committee, I thank you
very much for assisting us with our studies.

If members of the viewing public have any question or
comments, please visit our website at www.sen-sec.ca. We post
witness testimony, committee reports and confirmed hearing
schedules. Otherwise, you may contact the clerk of the committee
by calling 1-800-267-7362 for further information or assistance in
contacting members of the committee.

Colleagues, we will move into camera to discuss future
business.

(The committee continued in camera.)

M. McAusland : Je reconnais vos talents comme avocat dans
votre question!

Le sénateur Nolin : Merci beaucoup. Je reconnais les vôtres
aussi!

M. McAusland : Je vais répondre en essayant d’utiliser mes
talents d’avocat. Le contexte dans lequel vous posez votre
question m’empêche de répondre d’une façon négative ou de
clarifier la question.

Le sénateur Nolin : J’essaie de mettre en parallèle les droits des
individus et la nécessité d’une réforme globale.

M. McAusland : Premièrement, le retard accumulé dans le
processus des griefs est très problématique. Le Service des
ressources humaines est en train de s’attaquer à ce problème. Je
pense qu’ils font un certain progrès.

À l’égard de la question spécifique de harcèlement, il est
évident qu’on ne peut pas être d’accord avec un tel phénomène. Je
ne pense pas que ces questions spécifiques relèvent de notre
conseil.

Les principes de bonne gestion qui peuvent remédier à un tel
problème existent-ils? Je ne suis pas là pour nier qu’ils existent,
mais vous me permettrez de clarifier quand même; c’est là où
notre conseil agit ou contribue, à savoir comment on gère une
grande organisation pour éviter un tel problème. Le droit de
s’associer à d’autres existe-t-il? Non. Ces problèmes sont
absolument inacceptables. J’ajoute que, même sans ce droit
d’association, une solution doit être apportée, avec le leadership,
afin d’éviter ces situations. C’est la meilleure réponse que je peux
vous donner.

Le sénateur Nolin : Je respecte vos talents.

[Traduction]

Le président : Nous avons échangé ce soir des propos très
constructifs sur un sujet qui présente un grand intérêt. Au nom du
comité, je vous remercie beaucoup de nous avoir apporté votre
aide pour nos études.

Si les téléspectateurs ont des questions à poser ou des
commentaires à formuler, ils sont invités à visiter notre site web
à l’adresse www.sen.sec.ca. Nous y affichons les témoignages, les
rapports des comités et les calendriers d’audiences confirmés.
Sinon, vous pouvez communiquer avec le greffier du comité en
faisant le 1-800-267-7362 pour obtenir plus d’information ou de
l’aide pour communiquer avec des membres du comité.

Chers collègues, nous poursuivrons la séance à huis clos.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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